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À ce titre, agir sur la sensibilité des enjeux se pose davantage comme une responsabilité du 
citoyen, et non pas de la collectivité (Fournier, 2010 :21,60). Ainsi, lors de l’occurrence d’un 
événement, la mise en place et la pérennité de certaines mesures de mitigation sont dépendantes des 
particuliers, des professionnels … ce que certains acteurs identifient comme une limite à l’efficacité 
de tels outils.  

 « Le problème c’est que pendant douze ans, vous n’avez pas d’inondation, les batardeaux 
vous ne savez plus où vous les avez mis. Et quand l’inondation survient on est surpris et o n 
n’a pas le temps de les mettre. C’est ce qui est arrivé.  » Élu du bassin de risque du 
Boulonnais 

« […] car un batardeau, s’il a des joints, comme des chambres à air, le jour où on en a 
besoin, si c’est cinq ans après, il ne sera plus étanche. » EPTB Gardons 

 

En cherchant à aller plus loin, il apparaît que la responsabilisation du citoyen au travers 
des mesures de réduction de la sensibilité des enjeux n’apparait pas encore comme une réponse 
mobilisable et ainsi comme une mesure efficace, comme le laissent à penser certains des 
discours prononcés : 

« La seule réponse que nous ayons c’est une réponse collective, qui ne responsabilise pas 
l’individu ou le constructeur à travers l’assurance ou les techniques constructives. » Élu de 
la CA La Rochelle 

« Car tu as encore la logique : qu’est ce qui est le mieux pour protéger le littoral, bah on va 
faire une digue. On n’a pas encore [la logique] de réduction de la vulnérabilité […] » CC 
Océan Marais de Monts 

« Elles ont été fortement impactées, environ 50% des entreprises mais elles ont été bien 
indemnisées. » Conseil départemental du Gard 

 « Nous ce qu’on dit c’est que techniquement c’est efficace, mais socialement c’est difficile. » 
EPTB Gardons 

 

En ce sens, il apparaît dans les discours qu’au regard de la forte intervention publique au 
titre du risque inondation, en particulier en ce qui concerne les mesures de protection et 
l’indemnisation, une responsabilisation du citoyen apparaît socialement difficile à mettre en 
œuvre, ce que certains travaux ont d’ores et déjà mis en avant (Fournier, 2010 :36,56).  
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Il est alors possible de schématiser les facteurs explicatifs du scoring obtenu par le panel d’experts : 

 

Figure III.28 - Facteurs explicatifs de l'efficacité limitée de quelques outils d'adaptation 

 

L’analyse conduite au travers des études de terrain permet donc d’éclairer l’efficacité limitée des 
PPR sur le critère de la sensibilité et de façon plus générale d’éclairer le faible poids obtenu par le 
critère lié à la sensibilité des enjeux : le faible score relève à la fois des problématiques liées au 
financement, à la lourdeur de la procédure administrative, au caractère obligatoire des mesures, des 
doutes concernant l’efficacité de mesures qui reposent sur une responsabilisation du citoyen, etc. Il 
apparaît ainsi que nombre de facteurs peuvent influencer et contribuer aux jugements émis par les 
experts.  

Par ailleurs, un outil contribuant à l’adaptation ne peut obtenir au maximum que dix-sept points 
au titre du critère « Effet sur la sensibilité » : en effet, le poids général du sous-critère « Sensibilité » 
vaut 17% pour le modèle AHP relatif à l’adaptation (cf. 8.1.1). La contribution modérée de l’outil 
PPR à l’adaptation, à hauteur de 59 points, ne résulte donc pas uniquement de sa faible efficacité en 
termes de sensibilité.  
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Le PPR : une contribution globale modérée à l’adaptation 
L’évaluation de la contribution du PPR intègre deux autres critères en sus de la sensibilité : d’une 

part la portée collective de l’action, d’autre part l’impact en termes d’exposition des enjeux. Ces deux 

critères permettant d’atteindre jusqu’à 83 points, nous nous questionnons sur l’existence de facteurs 

pour comprendre l’efficacité modérée accordée à l’outil PPR, avec 59 points, alors même qu’il est 

considéré comme l’outil le plus contributeur, dans l’absolu, à l‘adaptation.  

L’analyse des discours sur les trois territoires étudiés sont assez redondants à ce sujet. En effet, 

bien que les territoires mentionnent l’efficacité des PPR dans son rôle de maîtrise de l’urbanisation, 

le zonage issu de ce document est contesté de façon plus ou moins forte : 

« Les PPR chez nous, globalement ça se passe bien. Après il y a des secteurs où c’est 
contesté. »  EPTB Gardons 

« On n’a pas eu les difficultés que peuvent avoir d’autres territoires […]  à part les nouveaux 
élus, qui ont des questions. On a prévu de les briefer sur le modèle les méthodes de calage 
[…] » CA La Rochelle 

« Sur le Wimereux, le PPRi est prescrit depuis 2010. Il y a une contestation de ce PPRi.  » 
EPTB Boulonnais 

« Y a eu un premier PPRI qui a été voté, et y a eu une association qui a attaqué  ce PPRI 
au tribunal, et qui a gagné, parce que … c’est toujours un peu attaquable ces trucs -là. Donc 
on a refait un PPRI. » Élu du bassin de risque du Boulonnais 

 

L’existence de contestations au sujet des PPRi est largement connue : souvent vécu comme un 

outil s’imposant depuis le niveau national, le zonage qui en découle est vécu comme une contrainte 

par les collectivités locales et la population malgré le processus de concertation qui le caractérise 

(Gérin, 2011 :67 ; Fournier, 2010 :87 ; Pottier et al, 2005). Les contestations ont pour fondement 

l’expertise fournie par l’échelon national sur les données relatives à l’aléa. Elles peuvent concerner les 

données d’entrée des modèles : 

 « Le PPRi du Wimereux est rediscuté suite aux avis de l’enquête publique. En effet , les 
élus sont montés au créneau car les débits retenus sur le Wimereux étaient plus élevé s que 
ceux de l’étude de la Liane. Il est donc nécessaire de réactualiser les débits.  » EPTB 
Boulonnais 

« Après il y a des secteurs avec des phénomènes particuliers, les zones karstiques donc tout 
passe en souterrain. Et donc pour évaluer les débits de référence, c’est très compliqué donc du 
coup ça génère aussi du conflit. » EPTB Gardons  

« les critères d’entrée du modèle étaient validés en comité de pilotage ensuite par les élus. Donc 
ils ont vécu tout le processus, la construction du modèle, les résultats du modèle et ils ont pu 
émettre des critiques et des hypothèses. » CA La Rochelle 
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L’application de l’emprise des zones inondables à des cartes d’enjeux amènent aussi à des 

discussions : 

« Souvent les conflits viennent des atlas géomorphologiques parce que l’atlas qui a été utilisé 
c’est l’atlas qui a été fait c’était en 2002, donc juste avant la crue. Il a  été fait à l’échelle 
1/25000e et il a été transposé de manière brutale sur la carte cadastrale ce qui génère 
forcément des erreurs manifestes. » EPTB Gardons 

« Une partie du zonage a été révisé en 2004. Cette révision faisait suite à la demande des 
acteurs locaux de revoir le zonage, en particulier sur [une] zone industrielle […], où il 
semblait que la superposition aléa-enjeux ne correspondait pas à la réalité. » DDTM 62 

 

Un second type de facteurs a largement été relayé par les acteurs interrogés sur les trois études 

de cas. Si ce facteur ne s’inscrit pas dans les motifs de contestation mentionnés ci-dessus, il rejoint, 

dans une certaine mesure, la question de l’expertise nationale. En ce sens, les PPR apparaissent alors 

comme des outils incomplets au regard des différents types et sources d’aléa touchant le territoire. 

Les PAPI de première génération sur les territoires du Boulonnais et des Gardons illustrent bien cette 

incomplétude au regard de la prise en compte du simple aléa débordement par le PPR, centré sur le 

cours d’eau principal. L’expertise nationale ne tient alors compte ni de l’ensemble des aléas, ni de 

l’ensemble des cours d’eau contribuant au risque de débordement. 

« Le premier PPRi se basait sur le croisement de l’aléa et des enjeux en considérant le 
débordement du cours d’eau principal uniquement. […] Notamment, il ne tient pas compte 
de l’impact de l’urbanisation sur l’aggravation du ruissellement, cet aléa n’ayant de plus pas 
été pris en compte alors que c’est une véritable problématique sur le territoire. » DDTM 62 

 « dans les années 90 [le PPR] ne prenait en compte que les tronçons principaux des 
Gardons. Maintenant ils prennent en compte le chevelu […] » EPTB Gardons 

«  Le PPR de 2008 comprenait les phénomènes du cours d’eau principal et  des affluents 
[…] pour le ruissellement non. Le ruissellement c’est compliqué.  » EPTB Gardons 

 

Les cas de contestation déjà identifiés par d’autres travaux ainsi que le caractère incomplet 
des PPR au regard de l’aléa constituent des éléments qui ont pu contribuer à une évaluation modérée 
du PPR en termes d’efficacité. Pour ce second versant du PPR, il apparaît qu’un consensus existe sur 
nos trois territoires d’études. Le score attribué au PPR apparaît non discordant avec les discours 
portés par les territoires et relativement représentatif de ces derniers. Cet exemple sur le PPR permet 
d’affiner la compréhension du score d’efficacité attribué par le panel d’experts. Toutefois, il ne peut, 
par extension, suffire à justifier d’une relative exactitude des scores pour l’ensemble des outils. En ce 
sens, si le PPR tend à montrer, sur un exemple, du fait que les scores à dire d’experts reflètent les 
discours portés par les acteurs sur les territoires étudiés, il est de même possible de trouver des 
exemples qui permettent de conforter le caractère très variable de l’efficacité des outils. 
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8.2.3. Analyse de l’efficacité différentielle des outils dans l’espace et dans le temps : 
exemple à partir des ouvrages de ralentissement dynamique 

Pour une action donnée, l’analyse des scores attribués par chaque expert du panel menée en 
8.2.1 a démontré la forte variabilité de ces derniers. Afin d’illustrer un cas concret et réel de variabilité 
de l’efficacité d’un outil, l’action relative à la construction d’ouvrages de ralentissement dynamique 
est prise en exemple. Elle est l’action obtenant le score le plus élevé au titre de la résistance avec 66 
points. Dans quelle mesure cette action est-elle réellement efficace ? Ce type d’outils est-il 
envisageable quelles que soient les spécificités du territoire ? 

Une efficacité théorique en relais de l’efficacité exprimée à l’échelle nationale 
L’efficacité du ralentissement dynamique a particulièrement été mise en avant lors de l’institution 

des PAPI en 2002. D’après la circulaire du 01/10/02 relative au plan de prévention des inondations, 
l’objectif poursuivi au travers des PAPI était de dépasser les « simples programmes de travaux de lutte 
contre les inondations » en faisant appel, notamment, à des « plans ciblés sur le ralentissement du débit à 
l'amont », techniques considérées comme « efficaces pour lutter contre les inondations » et plus respectueuses 
de l’environnement. L’efficacité théorique des bassins de rétention mais aussi des autres techniques 
de ralentissement dynamique reflètent donc ici le portage national fort de ces techniques : en effet, 
les actions obtenant les scores les plus élevés sont, outre les ouvrages de ralentissement dynamique, 
l’entretien des cours d’eau et de la ripisylve ainsi que les actions de restauration de la mobilité des 
cours d’eau à l’amont des zones urbanisées.  

En particulier, la sous-partie 8.1.2 avait mis en évidence l’obtention de scores plus élevés pour 
certaines mesures de ralentissement dynamique en comparaison des ouvrages hydrauliques de type 
digues, au regard de la différence de portée de l’action, comme rappelé dans le tableau ci-dessous : 

Tableau III.27 - Scores d'efficacité théorique des ouvrages de ralentissement dynamique et des ouvrages de type 
digue 

Portée Codes-action contribuant à la 
résistance 

Score Efficacité 

Collective 

Construction d'ouvrages de type 
ralentissement dynamique 

66 Augmentation très importante de la capacité 

Confortement des ouvrages de type 
ralentissement dynamique 

52 Maintien très important de la capacité 

Ciblée 
Construction d'ouvrages de type digue 47 Augmentation très importante de la capacité 
Confortement de digues 36 Maintien très important de la capacité 

© F. Guillier, 2017 

Ces scores relayent là encore, dans une certaine mesure, le discours national de la politique PAPI 
de 2002 : en favorisant les techniques de ralentissement dynamique, la circulaire souhaitait encourager 
les stratégies « [traitant] les bassins versants de manière globale » à l’inverse des « infrastructures lourdes de 
protection à l’aval » de type digue qui constituent des éléments de protection rapprochée. Rappelons 
toutefois que la différence de scores entre ces deux types de mesures concerne la portée collective de 
l’action, jugée moindre pour les ouvrages de type digues. Ainsi, bien que l’efficacité théorique soit 
représentative de la politique nationale, l’efficacité des deux types de mesures en termes d’effet est 
similaire. 
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En parallèle, les scores d’efficacité font montre d’une efficacité partielle des outils : ainsi, si la 
construction d’ouvrages hydrauliques (ralentissement dynamique ou digues) permet d’augmenter 
fortement la capacité de résistance, elle ne permet pas de la maintenir, ce qui suggère que l’effet n’est 
pas durable ou pas toujours vrai. Les limites des ouvrages sont à ce titre mis en avant dans le guide 
relatif au ralentissement dynamique du CEMAGREF qui fait suite à la circulaire de 2002 relative aux 
PAPI, comme le montre l’extrait d’un tableau du guide ci-après. 

 

 

Figure III.29 - Bénéfices et inconvénients liés à certains types d'aménagement (Extrait du Guide du 
CEMAGREF, 2004) 
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L’efficacité des ouvrages de ralentissement dynamique a donc fait l’objet d’une reconnaissance 
particulière lors de l’institution des PAPI en 2002 et se retrouve dans l’évaluation de l’efficacité 
théorique mise en œuvre dans le cadre de l’expérimentation à dire d’experts.  

La circulaire de 2002 souligne malgré tout qu’au regard des caractéristiques très différenciées 
d’un territoire à l’autre de l’aléa, « il ne saurait y avoir de réponse uniforme dans le registre de la prévention des 
inondations en France ». Ainsi, dans quelle mesure les techniques de ralentissement dynamique sont-elles 
efficaces en toutes circonstances ? 

Variabilité interterritoriale et intra-territoriale de l’efficacité des ouvrages de ralentissement 
dynamique 

Au regard des actions mises en place dans le cadre des trois PAPI d’étude, les types d’actions de 
résistance diffèrent (Tableau III.28). À ce titre, le territoire de l’agglomération rochelaise, soumis à 
la submersion marine, n’a pas fait appel aux ouvrages de ralentissement dynamique. Bien que ce type 
d’ouvrages soit considéré dans la circulaire PAPI de 2002 comme un outil particulièrement efficace, 
les PAPI de première génération se focalisaient davantage sur les « remontées des eaux souterraines, [les] 
orages "cévenols" engendrant des régimes torrentiels, […] les crues de plaines », ce qui n’incluait donc pas la 
submersion marine. Comme le déclare un élu de la communauté d’agglomération de la Rochelle, « une 
submersion marine n’a rien à voir avec la submersion d’une rivière » si l’on exclut le cas particulier des estuaires. 
Dans cette même optique, la notion de bassin versant ne fait pas sens sur le littoral. Il apparaît que 
les techniques de ralentissement dynamique en tête de bassin ne sont pas pertinentes sur des bassins 
de risque soumis uniquement au risque de submersion marine. 

Tableau III.28 - Types d'outils de résistance mobilisés sur les études de cas 
Type d’outils mobilisés PAPI 1ère génération 

Boulonnais 
PAPI 1ère génération 
Gardons 

PAPI 2e génération 
Agglomération rochelaise 

Ouvrages de 
ralentissement dynamique 
type bassin de rétention, 
barrage écrêteur 

oui oui non 

Endiguement non oui oui 
Autres oui oui non 

 

Les spécificités territoriales apparaissent ainsi déterminantes dans la pertinence d’une action sur 
un territoire. En ce sens, ralentir les écoulements n’est pas un objectif à atteindre pour des territoires 
soumis à la submersion marine. A fortiori, la non-pertinence d’une action est souvent associée à un 
manque d’efficacité, ce qui implique donc une forte variabilité interterritoriale des outils. 
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Il est en outre possible de mettre en évidence des efficacités différentielles sur un même 
territoire. Le PAPI du Boulonnais a identifié dès en amont de l’élaboration du PAPI la nécessité de 
mettre en place des ouvrages de ralentissement dynamique afin de réguler la concentration rapide des 
eaux sur le bassin versant. Certaines communes avaient alors initié une étude pour en apprécier la 
faisabilité. Or, si le fleuve côtier de la Liane constitue le principal cours d’eau à l’origine des 
débordements conséquents à l’aval, les spécificités territoriales ont conduit à considérer de tels 
ouvrages comme non efficaces sur son linéaire. 

« La rivière Liane […] les quantités d’eau sont telles qu’il faudrait pour les piéger des 
bassins qui atteignent le million de m3 au moins. Or, on ne peut pas trouver sur le parcours 
de la rivière Liane des zones qui permettent de stocker un million sans noyer d’autres maisons 
ou d’autres villages donc c‘est une option ridicule.  » Élu du bassin versant du 
Boulonnais 

 

Par contre, de tels ouvrages ont été réalisés sur les principaux affluents de la Liane afin de 
drainer les plus petits bassins versants. 

« Donc le ralentissement dynamique sur la rivière Liane ne peut se faire que sur ses affluents. 
[…] On a fait trois bassins. » Élu du bassin versant du Boulonnais 

« Oui c’était […] la solution la plus opportune, […]  pour limiter les débordements [ici], 
on a beaucoup d’urbanisation, ici on commence à avoir des champs mais après on arrive en 
haut de crête donc on se rend compte [qu’] il n’y a qu’une toute petite partie en agricole et le 
reste est en urbain et du coup, là il fallait, vu que c’était  assez important, faire un bassin. » 
EPTB Boulonnais 

 

Sur le bassin versant du Boulonnais, les ouvrages de ralentissement n’étaient tout simplement 
pas réalisables sur la Liane, étant donné les caractéristiques du cours d’eau et de ses abords. En 
parallèle, les ouvrages de ralentissement dynamique ont été privilégiés sur de petits bassins versants 
où les surfaces agricoles ne permettent pas d’envisager de solutions alternatives. Pour le bassin versant 
des Gardons, tout comme sur certains aménagements sur le Boulonnais, il est possible de mettre en 
évidence l’importance de l’utilisation d’Analyses-Coûts-Bénéfices dans les choix opérés. En ce sens, 
la question de l’efficience est fortement corrélée à celle d’efficacité.  

« Il y avait un programme […] qui prévoyait 86 petits barrages […] Il y avait au bas mot 
plus de 200 millions d’euros. […] Très rapidement on a pris la décision d’abandonner cette 
logique de grands travaux avec des petites barrages qui coutaient une fortune et n’apportaient 
pas grand-chose. » EPTB Gardons 

« ce n’est pas opportun car de toute façon, on draine des petits bassins versants. […]  il va 
y avoir besoin d’un petit bassin, qui va pas récupérer énormément d’eau, et donc ça va être 
un investissement considérable pour au final une ACB qui va pas être génial. » EPTB 
Boulonnais 
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Au regard de l’exemple sur les ouvrages de ralentissement dynamique, qui font l’objet d’un 
important portage à l’échelle nationale depuis 2002, il est possible de mettre en avant des spécificités 
locales, pour des territoires soumis à des aléas différents, ou même au sein d’un même territoire, qui 
affectent directement les jugements concernant l’efficacité de ce type d’outils. 

« C’est compliqué de répondre car cela dépend des cas territoriaux » Expert du panel 

 

En ce sens, un outil n’est pas forcément pertinent pour tout territoire ou en tout point du 
territoire et son efficacité peut ainsi se voir rediscutée. En parallèle, la question de l’efficience est 
primordiale dans les choix des outils. En ce sens, si l’efficacité théorique reflète stricto sensu les résultats 
attendus en fonction des objectifs opérationnels, il apparaît que les jugements qualitatifs sur un outil 
peuvent donc difficilement s’affranchir de la prise en compte de la question de la pertinence et de 
l’efficience de ce dernier. Par conséquent, les spécificités territoriales impliquent une forte variabilité 
interterritoriale et intra-territoriale de l’efficacité. 

Variabilité temporelle de l’efficacité des bassins de rétention 
Les événements récents sur le bassin de risque du Boulonnais, suite à la construction de trois 

bassins de rétention sur le territoire, ont permis d’expérimenter l’efficacité réelle des ouvrages de 
ralentissement dynamique mis en place dans le cadre du PAPI de première génération. Le territoire a 
connu plusieurs événements, dont ceux considérés comme comparables de novembre 1998 et 
novembre 2012. Un des points bien identifiés de concordance entre les deux événements est le niveau 
atteint par la crue à la station de Wirwignes. Le tableau ci-dessous reprend les observations 
comparatives du nombre de bâtiments inondés pour ces deux événements sur des communes situées 
à l’aval du fleuve côtier de la Liane, particulièrement sinistrées, et en aval des bassins de rétention.  

Tableau III.29 - Extrait du dossier de candidature du PAPI d'intention des fleuves côtiers du Boulonnais 
Commune Avant PAPI - Novembre 

1998 
Après PAPI - Novembre 2012 

Saint-Etienne-au-Mont 300 bâtiments 61 bâtiments 
Saint-Léonard 250 bâtiments 0 bâtiments 
Hesdigneul - Pauchet 
(influence ruisseau Ecames) 20 bâtiments 0 à 10 bâtiments 

Hesdigneul - Gare/Mairie 
(influence de la Liane) +/- 40 bâtiments +/- 40 bâtiments 

Baincthun 15 bâtiments 0 bâtiments 
Total +/- 600 bâtiments +/- 130 bâtiments 
Niveau atteint à la station de 
mesure de Wirwignes 4,32 m 4,37 m 

 

 

 

Les travaux réalisés sur le bassin versant de la Liane a donc permis de mettre hors d’eau plus de 
400 bâtiments lors de l’inondation en 2012. Selon la base de données des SInistres Liés aux 
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Événements HydroClimatiques (BD SILEHC) initialement mise en place dans le cadre de la thèse de 
David Bourguignon (2014), le coût moyen d’un sinistre pour l’événement de 2012 est de 6000 €, ce 
qui est concordant avec le coût moyen établi sur une période plus longue sur ce bassin versant, entre 
5000 € et 7000 € (coût moyen établi à partir des données CCR et ONRN pour les Assises Nationales 
des Risques Naturels de 2013). L’estimation du coût évité par les aménagements réalisés sur le bassin 
est donc de 2,8 millions d’euros. Il est à noter que les aménagements considérés concernent à la fois 
les trois bassins de rétention réalisés sur le bassin mais intègrent aussi les effets du recalibrage de la 
Liane sur le secteur de Pont-de-Briques ainsi que la mise en place de clapets anti-retour. Le coût évité 
ne concerne donc pas uniquement l’effet des bassins de rétention. 

L’efficacité spécifique des bassins de rétention, si elle ne peut être mise en évidence au regard de 
l’analyse quantitative, est largement connue et exprimée par l’ensemble des acteurs du territoire : 

« C’est grâce à ces bassins qu’on a plus le problème du débordement comme avant.  […] ces 
trois bassins ont un rôle qui fonctionne bien. » EPTB Boulonnais 

« les bassins d’expansion, c’est bien, je pense que ça a donné un bon coup de main  »  Élu 
d’une commune amont du bassin versant du Boulonnais 

« Ça a permis d’écrêter les crues » Élu d’une commune de l’aval du bassin versant 
du Boulonnais 

 

Si les analyses quantitatives et qualitatives pour l’événement de 2012 permettent de démontrer 
l’efficacité des bassins de rétention, un événement plus récent, durant l’hiver 2014-2015, a nuancé 
cette dernière. 

« […] elle a été inondée au mois de décembre, à mon avis car les bassins ont été submergés, 
ils ont été remplis et la surverse s’est mise en place… et d’autre part […], il y a un arbre, 
un embâcle qui s’est bloquée dedans et qui a certainement diminuer les capacités et ça explique 
peut-être que l’eau est encore sortie du lit. » Élu d’une commune de l’aval du bassin 
versant du Boulonnais 

« on était complètement surpris au mois de décembre. Tout le monde pensait que les bassins 
d’amortissement qu’on avait fait suffiraient à empêcher la crue.  […] une centaine de maisons 
ont eu de l’eau » Élu d’une commune de l’aval du bassin versant du Boulonnais 

« Mais il faut savoir que ces bassins, quand ils sont pleins, bah ils sont pleins et … s’il 
vient un orage, c’est très bien mais après... si on a une pluie sur 72h ou plus sans discontinuer 
bah les bassins ils sont pleins. » Élu d’une commune de l’amont du bassin versant 
du Boulonnais 

« Y en a un ou deux qui ont fait une surverse là lors des inondations du mois de janvier  » 
EPTB Boulonnais 
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Les conditions hydrométéorologiques précédant l’occurrence potentielle d’un événement, la 
gestion des vannes, la présence d’embâcles, etc., peuvent entraîner une moindre efficacité des bassins 
pour des événements similaires voire moindres en intensité. Ainsi, l’efficacité d’un ouvrage de 
ralentissement dynamique peut varier d’un événement à l’autre. Le dimensionnement de ce dernier 
est aussi une donnée à prendre en compte. Ainsi, au regard des occurrences d’événement dans le 
temps, l’efficacité est variable. 

Les jugements d’experts ont permis d’établir une efficacité théorique des outils mobilisables sur 
les territoires. La forte variabilité des scores attribués, malgré une cohérence globale des rangs, fait 
montre de la difficulté de mesurer dans l’absolu une efficacité qui peut être très variable selon les 
spécificités territoriales, à la fois en raison de différences interterritoriales, mais aussi intra-territoriales 
ou selon l’occurrence d’événements. L’efficacité théorique des actions constitue donc une indication 
qui n’est pas toujours confirmée dans des cas réels. Elle permet malgré tout d’établir une échelle 
commune de comparaison entre les outils. Les études de cas permettent aussi d’aller plus loin et 
d’identifier des facteurs communs, partagés participant à l’explicitation de l’efficacité théorique des 
outils. À cet effet, quelles sont les outils qui ont été priorisés dans les programmes PAPI ou, à 
l’inverse, ont été peu mobilisés ? Dans quelle mesure ces choix sont-ils corrélés à leur efficacité 
théorique ? 

8.3. ANALYSE DE LA PRIORISATION DES OUTILS SUR LES TERRITOIRES 

L’analyse de la variabilité de l’efficacité théorique a mis en évidence la faible robustesse du 
nombre de points acquis par chaque outil. Cependant, les scores apparaissent représentatifs dans une 
certaine mesure de la discrimination entre les outils jugés très efficaces et peu efficaces. À ce titre, s’il 
existe un consensus sur les outils les plus efficaces en théorie, ces derniers devraient être fortement 
mis en œuvre au sein des programmes PAPI. À l’inverse, des outils considérés comme peu efficaces 
devraient être peu mis en œuvre. Cette sous-partie s’interroge sur la priorisation des outils sur les 
territoires, en se focalisant sur les outils les mieux et les moins bien notés. 

8.3.1. Priorisation des outils dans les programmes PAPI et efficacité théorique 

La base de données des actions PAPI permet de connaître quel type d’actions sont mis en œuvre 
dans chaque PAPI et permet d’évaluer la fréquence de mise en œuvre d’une action au regard des 145 
programmes que contient la base. La fréquence de mise en œuvre d’une action peut être considérée 
comme une appréciation de la priorisation de cette dernière dans les PAPI. Il est alors possible 
d’étudier dans quelle mesure la priorisation des actions reflète ou non les scores d’efficacité théorique. 
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Les deux graphiques de la Figure III.30 montrent l’absence de corrélation : 

- entre la fréquence de mise en œuvre des actions dans les PAPI et le score théorique de ces 
actions au sein de chaque stratégie – score obtenu, sur 100 points, d’un outil au regard de sa 
contribution à une stratégie donnée – (p-value=0.13) ; 

- entre la fréquence de mise en œuvre et le score général obtenu par outil – somme des points 
obtenus au regard des contributions théoriques aux six leviers et de leur poids théorique 
respectif – (p-value=0.95). 

 

Figure III.30 - Étude de la corrélation entre priorisation des actions dans les PAPI et scores théoriques par levier 
et scores théoriques généraux 

Les actions ayant des scores théoriques plus élevés, à l’échelle de chaque stratégie ou de façon 
générale, n’influencent donc pas les choix des PAPI dans la mise en œuvre des outils. Les outils plus 
efficaces n’apparaissent pas priorisés. Outre les scores, l’analyse conduite dans les sous-parties 8.1.1 
à 8.1.5 a permis d’identifier différents types d’action tenant compte des scores intermédiaires, c’est-
à-dire de l’efficacité des outils au regard des critères de chaque modèle AHP – portée de l’action et 
critères en relation avec l’effet de l’action–. Ces types d’actions distinguent 1) les actions collectives 
qui obtiennent des scores relativement élevés, 2) les actions à portée plus individuelle ayant une forte 
efficacité sur d’autres critères, 3) les actions à faible efficacité sur l’ensemble des critères.  

Les actions faiblement efficaces ne sont pas toujours, à ce titre, les actions ayant les scores les 
plus bas d’une stratégie. Les catégories d’actions peuvent d’autre part distinguer les outils mono-
stratégiques, dont la contribution ne concerne qu’un seul levier d’action, des outils multi-stratégiques 
qui contribuent à plusieurs leviers. Si la priorisation des actions n’est pas corrélée à l’efficacité 
théorique, il est possible que les actions collectives ayant un score élevé soient plus fréquemment 
mises en œuvre, à l’inverse d’actions ayant été considérées comme peu pertinentes au regard de leur 
faible efficacité sur l’ensemble des critères. 
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Figure III.31 - Priorisation des actions dans les PAPI au regard des catégories d'actions selon leur efficacité 
théorique 

D’après la Figure III.31, la distribution de la fréquence des actions collectives ayant des scores 
élevés apparaît légèrement plus élevée (p-value=0.04 selon le test non-paramétrique de Wilcoxon73). 
Néanmoins, certaines valeurs extrêmes peuvent être observées, notamment, pour un des outils, 
considéré comme faiblement efficace et pourtant présent dans 80% des PAPI. 

La comparaison entre outils mono-stratégiques et multi-stratégiques ne permet pas quant à elle 
de mettre en évidence une priorisation des outils contribuant à plusieurs leviers (p-value=0.08 selon 
le test non-paramétrique de Wilcoxon) (Figure III.32). 

 

 

Figure III.32 - Priorisation des actions au regard du caractère mono ou multi-stratégique des outils 

                                                      

73 Le test de Wilcoxon est un test non paramétrique qui permet de comparer deux échantillons lorsque les distributions de 
ces derniers n’est pas normale. La comparaison est fondée sur les rangs et non sur les valeurs. 
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Afin de porter l’analyse plus loin, le tableau ci-dessous reprend les actions qui ont pu faire l’objet 
d’une identification particulière au titre des sous-parties 8.1.1 à 8.1.5 et renseigne la fréquence de mise 
en œuvre au sein d’un PAPI. 

Tableau III.30 – Priorisation des actions identifiées préalablement pour leur caractéristiques (degré d’efficacité 
ou caractère mono/multi-stratégique) 

Levier Action Catégorie Catégorie 2 
Score 
général Fréquence 

Adaptation 

Élaboration PPR Outil multi-
stratégique 

Collectif, score 
élevé (59 pts) 37 57% 

Élaboration stratégie 
d'aménagement ciblée sur 
un type d'enjeux ou un 
quartier hors PPR 

Outil mono-
stratégique Faible (35 pts) 17,5 20% 

Délocalisation d'enjeux Outil mono-
stratégique Ciblée (55 pts) 27,5 13% 

 
Résistance 

Construction d'ouvrages 
de ralentissement 
dynamique 

Outil mono-
stratégique 

Collectif, score 
élevé (66 pts) 10 49% 

Hydraulique douce 
(mesures agro-
environnementales) 

Outil multi-
stratégique Faible (31 pts) 7 17% 

Réaction / 
Perception 

Exercice de gestion de 
crise 

Outil multi-
stratégique 

Collectif, score 
élevé (69 et 62 

pts) 
12 25% 

Réaction 

Référent Départemental 
Inondation 

Outil mono-
stratégique Faible (18 pts) 2 3% 

Étude en vue d'un plan 
d'entretien des cours 
d'eau 

Outil mono-
stratégique 

Collectif, score 
élevé (68 pts) 8 19% 

Connaissance Analyses juridiques avant 
travaux 

Outil mono-
stratégique Faible (38 pts) 4,5 16% 

Connaissance 
/ Perception 

Diagnostics de 
vulnérabilité 

Outils multi-
stratégiques Faible Entre 6,5 

et 7,5 

Réseaux : 21% 
Bâtiments publics : 35% 

Entreprises : 46% 
Habitat : 46% 

Bâtiments agricoles : 9% 

Perception Repères de crue Outil mono-
stratégique Faible (34 pts) 1,5 80% 

 

Protocole de retour 
d'expérience post-
inondation Outil multi-

stratégique 

Collectif, score 
élevé 15 17% 

 

Opérations foncières de 
préservation des ZEC 

Outil à efficacité 
moyenne 
(Autres) 

29,5 14% 

*Les actions sont surlignées en vert dans la colonne Catégorie 2 si elles sont les plus efficaces sur la 
stratégie considérée et en jaune si elles sont les moins efficaces 

© F. Guillier, 2017 
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D’après le Tableau III.30, deux situations se démarquent au regard de la comparaison entre les 
colonnes « fréquence », « catégorie 2 » (efficacité à l’échelle d’une stratégie) ainsi que « score général » : 

- Certaines actions peu efficaces apparaissent fortement présentes dans les PAPI.  Les cas 
particulièrement marquants sont identifiés en rouge dans le tableau : les repères de crue en 
sont l’exemple le plus flagrant, puisqu’ils sont mis en place dans 80% des PAPI alors que leur 
efficacité est considérée comme faible par les experts ; 

- Certaines actions justifiant d’une efficacité théorique élevée à l’échelle des stratégies ou à 
l’échelle générale, sont peu mis en œuvre : des exemples notables sont mis en évidence en 
bleu dans le tableau, en particulier les deux outils multi-stratégiques que sont le protocole de 
retour d’expérience post-inondation et les opérations foncières de préservation des ZEC 
(troisième meilleur score général). 

Les écarts importants qui sont ainsi mis en évidence entre efficacité théorique et priorisation par 
les PAPI sont-ils le fait des limites de la méthode ? Est-il possible de mettre en évidence d’autres 
facteurs pouvant participer à l’explication de ces écarts ? 

8.3.2. Priorisation des outils et analyse coût-efficacité des outils 

Les études de cas sur trois PAPI mis en œuvre ont d’ores et déjà permis de mettre en avant des 
critères proches de l’efficacité qui entrent en compte lors de l’expression de jugements sur l’efficacité 
d’une action. En particulier, que ce soit sur les territoires ou même dans le cadre de l’instruction des 
dossiers PAPI, l’efficience théorique des mesures est prépondérante dans les choix opérés. Ainsi, 
l’instruction des dossiers PAPI inclut la réalisation d’Analyses-Coûts-Bénéfices pour justifier les 
subventions, par des fonds publics, pour des travaux impliquant de forts investissements (ouvrages 
hydrauliques de plus de deux millions d’euros ou dépassant 25% du budget global du PAPI). 

La base de données PAPI permet, avec des limites à ne pas négliger, d’évaluer le coût moyen 
associé à chaque outil dans un programme. Ce coût moyen est par nature très fluctuant puisque le 
volume financier alloué à chaque type de mesures dépend des territoires et de leurs besoins. En 
exemple, le coût associé à une digue peut être très variable selon son dimensionnement mais aussi les 
matériaux utilisés. Afin d’apprécier le coût moyen par outil, seules les fiches-action des programmes 
PAPI pour lesquelles nous avons associé un seul code-action lors du processus de codification (cf. 
5.1) sont mobilisées. Le coût moyen est donc calculé sur la base du ratio entre la somme des montants 
engagés et le nombre de fiches-action concernées par ce code-action. Le fait de calculer le coût moyen 
à partir des coûts par fiche-action permet de limiter un des biais de ce calcul : en effet, certains PAPI 
peuvent avoir plusieurs fiches-action se référant au même code-action. Ainsi, pour deux PAPI qui 
auraient des fiches-action relatives à la construction d’un bassin de rétention, telles que : 

- Sur le premier PAPI, une seule fiche-action concerne cet outil pour un budget de deux 
millions d’euros ; 

- Sur le second PAPI, il y a deux fiches-actions, la première pour un million d’euros et la 
seconde pour deux millions. 
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Alors le coût moyen d’un bassin serait de 1,67 million d’euros - le calcul est en effet le suivant : 
(2 millions +2 millions +1 million) /3 –.  

Deux ratios de coût-efficacité théorique sont ensuite calculés :  

- le premier ramène le coût moyen (en milliers d’euros) au score obtenu au titre d’une stratégie : 
il s’agit de voir, au sein d’une stratégie, quels sont, théoriquement, les outils les plus rentables 
ou les moins rentables ; 

- le second ramène l’appréciation du coût moyen (en milliers d’euros) au score général de 
l’outil, qui prend donc en compte les contributions des outils aux différents leviers et les 
poids des stratégies : il permet d’identifier, tous outils confondus, quels sont les outils les 
plus et les moins rentables, en théorie. 

Aucune corrélation ne peut être mise en évidence entre les deux ratios et la priorisation des outils 
sur les territoires (p-value=0.65 et p-value=0.90 selon les tests de corrélation de Pearson).  

Le ratio coût-efficacité théorique sur les scores par levier permet de re-questionner les outils 
pour lesquels un écart a été identifié entre l’efficacité théorique et la mise en œuvre effective sur les 
territoires, comme le présente le tableau ci-dessous : 

Tableau III.31 - Mise en regard du coût-efficacité des actions au sein d'une stratégie et de la priorisation  

Levier Action Catégorie 
Score 
général Fréquence 

Ratio coût-
efficacité (score 
par levier) 

Adaptation Délocalisation d'enjeux Ciblée (55 pts) 27,5 13% 40 
(ratio très élevé) 

Réaction / 
Perception 

Exercice de gestion de 
crise 

Collectif, score 
élevé (69 et 62 
pts) 

12 25% 
0,4 

(ratio parmi les 
plus faibles) 

Connaissance 
Étude en vue d'un plan 
d'entretien des cours 
d'eau 

Collectif, score 
élevé (68 pts) 8 19% 

2,4 
(ratio ni fort ni 

faible) 

Connaissance 
/ Perception 

Diagnostics de 
vulnérabilité aux 
entreprises et à l’habitat 

Faible Entre 6,5 
et 7,5 46% 

4,5-4,9 
(ratio ni fort ni 

faible) 

Perception Repères de crue Faible (34 pts) 1,5 80% 1,1 
(ratio élevé) 

 
Protocole de retour 
d'expérience post-
inondation 

Collectif, score 
élevé 15 17% 0,3 

(ratio faible) 

 Opérations foncières de 
préservation des ZEC 

Outil à efficacité 
moyenne 
(Autres) 

29,5 14% 
4,5 

(ratio parmi les 
plus faibles) 

© F. Guillier, 2017 
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Le ratio coût-efficacité des outils par levier doit se faire en comparaison des ratios des outils 
contribuant au même levier : par exemple, le ratio coût-efficacité des repères de crue (292 d’après le 
Tableau III.31) est élevé au regard des autres outils contribuant à la perception. Par conséquent, la 
mise en place des repères de crue n’apparaît pas comme un outil rentable pour augmenter la 
perception du risque sur le territoire. 

D’après le Tableau III.31, seul le ratio coût-efficacité très élevé de la délocalisation fournit un 
argument en faveur de sa faible mise en œuvre dans les PAPI. Ainsi, une opération de délocalisation 
a un coût très élevé malgré l’efficacité que ce type de mesures peut avoir. Le coût moyen estimé d’une 
opération de délocalisation, à partir des données disponibles dans les PAPI, est estimé à deux millions 
d’euros. À titre d’exemple, sur le seul bassin versant des Gardons, l’opération de délocalisation réalisée 
lors du premier PAPI dépasse largement ce coût moyen, ce qui rappelle la limite inhérente au calcul 
des coûts moyens : 

« Et il faut savoir que le gros budget du PAPI 1 soient 25 millions c’était pour la 
délocalisation. Alors qu’on avait prévu que 6 millions » EPTB Gardons 

 

Toutefois, le porteur du projet mentionne bien la limite de la délocalisation, étant donné 
son caractère très individuel et très coûteux : 

« […] on ne peut pas délocaliser tout le monde. […] on est déjà à 25 millions d’ euros donc 
vu que c’est très cher, il faut des critères, il faut que ce soit égalitaire.  » EPTB Gardons 

 

Pour les autres outils sur lesquels un écart avait été identifié entre l’efficacité théorique et la 
priorisation effective sur les territoires, le ratio coût-efficacité par levier n’apparaît pas un facteur 
pertinent d’explication : les diagnostics de vulnérabilité à l’habitat et aux entreprises sont présents 
dans près de la moitié des PAPI mais n’apparaissent pas particulièrement rentables. L’exercice de 
gestion de crise apparaît particulièrement rentable au titre de sa contribution aux leviers de la 
perception et de la réaction mais n’est pourtant pas fréquemment mis en œuvre dans les PAPI. 

Le ratio coût-efficacité sur les scores généraux permet de comparer les ratios obtenus par 
l’ensemble des outils. Le ratio coût-efficacité général s’échelonne entre 0,2 et 508 (médiane de 15). 
Les outils les moins rentables au regard de ce ratio sont les outils relatifs à la résistance, en particulier 
lorsque cela concerne des mesures relatives à des travaux lourds (construction, confortement 
d’ouvrages, recalibrage). Les outils les plus rentables contribuent à différents leviers et en particulier 
concernent les outils relatifs à la réaction (Tableau III.32). 
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Tableau III.32 - Identification des outils les plus et les moins rentables au regard du ratio coût-efficacité théorique 
Outils les plus rentables Fréquence 

dans les 
PAPI 

Ratio 
coût-

efficacité 
général 

Outils les moins 
rentables 

Fréquence 
dans les 

PAPI 

Ratio 
coût-

efficacité 
général 

Plan Particulier de Mise en 
Sûreté 

10% 0,2 Construction 
d’ouvrages 
hydrauliques (digues) 

39% 213 

Protocole de retour 
d’expérience post-
inondation 

17% 1,3 Confortement des 
berges 

14% 246 

Intégration du risque dans 
les documents d’urbanisme 

47% 1,4 Confortement 
d’ouvrages de 
ralentissement 
dynamique 

12% 254 

Plan Familial de Mise en 
Sûreté 

8% 1,7 Recalibrage du cours 
d’eau au droit des 
zones urbanisées 

34% 332 

Stratégie d’aménagement 
ciblée sur un secteur ou un 
type d’enjeux (hors PPR) 

20% 2,2 Confortement 
d’ouvrages 
hydrauliques (digues) 

35% 508 

Exercice de gestion de 
crise 

25% 2,3    

Révision du PPR 21% 2,3  © F. Guillier, 2017 
 

La comparaison des pourcentages de présence d’une action dans les PAPI, entre des actions 
théoriquement rentables et des actions théoriquement non rentables, illustre l’absence de corrélation 
entre priorisation et ratio coût-efficacité : par exemple, le confortement de digues, très peu rentable, 
est prévu dans plus d’un tiers des PAPI alors que le PPMS n’est présent que dans 10% des PAPI. 

Le ratio coût versus efficacité générale pour les outils qui avaient été préalablement identifiés 
comme présentant un écart entre efficacité théorique et priorisation effective est renseigné dans le 
tableau ci-dessous. Le ratio général de la délocalisation apparaît là encore élevé (79), ce qui étaye une 
nouvelle fois l’hypothèse selon laquelle la délocalisation serait peu mise en œuvre en raison de son 
coût élevé et malgré une efficacité théorique notable (Tableau III.33). 

Tableau III.33 - Ratio coût-efficacité générale des outils préalablement identifiés 
Action Fréquence Ratio coût-efficacité général 
Délocalisation d'enjeux 13% 79 
Exercice de gestion de crise 25% 2,3 
Étude en vue d'un plan d'entretien des cours d'eau 19% 20 
Diagnostics de vulnérabilité aux entreprises et à 
l’habitat 46% 

27-29 

Repères de crue 80% 22 
Protocole de retour d'expérience post-inondation 17% 1,3 
Opérations foncières de préservation des ZEC 14% 7 

© F. Guillier, 2017 
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Les ratios relatifs à des outils peu mis en œuvre au regard de leur score général sont faibles, 
indiquant qu’ils sont en outre des outils considérés comme rentables. Seule l’étude en vue d’un plan 
d’entretien des cours d’eau présente un ratio plus élevé que la médiane, ce qui pourrait contribuer à 
sa plus faible mise en œuvre. Pour les diagnostics et les repères de crues, les ratios sont aussi plus 
élevés que la médiane : ils sont donc relativement peu rentables et pourtant beaucoup mis en œuvre.  

Il apparaît donc que l’utilisation d’une notion d’efficience au travers du ratio coût-efficacité ne 
permette pas de justifier les écarts entre l’efficacité théorique des outils et leur priorisation dans les 
projets. L’appréciation d’un coût moyen par outil à partir des opérations menées dans les PAPI en 
est peut-être une explication au regard des nombreuses limites qu’elle comporte : l’utilisation d’un 
coût moyen unitaire, en considérant par exemple un coût au kilomètre de digue, le coût de la mise en 
place de repères de crue, pourrait être une approche plus concluante mais questionne la mise en 
regard de ces coûts et d’une efficacité théorique évaluée non pas sur une unité – un kilomètre de 
digue, un unique repère de crue, etc. – mais sur l’opération dans sa globalité – la fiche-action 
construction d’une digue, mise en place de repères de crue –. Par ailleurs, les ratios ont bien mis en 
évidence la faible rentabilité théorique des ouvrages, ce qui est cohérent avec l’expérience des 
gestionnaires et des décideurs publics. La présence d’écarts entre la priorisation et l’efficacité 
théorique questionne la présence d’autres facteurs explicatifs. Le caractère pertinent des outils, selon 
les spécificités territoriales, a été évoqué au travers de l’exemple sur les bassins de rétention (8.2.3). 
L’analyse de la pertinence des outils selon les territoires ne peut toutefois être menée sur l’ensemble 
des outils à l’échelle nationale. Sur ce même exemple, il avait été mis en avant l’important portage 
politique dont avaient bénéficié les ouvrages de ralentissement dynamique. À ce titre, il apparaît qu’il 
existe un cadrage à l’échelle nationale qui peut orienter les choix des territoires. 

8.3.3. Influence des cadres existants à l’échelle nationale sur la priorisation effective des 
outils sur les territoires : une priorisation nationale implicite 

L’analyse de la pondération des stratégies dans le Chapitre 7 avait permis de mettre en évidence 
la non-priorisation de ces dernières à l’échelle nationale par les représentants de l’État à l’échelle 
nationale. Ainsi, les experts représentants de l’État avaient abouti à une pondération des stratégies 
plus équilibrée en comparaison du reste du panel. En outre, le texte relatif à la Stratégie Nationale de 
Gestion du Risque Inondation ne met pas en avant l’existence d’une priorisation au regard des quatre 
défis identifiés (7.2.3).  

À l’échelle des outils ainsi que du dispositif PAPI, il est toutefois possible de mettre en évidence 
l’existence de certaines obligations : ces dernières relèvent de la réglementation d’une part, mais aussi 
des conditions d’éligibilité inscrites dans le Cahier des Charges PAPI. Ce conditionnement illustre les 
principes de l’institutionnalisation de l’action publique décrite par Duran et Thoenig (1996), où les 
politiques constitutives se fondent sur l’édiction de « règles sur les règles ou des procédures organisationnelles ».  

Au sens des politiques constitutives, l’État ne définit pas le problème public ni les modalités 
d’intervention mais donne un cadre et des procédures à respecter impliquant une mise en 
compatibilité des actions collectives locales. Si le cadre national définit une procédure et non pas les 
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modalités d’intervention, les outils mobilisés sur les territoires ne devraient pas être fonction de ce 
dernier. Dans quelle mesure le cadre national pèse-t-il sur les choix locaux ? Le cas échéant, quel 
impact en termes de capacité collective à faire face ? 

Les obligations réglementaires 
Plusieurs références sont présentes dans le cahier de charges des PAPI instauré en 2011 au regard 

des obligations réglementaires. Ainsi, dans les objectifs affichés du dispositif PAPI est demandée la 
« mise en œuvre coordonnée de l’ensemble de la réglementation relative à la prévention et à la gestion des inondations sur 
l’ensemble du territoire de projet (PCS, DICRIM, PPRi, pose de repères de crue …) » (MEDDTL, 2011 :6). Il 
rappelle en particulier l’attention que doivent porter les élus et les services de l’État au regard de la 
maîtrise de l’urbanisation et de l’intégration du risque dans les documents d’urbanisme, ainsi qu’à la 
« mise en conformité avec la réglementation relative à l’information préventive ».  En tant que projet de territoire, 
le PAPI ne se soustrait donc pas aux obligations réglementaires inhérentes à tout projet. 

Parmi les outils réglementaires qui font l’objet d’une mise en œuvre dans le cadre des PAPI se 
trouvent, entre autres, les repères de crue. La forte mise en œuvre de la pose de repères de crue dans 
les PAPI, à hauteur de 80% des projets, apparaît donc cohérente avec l’obligation réglementaire 
inhérente à cet outil. 

Il en est de même pour l’ensemble des outils réglementaires : les fréquences de mise en œuvre 
de ces actions dans les PAPI sont parmi les plus élevées en comparaison de l’ensemble des outils 
mobilisables : 

- 80% des PAPI mettent en place des repères de crue ; 

- 70% des PAPI ont prévu une action d’élaboration de PCS ; 

- 65% des PAPI ont une action élaboration ou révision de PPR ; 

- 47% des PAPI prévoient l’annexion du PPR aux documents d’urbanisme ; 

- 46% ont prévu l’élaboration des DICRIM. 

La priorisation d’outils par un projet PAPI, et par conséquent, la capacité à faire face de ce 
territoire, est dépendante du cadrage national existant, en particulier au regard des obligations 
réglementaires. Un des acteurs souligne à ce titre :  

« Donc le PAPI c’est pour obliger ceux qui ne voudraient faire que des travaux à poser des 
repères de crues … c’est juste une façon de forcer la main aux acteurs du territoire pour 
qu’ils fassent des choses que l’État veut voir mettre en place. »  

 
Les obligations réglementaires à l’échelle nationale, et l’objectif affiché dans les PAPI de 

répondre aux obligations réglementaires, font ainsi montre d’une priorisation nationale implicite. Il 
semble que le cadre politique national relatif aux PAPI influence de façon substantielle le choix des 
modalités d’intervention à l’échelle locale, bien que le diagnostic du risque et l’élaboration du 
programme d’actions soient laissés aux mains des acteurs locaux.  



 
PARTIE III -  
Stratégies et outils mobilisés dans les PAPI : vers une appréciation de la capacité collective à faire 
face aux inondations 

 

404 
 

Cette priorisation implicite, en infléchissant les choix des territoires, a donc une incidence sur la 
capacité collective à faire face. Elle apparaît en outre contre-productive dans le cadre des repères de 
crue : ces derniers sont jugés très peu efficaces, à la fois d’après leur score théorique mais aussi au 
regard du discours des acteurs : 

« C’est bien mais le [repère] il est gros comme ça, tu ne le vois que jusqu’à 3 ou 4 mètres et 
après tu ne le vois plus. […]  Le médaillon tout seul, je ne suis pas convaincu.  » Collectivité 
territoriale du Littoral Atlantique  

 
L’effort rendu obligatoire ainsi alloué à la pose des repères de crue n’est pas alloué à d’autres 

vecteurs de communication. Cela questionne la réelle capacité des territoires à pouvoir améliorer et 
contribuer de façon significative à la perception du risque. Ainsi, un territoire qui ne répondrait qu’aux 
obligations réglementaires, notamment en termes de perception, favoriserait-il des outils peu efficaces 
remettant ainsi en cause sa réelle capacité collective à percevoir le risque ? 

L’outil PPR est un outil réglementaire, dont les scores issus de l’expérimentation à dire d’experts 
a montré qu’il est considéré comme l’outil le plus efficace au regard de l’adaptation, mais aussi comme 
l’outil le plus efficace tous outils confondus. La priorisation implicite à l’échelle nationale contribue 
donc, pour cet outil, à favoriser au contraire des outils plus efficaces. Il est à noter que les deux autres 
outils existants et relatifs à des stratégies d’aménagement avaient obtenu des scores plus faibles que 
le PPR, avec des effets sur l’exposition et la sensibilité jugés faibles. Serait-ce à dire que le caractère 
réglementaire de ce dernier est considéré par les experts comme un gage de plus grande efficacité ? 
Nous pouvons supposer par ailleurs que l’expertise de l’État sur cet outil contribue à une plus grande 
légitimité de ce dernier, au regard de stratégies établies par les collectivités territoriales. La priorisation 
implicite nationale peut donc favoriser des outils efficaces dans certains cas mais limiter la capacité à 
faire face dans d’autres. 

Quelques outils réglementaires n’ont pas une fréquence élevée dans les PAPI : les études de 
danger qui sont réalisées dans 38% des projets, l’exercice de gestion de crise avec 25% et la 
communication réglementaire aux élus dans seulement 6% des projets. Ils permettent de mettre en 
avant deux autres facteurs à prendre en compte dans l’analyse de la capacité à faire face au travers des 
actions PAPI : la première est que tous les outils réglementaires ne préexistaient pas au dispositif 
PAPI, et en particulier pour les PAPI de première génération. À ce titre, les études de danger n’ont 
fait l’objet d’une réglementation qu’à partir de 2007 (décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007) alors 
que la réglementation antérieure relevait plus d’un recensement des ouvrages et de l’identification des 
propriétaires. 

La pérennisation des projets PAPI dans le temps, au travers des différentes générations de PAPI 
(première, deuxième, troisième à venir en 2018), met en avant une limite à la méthode d’évaluation 
de tous les PAPI à partir des outils mobilisés. Il apparaît que, au gré des évolutions réglementaires et 
de l’instauration de nouveaux outils, la capacité à faire face des PAPI ancienne génération soit, par 
construction, moindre que celle atteinte par les nouveaux PAPI. Si la méthode de scoring des actions 
permet d’évaluer les éventuels nouveaux outils au regard des mêmes critères que les outils existants, 
sans en modifier les scores, la capacité à faire face des PAPI ira toujours croissante, dans l’idéal, au 
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fil des générations de ce dispositif. L’analyse comparative des capacités à faire face sur les PAPI se 
doit donc de tenir compte de l’influence d’un tel facteur. 

En ce qui concerne les exercices de gestion de crise, ils sont fortement liés aux Plans 
Communaux de Sauvegarde dans le cadre de leur institution au titre de la Loi n° 2004-811 du 13 août 
2004 de modernisation de la sécurité civile. L’annexe de cette loi précise ainsi que « le réalisme et la 
pertinence des plans devront être testés en impliquant non seulement les autorités publiques et les services de 
secours, mais aussi la population […] il convient de s'astreindre à un exercice en vraie grandeur au moins par 
département chaque année ». L’articulation forte entre PCS et réalisation d’exercices, au travers d’une 
obligation réglementaire,  suggère, au regard de la différence de fréquence observée dans la base de 
données des Actions PAPI (70% prévoient une action PCS alors que seuls  25% prévoient une action 
relative aux exercices de gestion de crise), que tous les PAPI ne précisent pas la mise en œuvre d’un 
exercice dans le cadre de leur PCS. Il en va de même pour la communication réglementaire aux élus. 
Il apparaît pertinent de considérer que, cette communication étant de la responsabilité de l’État, il est 
possible que la collectivité territoriale porteuse du PAPI à l’échelle locale, n’est pas précisée la mise 
en œuvre d’une telle action.  

L’éventualité que les PAPI puissent ne pas renseigner dans leur programme l’ensemble des 
actions de gestion des inondations mises en œuvre apparaît comme une nouvelle limite à la méthode 
d’évaluation par les outils. En effet, certains PAPI pourraient ainsi voir leur score total diminué. Les 
trois études de cas ont permis d’aborder cette problématique. Ils ont permis de confirmer que 
certaines actions ne font pas toujours l’objet de fiches-action dans le dossier de candidature PAPI :  

« Après pour moi, je trouve que c’est bien d’afficher parce que ça montre quelle est la politique 
de gestion mais vu […] les PAPI actuels, on va retirer [ces actions] mais c’est pas pour ça 
qu’on le fera pas. » EPTB Gardons 

En particulier, il est apparu que certaines actions sont menées dans le cadre d’autres outils mis 
en œuvre en parallèle, les SAGE et les Contrats de Rivière : 

« En termes de gestion des milieux, le SAGE réalise pas mal d’actions […] des études 
hydrauliques assez fines avaient déjà été engagées […] dans le cadre du SAGE à l’échelle 
du bassin, qui permettaient d’identifier les zones sur lesquelles des aménagements pouvaient 
être réalisés. » EPTB Boulonnais 

« Le cadre du SAGE amenait aussi à réfléchir aux méthodes de rétention à la parcelle, avec 
l’objectif  de ralentir le ruissellement. » EPTB Boulonnais 

« […] on ne peut plus gérer, on ne peut plus entretenir le Gardons […] on va mettre en 
place un nouvel outil : le SAGE. […] Il y avait aussi la mise en place d’un contrat de 
rivière en préparation » EPTB Gardons 

« Il y a une frontière entre les deux et on va tout dissocier. Le contrat va compor ter tout ce 
qui est milieu, ressource en eau même si ça contribue aux inondations, ça ne sera affiché 
qu’en contrat et tout ce qui est purement inondation, ça sera affiché que dans les PAPI.  » 
EPTB Gardons  
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L’analyse des obligations réglementaires a confirmé que cette priorisation nationale 
implicite influence la priorisation effective des outils dans les PAPI, ce que Knoepfel et al. (2001, 
181) avaient souligné concernant les procédures de type contrat : ils allient souvent des mesures 
incitatives et coercitives (cf. 3.1.1). Par ailleurs, cette analyse a conduit à identifier plusieurs 
éléments constituant des limites de la méthode d’appréciation de la capacité collective à faire 
face au travers des PAPI : la comparaison des PAPI dans le temps doit être nuancée, eu égard 
aux évolutions réglementaires qui peuvent entraîner une hausse de la fréquence de mise en 
œuvre de certains outils et ainsi entraîner une hausse de la capacité collective à faire face. En 
outre, certaines actions ayant un impact en termes de gestion du risque inondation ne sont pas 
présentes dans les dossiers de candidature. D’autres outils de la gestion de l’eau, SAGE et 
Contrats de milieux ou de rivière comportent des actions. À ce titre, cela signifie aussi que 
l’absence de PAPI sur un territoire n’équivaut pas à l’absence de dispositifs permettant de 
contribuer à la capacité à faire face. Certains territoires n’ont pas mis en œuvre de PAPI mais 
disposent de SAGE ou de Contrats de Rivières/Milieux. Sur une partie des territoires 
bénéficiant de plusieurs de ces outils en parallèle, il faut toutefois noter que le PAPI constitue 
souvent le volet inondation des autres outils : 

« Le PAPI c’est le volet opérationnel inondation du Contrat de Rivière  […] Le PAPI c’est 
le plus concret et le plus opérationnel. » Conseil départemental du Gard 

Le Contrat apparaissait comme un cadre trop rigide […] le volet inondation a été mené hors 
contrat jusqu’à l’institution des Plans Bachelot en 2002. Le PAPI a donc été considéré 
comme l’opportunité de poursuivre ce volet inondation. » EPTB Boulonnais 

 

Le PAPI est donc bien identifié par les territoires comme un dispositif opérationnel pour la 
gestion des inondations. Notamment, l’éligibilité, via ce dispositif, aux subventions par le Fonds de 
Préventions des Risques Naturels Majeurs en font un outil incontournable et fortement mobilisé dans 
le cadre du risque inondation : 

« En gros vous êtes labellisés PAPI vous aurez 40% de Barnier, si vous n’avez pas de 
PAPI, vous n’aurez rien » EPTB Gardons 

« On a des travaux, nos petites usines, il faut toujours les réhabiliter, les améliorer, on n’a 
pas attendu le PAPI. Le PAPI c’est le nouvel habillage…pour les financements.  » 
Institution Interdépartementale des Wateringues  

« […] c’est poussé par les DDTM qu’on s’est saisi du truc et qu’on a fait comprendre à nos 
élus qu’il fallait monter un truc, qu’on avait des subventions, qu’on avait des participations 
financières et que si on n’y allait pas ce serait dommage pour le territoire. […] Le PAPI est 
une opportunité financière, faut pas se voiler la face. » CA La Rochelle 
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L’opportunité financière que représente le PAPI en fait malgré tout un outil central de la gestion 
du risque inondation et permet de le considérer, avec certaines limites énoncées ci-dessus, comme un 
outil pertinent afin d’apprécier la capacité collective à faire face des territoires. Les subventions par le 
FPRNM s’accompagnent en parallèle de conditions d’éligibilité à ce financement. Dans quelle mesure 
ces conditions influencent-elles la priorisation effective des outils sur les territoires ? 

Les conditions d’éligibilité au subventionnement des actions par le Fonds de Prévention des 
Risques Naturels Majeurs 

Les PAPI sont majoritairement financés par les subventions de l’État, à hauteur de 40% du 
budget des projets PAPI dont 37,5% par le FPRNM. Ce fonds public a été instauré par la loi n°95-
101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement. Les mesures 
pouvant faire l’objet de subventions ainsi que les conditions d’éligibilité sont décrites à l’article L561-
3 du Code de l'environnement : « [Le FPRNM] contribue, en outre, au financement des études et travaux de 
prévention contre les risques naturels dont les collectivités territoriales assurent la maîtrise d'ouvrage dans les communes 
couvertes par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou prescrit, ainsi qu'au financement des 
opérations menées dans le cadre des programmes d'actions de prévention contre les inondations validés par la commission 
mixte inondation. ». Les conditions d’éligibilité sont explicitées par type d’action dans les annexes du 
Cahier des Charges PAPI 2 de 2011. Force est de constater que ces conditions d’éligibilité ne relèvent 
pas stricto sensu du cadre PAPI mais bien du cadre législatif et réglementaire associé au FPRNM. 

La présence d’un PPR sur les communes du PAPI, et en particulier pour celles bénéficiant de 
travaux est donc un prérequis pour l’obtention des crédits État. Cela renforce la priorisation de cet 
outil dans les programmes, au-delà du caractère réglementaire. Il est d’ailleurs plus question d’une 
vision inversée : ce n’est pas le caractère réglementaire du PPR qui est le facteur impliquant la 
priorisation de cet outil dans les PAPI mais davantage le conditionnement des crédits qui s’y 
rattachent. 

Les taux de subvention par le FPRNM varient entre 20% et 100% des mesures. Si ces taux 
apparaissent fortement variables en première lecture, les taux les plus bas concernent des actions sur 
des communes n’ayant pas encore approuvé leur PPR (PPR prescrit) ou pour les travaux de réduction 
de la vulnérabilité aux entreprises dont la maîtrise d’ouvrage est privée (entreprises). À l’inverse, les 
taux atteignant 100% concernent des outils sous maîtrise d’ouvrage État (Communication 
réglementaire de l’État type DDRM, PPR, surveillance des cours d’eau par les SPC…). La majorité 
des outils sont in fine tous financés à hauteur de 40% ou 50%. Il n’existe pas a priori de priorisation 
implicite au travers des taux de subvention, ce qui est rapporté par certains acteurs : 

« L’État contrairement aux autres financeurs n’a pas de politique de financement.  On 
connaît la doctrine pour [la région, le département], on sait si ça va rentrer […] ils disent 
que pour tel type de projet dans telle gamme de montant on le finance à tant,  et ils devront 
démontrer telle performance. » EPTB Gardons 
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Toutefois, ce taux de 100% concerne aussi ce qui relève de la mission initiale du FPRNM 
(acquisition, expropriation), soient les mesures de délocalisation. Cette opération très coûteuse et peu 
rentable en théorie n’apparaît néanmoins pas largement mise en œuvre dans les PAPI. Si sa faible 
efficience théorique avait été avancée en première hypothèse, il apparaît plus pertinent que sa mise 
en œuvre modérée soit davantage corrélée à la condition d’éligibilité au subventionnement : les biens 
concernés doivent être soumis à un risque de submersion rapide.  

À noter que les actions relevant de l’axe 3 des PAPI, l’alerte et la gestion de crise, ne sont pas 
finançables par le Fonds, en ce qu’ils relèvent de la question de la protection et sécurité civiles et donc 
du Ministère de l’Intérieur à l’échelle nationale et non pas du Ministère en charge de l’Environnement. 
L’absence de subvention sur les outils de l’axe 3 laisse supposer une moindre mise en œuvre des outils 
y contribuant. Toutefois, le caractère obligatoire du PCS pour toute commune dotée d’un PPR 
favorise la mise en place de cet outil. Pour les autres outils relatifs à la gestion de crise, la part de 
PAPI les ayant mis en œuvre ne dépasse pas 19% à l’exception du dispositif d’alerte qui atteint 39%. 
Les opérations non financées apparaissent moins mises en œuvre dans les PAPI. Il faut rappeler 
toutefois que certains PAPI ne renseignent pas, dans leur dossier, les actions ne faisant pas l’objet de 
subventions. Le dispositif PAPI, nonobstant les limites relatives aux outils qui ne sont pas financés 
dans le cadre national du FPRNM, apparaît une bonne fenêtre de visualisation des actions menées 
dans le cadre de la gestion du risque inondation.  

Il apparaît que le dispositif PAPI, initialement procédure de politique publique à l’usage des 
territoires en vue de développer leur capacité collective à faire face au risque, fait l’objet d’un cadrage 
national relativement important, qui oriente les priorisations des outils mobilisables, notamment en 
vue de répondre aux obligations réglementaires. À ce titre, une récente instruction du gouvernement, 
en date du 14 janvier 2015, introduit l’obligation pour les communes des PAPI bénéficiaires des 
travaux de protection d’avoir réalisé leur PCS et mis en place leurs repères de crue pour obtenir le 
versement des subventions par le FPRNM. Cet important cadrage implique une importante 
priorisation nationale des choix qui devrait tendre vers un lissage des choix laissés aux territoires : 

« le PAPI c’est dirigé c’est très imposé et en fait, [c’est devenu] une super demande de 
financement. […] Donc le PAPI c’est pour obliger ceux qui ne voudraient faire que des 
travaux à poser des repères de crues […] » EPTB Gardons 

« […] la pose de repères de submersion, c’est fait également. De toute façon les financements 
des travaux y sont conditionnés. » Collectivité territoriale du littoral atlantique  

 

En parallèle de la question du respect des obligations réglementaires, l’État instaure donc au 
travers du PAPI un cadre financier où l’allocation des fonds publics devient un outil de mise en 
compatibilité avec une volonté politique nationale. 

D’autres conditions spécifiques au dispositif PAPI participent de même à un certain cadrage 
politique : la circulaire du 1re octobre 2002 relative au plan de prévention des inondations et à l'appel 
à projets présentait le dispositif PAPI comme un outil devant permettre de « aller bien au-delà de simples 
programmes de travaux de lutte contre les inondations » par la « [combinaisons] d’engagements sur différents thèmes ».  
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Le cahier des charges des PAPI de deuxième génération reprend et pérennise cette démarche, 
en insistant sur le fait que les programmes doivent « être équilibrés entre les différents axes et ne devra donc 
pas être constitué uniquement ou essentiellement d’un programme de travaux et d’aménagements hydrauliques ». 
L’ambition du dispositif à encourager sur les territoires des démarches intégrées faisant appel à 
l’ensemble des axes du PAPI apparaît en ce sens contributeur à la construction d’une capacité 
collective à faire face effective : le panel d’experts avait bien identifié dans le CHAPITRE 7 la 
nécessité de développer l’ensemble des stratégies d’actions. En parallèle, les actions de réduction de 
la vulnérabilité aux biens et aux personnes (axe V des PAPI) sont rendues obligatoires dans le Cahier 
des Charges. Cet axe regroupe tout particulièrement les diagnostics de vulnérabilité, dont la fréquence 
dans les PAPI était élevée au regard de leur efficacité. Ainsi, le cadre spécifique du PAPI participe, 
tout comme l’ensemble du cadre politique réglementaire et financier, à orienter les stratégies et les 
outils à mettre en œuvre. L’impact de tels cadres peut conduire à lisser les capacités collectives des 
territoires, à la hausse ou à la baisse en fonction de l’efficacité reconnue des outils sur les territoires. 
Cela pose la question de la réelle décentralisation de l’action publique concernant le risque 
d’inondation, où malgré l’émergence locale d’un projet de territoire, les cadres juridique et financier 
nationaux imposent un nombre conséquent de contraintes. 

 

 L’analyse des scores théoriques des outils attribués par les experts montrent une efficacité 
globalement limitée de ces derniers. Ainsi, il n’existe pas d’outil permettant d’avoir un impact élevé 
sur l’ensemble du bassin de risque, quelle que soit la stratégie considérée. Toutefois, cette efficacité 
modérée tend à souligner la nécessité de mettre en place une combinaison de différents outils, dont 
l’efficacité est peut-être supérieure à la somme de leurs efficacités respectives.  
En outre, force est de constater la sensibilité des scores : les jugements des experts diffèrent 
fortement. Malgré la robustesse très limitée des scores, les rangs des outils apparaissent davantage 
représentatifs d’un avis partagé par les experts participants. Le mode « ratings » des modèles AHP 
permet donc de dépasser la limite cognitive des sept éléments que quelqu’un est en mesure de 
comparer à la fois, mais en contrepartie, elle entraîne une possibilité moins importante de 
discrimination entre les outils (cf. 6.1.3) : il faut en effet considérer que tous les codes-action doivent, 
pour chaque critère, être rangés dans des « cases » que sont les intensités. Ainsi, cela implique 
d’associer une même intensité à des codes-action alors qu’une comparaison par paire réalisée par les 
experts pourrait mettre en évidence une différence. Malgré tout, Saaty (2008) a pu montrer, sur des 
exemples de modèles AHP, que les résultats obtenus à partir des comparaisons par paire d’une part 
et des intensités d’autre part aboutissent à des résultats similaires. 

 

Les études de cas ont permis en outre d’étayer la forte variabilité de l’efficacité des actions, au 
regard de leur propres expériences : ainsi, celle-ci peut être fortement variable d’un territoire à un 
autre, ainsi que dans le temps, ce qui suggère la difficulté d’affilier un nombre de points unique 
(efficacité absolue) à un outil. Toutefois, nous rappelons que, comme pour le Community Rating System 
présenté en 4.2, nous sommes partis de l’hypothèse selon laquelle les actions sont correctement mises 
en œuvre. 
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Enfin, la priorisation effective des outils sur les territoires, au regard de la fréquence de 
mobilisation des codes-action montre l’absence de corrélation avec l’efficacité théorique. À ce titre, 
nous avons pu mettre en évidence l’importance du cadrage politique sur les codes-action mobilisés. 
Dans cette perspective, nous pouvons supposer qu’à l’image des codes-action, la capacité collective 
à faire face sur les PAPI, révélée  au travers des scores obtenus, sera influencée par les cadres 
politiques existants. 
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territoires bénéficiant de PAPI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9.1. CONSTRUCTION DE L’INDICATEUR DE LA CAPACITÉ À FAIRE FACE POUR CHAQUE 

PAPI : APPLICATION DE LA MÉTHODE 

L’expérimentation conduite dans cette thèse, dont les résultats sont l’objet des Chapitre 7 et 8, 
a pour objectif d’apprécier la capacité collective à faire face, en partant de l’hypothèse selon laquelle 
les PAPI en sont une bonne fenêtre. Afin de construire un indicateur permettant d’apprécier la 
capacité collective à faire face sur les territoires, l’expérimentation s’est fondée sur une évaluation à 
dire d’experts. Cette dernière a conduit à associer pour chacun des 88 codes-action, considérés dans 
l’étude, un nombre de points reflétant sa contribution à la capacité collective à faire face. La prise en 
compte dans l’expérimentation de six grandes stratégies d’action a permis en outre de mettre en 
évidence la meilleure combinaison de stratégies à conduire en vue d’une capacité collective effective.  

 

 

 

Le Chapitre 9 utilise l’ensemble des résultats à dire d’experts obtenus dans les 
Chapitres 7 et 8 afin de les appliquer aux PAPI renseignés dans la base de données. Il 
s’agit donc de construire l’indicateur de la capacité collective à faire face sur les PAPI. 
Nous en verrons les modalités en 9.1. L’analyse de l’indicateur sur les PAPI repose 
par la suite sur deux focales complémentaires. 

D’une part, nous allons étudier dans quelle mesure la répartition des points selon 
les stratégies dans les PAPI est similaire à la pondération optimale à dire d’experts, mise 
en évidence dans le Chapitre 7.  

D’autre part, nous allons analyser les scores obtenus au titre de chaque stratégie et, 
au total, mettre en évidence la complémentarité entre les deux approches. Pour chacune 
de ces deux approches, il est proposé d’étudier les résultats bruts avant de les confronter 
aux études de cas. 

Enfin, nous proposons une mise en perspective au regard de la vulnérabilité 
initiale des bassins de risque ainsi que des premières réflexions quant à des optimisations 
de la méthode. 
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De façon synthétique, il existe trois niveaux de résultats, illustré dans la figure ci-dessous : 

 
Figure III.33 - Résultats obtenus au travers de l'expérimentation à dire d'experts 

 (1) Les poids obtenus par les grandes stratégies d’action : pour une stratégie j, ce poids est noté Xj 
dont l’analyse fait l’objet du Chapitre 7 ; 

(2) Le score d’un outil i mobilisable sur un territoire au regard de sa contribution à une stratégie 
d’action j, noté xij, dont l’analyse fait l’objet du Chapitre 8 ; 

 (3) Le score général obtenu par un outil i en sommant l’ensemble de ses contributions aux six 
stratégies d’action, notée Yi qui a été abordé dans le Chapitre 8. 

Les relations entre ces trois niveaux de résultats sont rappelées dans l’équation suivante : 

ܻi=   ෍ ܻij

଺

௝ୀଵ

= ෍ ௜௝ݔ ∗ ௝ܺ

଺

௝ୀଵ

 

Avec Yi le nombre de points total attribué à une action i 
 Yij le nombre de points attribué à une action i au titre de la stratégie j 

xij la contribution de l’action i de la stratégie j (entre 0 et 100 points) 
et Xj le poids accordé à la stratégie j 

 

Ces résultats permettent de construire l’indicateur de la capacité à faire face dans les PAPI. 

Construction de l’indicateur sur les PAPI 
Afin de mesurer la capacité collective à face au travers des programmes PAPI, l’indicateur 

consiste à sommer les points des outils que le PAPI mobilise.  

ܻ= ෍ ܻi

୬

௜ୀଵ
= ෍ ෍ ܻij

଺

௝ୀଵ

୬

௜ୀଵ

=  ෍ ܻj

଺

௝ୀଵ

 

Avec Y le nombre de points total acquis par le PAPI 
Yi le nombre de points total attribué à une action i 

 Yij le nombre de points attribué à une action i au titre de la stratégie j 
Yj le nombre de points total acquis par le PAPI au titre de la stratégie j 
n le nombre d’outils mobilisés dans le PAPI 
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Au regard de la construction de l’indicateur, il est possible de considérer deux formes de résultats 
pour chaque PAPI : 

- Le nombre de points total acquis par le PAPI Y ; 

- Le nombre de points acquis par le PAPI dans chacune des stratégies d’action (Yj). 

Cette double approche permettra de considérer l’effort global du PAPI mais aussi au regard de 
chacune des six grandes stratégies d’action. 

Mise en évidence du biais du nombre d’outils contribuant à une stratégie 
La contribution des outils à chacune des stratégies a été évaluée de façon absolue avec le mode 

« ratings » proposé dans les modèles AHP. Ainsi, toute action peut obtenir jusqu’à 100 points si elle 
est considérée comme étant très efficace sur l’ensemble des critères d’évaluation de la stratégie j. Ceci 
introduit néanmoins un biais : le nombre de points que l’on peut acquérir sur une stratégie est biaisé 
par le nombre d’outils qui y contribuent. Ainsi, plus un grand nombre d’outils contribue à une 
stratégie, plus la somme des scores pour la stratégie tend à être élevée. Cette somme représente le 
nombre de points qu’un PAPI peut acquérir au maximum pour la stratégie considérée, comme 
l’illustre l’exemple fictif dans le tableau ci-dessous et qui considère deux stratégies : 

Tableau III.34 - Exemple fictif du calcul du nombre de points total que l'on peut acquérir pour une stratégie 
Stratégie considérée Outils contributeurs  Nombre de points 

cumulables maximum  
Stratégie 1 Outil 1 (10 points) 

Outil 2 (20 points) 
Outil 3 (5 points) 
Outil 5 (30 points) 

65 points 

Stratégie 2 Outil 4 (20 points) 
Outil 6 (25 points) 

45 points 

 

Le nombre de points que l’on peut acquérir pour la stratégie j si la totalité des actions sont mises 
en œuvre peut ainsi être évalué par la formule suivante : 

 

ܻj=   ෍ ܻij

଼଼

௜ୀଵ

= ෍ ௜௝ݔ ∗ ௝ܺ

଼଼

௜ୀଵ

 

Avec Yj le nombre de points total cumulable par la stratégie j 
  Yij le nombre de points total attribué à une action i pour la stratégie j 

xij   la contribution de l’action i à la stratégie j (entre 0 et 100 points) 
Xj le poids accordé à la stratégie j 
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La figure ci-dessous présente dans sa partie haute le nombre d’outils ayant obtenu des points 
(>0 points) pour chaque stratégie (outils dits contributeurs) ainsi que la somme des points acquis par 
les codes contributeurs dans une stratégie. En multipliant ce nombre des points par le poids de la 
stratégie considérée Xj, la partie basse de la figure présente le nombre de points total final qui 
pourraient être acquis au titre d’une stratégie (Yj). L’indicateur de la capacité collective à faire face 
varie donc de 0 à 743 points. Au regard du nombre de points total de 743, il est possible de recalculer 
les poids que représentent les différents leviers. 

 

 

Figure III.34 - Nombre de points total par levier et nouveaux poids relatifs des stratégies 

Le nouveau calcul de l’importance relative des différents leviers au regard des points acquis par 
levier (dernière ligne en bas du schéma) entraîne des changements significatifs et des inversions de 
rang par rapport à la pondération retenue par les experts (Xj). Ainsi, la connaissance gagne 21 points 
et passe de la quatrième à la deuxième position, avec une importance presque égale à celle de 
l’adaptation. Ceci s’explique par le grand nombre d’outils, 38, qui ont acquis des points au titre de 
leur contribution à la connaissance.  

L’indice de compatibilité G de Garuti, qui permet de comparer et de mesurer la compatibilité de 
deux vecteurs de priorité, confirme que les nouveaux poids ne sont pas compatibles avec la 
pondération initiale des stratégies (G=0,79≤0.9). Les proportions relatives de chaque stratégie sont 
significativement différentes des poids attribués par les experts. Or, il est d’importance de conserver 
la logique et la signification que les résultats de la phase 1 comportent. L’évaluation dans l’absolu de 
chaque outil – chaque outil peut obtenir jusqu’à 100 points -  répondait à la nécessité de considérer 
que l’efficacité d’un outil ne pouvait être dépendante du nombre d’outils contribuant à la même 
stratégie. Ainsi si deux outils sont très efficaces en termes de perception, ils ne devraient obtenir que 
50 points chacun du fait qu’ils sont deux à contribuer. En contrepartie, il ne faut pas qu’une stratégie 
obtienne plus de poids en raison d’un nombre élevé d’outils y contribuant.  

  

© F. Guillier, 2017 
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Les échanges avec le panel d’experts ont validé la nécessité d’obtenir des poids compatibles entre 
les outils contributeurs de chaque stratégie et la pondération issue de l’évaluation à dire d’experts. 
Ainsi, les résultats doivent répondre à deux conditions : 

(1) Un outil ne doit pas avoir un score moins élevé du fait de l’existence d’un grand nombre 
d’outils similaires, c’est-à-dire contribuant à la même stratégie ; 

(2) Une stratégie ne doit pas représenter un poids significativement plus important en raison 
d’un plus grand nombre d’outils contributeurs. 

Instauration de plafonds de points pour les stratégies de la connaissance et de la perception 
Pour les stratégies obtenant un poids significativement plus élevé du fait d’un grand nombre 

d’outils, la correction du biais consiste à limiter le nombre de points total que ces stratégies peuvent 
acquérir. Pour limiter ce nombre de points, il n’est pas possible de modifier les scores des outils à la 
baisse puisque cela consisterait à ne plus respecter la condition (1). Afin de respecter les deux 
conditions citées plus haut, il s’agit par conséquent d’établir un principe de plafonnement. 
L’instauration de plafonds a notamment fait partie des choix lors de la construction du « Community 
Rating System » (FEMA, 2014). C’est notamment le cas pour la catégorie « Projets de communication » 
limitée à 350 points : « The sum of the maximum credit for all the elements exceeds 350, but a community’s score 
is capped at 350 points. » (FEMA, 2014 :330-2).  

Afin de conserver au maximum les résultats directs de l’expérimentation, il a été choisi avec le 
panel d’experts, de n’établir un système de plafonnements que pour les deux leviers ayant le plus 
grand nombre d’outils contributeurs : la connaissance et la perception. Le biais relatif à la 
connaissance se réfère aux outils « Études préalables » qui précisent l’action concrète à venir et 
entraînent donc un niveau de détails et un nombre d’outils plus important. Pour la perception, le biais 
provient majoritairement du détail des outils en fonction des vecteurs de communications utilisés. 

Pour définir les plafonds à mettre en place, une première étape a consisté à réaliser une 
optimisation théorique du nombre de points pour chacun des deux leviers considérés. L’optimisation 
théorique consiste à mesurer la valeur de l’indice de compatibilité G lorsque l’on fait varier le nombre 
de points total cumulable par les stratégies de la connaissance et de la perception.  L’objectif est 
d’atteindre la valeur la plus compatible possible avec la pondération initiale des stratégies. Seuls les 
résultats permettant d’obtenir un indice de compatibilité supérieur à 0,9 sont considérés. 

La pondération initiale des stratégies amenait à un ordre des six stratégies : Adaptation > 
Résistance > Réaction > Connaissance > Perception = Anticipation. L’optimisation des points doit 
donc tenir compte de cette contrainte. Toutefois, au vu du nombre très limité d’outils contribuant à 
l’anticipation, il n’est pas possible d’aboutir à une égalité des deux leviers de l’anticipation et de la 
perception. La contrainte selon laquelle la réaction doit obtenir plus de poids que la connaissance est 
maintenue.  

  



 
PARTIE III -  
Stratégies et outils mobilisés dans les PAPI : vers une appréciation de la capacité collective à faire 
face aux inondations 

 

416 
 

Le graphique ci-dessous présente l’ensemble des combinaisons de points, pour la connaissance 
et la perception, qui permet d’obtenir un indice de compatibilité supérieur à 90% et un poids final de 
la réaction égal ou supérieur au poids de la connaissance. Les différentes couleurs permettent de 
considérer les valeurs prises par l’indice de compatibilité G : 

- Rouge : 90<=G<92 ; 
- Jaune-orangé : 92<=G<93 ; 
- Vert : 93<=G<94. 

Les dégradés pour chaque couleur permettent de voir dans quelle mesure la contrainte d’un 
poids de la réaction (Rx) supérieur à la connaissance (C) est respectée : 

- Noir : Les poids de la réaction et de la connaissance sont égaux ; 
- Foncé : La différence entre le poids de la réaction et de la connaissance est inférieure à 0,5% ; 
- Moyen : La différence entre le poids de la réaction et de la connaissance est entre 0,5% et 1% ; 
- Clair : La différence de poids est légèrement supérieure à 1%. 

 

Figure III.35 - Résultats de l'optimisation du nombre de points à acquérir pour la connaissance et la perception 

L’optimisation du nombre de points à acquérir pour les deux leviers amène donc à privilégier 
les combinaisons se situant dans la partie vert-clair (Figure III.35).  

En parallèle de cette optimisation théorique, il est nécessaire de se questionner sur les modalités 
de mise en place des plafonds à l’intérieur des deux stratégies concernées. Certaines actions 
contribuent à des objectifs similaires : par exemple, les études préalables peuvent être catégorisées en 
fonction de la stratégie visée par ces dernières. De façon concrète, les diagnostics de vulnérabilité au 
bâti, quel que soit le type de bâti considéré, visent in fine à adapter le bâti au travers des travaux de 
réduction de la vulnérabilité. L’étude préalable de construction d’une digue, du confortement d’un 
bassin de rétention vise quant à elle à mettre ultérieurement en place des actions de résistance. Il est 
convenu que les plafonds soient appliqués à l’échelle des catégories d’actions. La définition des 
actions appartenant à une même catégorie se fonde sur le travail initial de codification des actions 
ainsi que sur les évaluations et échanges avec les experts du panel.  
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Les catégories d’action sont donc définies comme suit pour la connaissance : 

- Les actions de connaissance du risque : elles correspondent aux actions de connaissance 
référencées dans les dossiers de candidature PAPI à l’axe 1 auxquelles sont ajoutées 
l’élaboration et la révision d’un PPR (ces documents appellent à réaliser des études de 
connaissance sur le risque – modélisation de l’aléa, recensement des enjeux –) et les actions 
de recensement des ouvrages/études de danger (ces études sont parfois référencées dans 
l’axe 1 des PAPI ou dans l’axe 7) ; 

- Les études préalables à l’adaptation : étude préalable à la délocalisation d’enjeux, 
diagnostics de vulnérabilité ; 

- Les études préalables à la perception : étude de la culture du risque sur le territoire en vue 
de définir un plan de communication ; 

- Les études préalables à l’anticipation : étude préalable à l’instrumentation des cours d’eau, 
étude préalable à une modélisation en vue de la prévision ; 

- Les études préalables à la résistance : il est distingué deux sous-catégories entre les 
mesures relatives à la gestion des milieux (études préalables à la restauration de la mobilité 
du cours d’eau, à l’entretien du cours d’eau …) et les mesures relatives aux ouvrages 
hydrauliques (étude préalable à la construction d’une digue, ouvrage de ralentissement 
dynamique…). Les experts ont en effet mis en évidence la différenciation entre ces deux 
types de mesures74. 

 

Pour la stratégie de la perception, les catégories d’action distinguent : 

- Les actions d’information sur le territoire référencées dans l’axe 1 des PAPI : une 
distinction est faite entre les communications à destination du grand public et celles avec un 
public cible (élus, entreprises, aménageurs…) ; 

- Les actions liées à l’adaptation : diagnostics de vulnérabilité ; 

- Les actions liées à la résistance : hydraulique douce (mise en place de haies, de fascines 
…) ; 

- Les actions liées à la réaction : PCS, PFMS, PCA, etc. 

 

  

                                                      

74 La différenciation entre les deux types de mesures fait notamment référence, dans un autre contexte, à la compétence 
GEMAPI et à la différenciation entre les compétences préalables GEMA (Gestion des Milieux) et PI (Protection contre 
les inondations) 
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Le processus d’optimisation croisée a considéré la mise en place de règles pour le calcul de 
plafonds de points par catégorie d’action. Il s’agissait d’appliquer une règle de calcul, qui soit unique 
pour toutes les catégories et pour les deux stratégies considérées et qui permettent de respecter les 
contraintes d’optimisation définies (G>0,90 et Rx>=C). Nous en donnons ci-dessous quelques 
exemples pour montrer que les contraintes de l’optimisation ne sont pas toujours respectées : 

- Plafond équivalant au score de l’action la moins bien notée : G=81,0% ; 

- Plafond équivalant au score de l’action la moins bien notée augmentée de 10% : G=85,5% ; 

- Plafond équivalant au score de la meilleure action : G=89,3% ; 

- Plafond équivalant au score de la meilleure action augmentée de 10% : G=88,8% ; 

- Plafond équivalant à la somme des scores des deux meilleures actions, augmentée de 10% : 
G=89,8%. 

 

Afin d’établir une règle qui permette de répondre aux contraintes d’optimisation, ce sont 
finalement deux règles, identiques sur les deux leviers, qui ont été utilisées : 

- Pour les outils référencés dans l’axe I75 des PAPI, le plafond équivaut à la somme des scores 
des deux actions les mieux notées de la catégorie augmenté d’un taux 10% ; 

- Pour les outils contribuant à d’autres stratégies, le plafond équivaut au score de l’action la 
mieux notée augmenté de 10%. 

 

À titre d’exemple, sur la stratégie de la perception, les deux actions les mieux notées de la 
catégorie relevant de la communication au grand public sont la lettre d’information (57 points) et 
l’événementiel (54 points). Le plafond pour cette catégorie est donc de 121 points. Ainsi, pour un 
PAPI menant deux actions dans cette catégorie, le score obtenu correspondra à la somme des scores 
de chaque action. Si le PAPI mène trois actions ou plus dans cette catégorie, il ne pourra obtenir que 
121 points. La mise en place de plafonds équivaut dans ce cas à considérer que si plus de deux actions 
sont menées, il est convenu que le PAPI a communiqué auprès du grand public.  

L’instauration de plafonds répond donc, nous en convenons, à un choix arbitraire dont la 
véracité peut être discutée. Néanmoins, dans l’approche d’un score unique par type d’outils, cette 
démarche, bien qu’elle ne soit pas « au plus juste », peut sembler justifiée. De façon analogue, il est 
considéré qu’un PAPI ayant fait un ou plusieurs bassins de rétention n’obtiendra qu’une seule fois les 
crédits relatifs à cette catégorie d’actions.  

  

                                                      

75 L’axe 1 des PAPI comprend les actions relatives à l’amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 
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L’application de ces deux règles permet d’obtenir un score total pour la stratégie de la 
connaissance de 539 points et de 462 points pour la perception. Le point ainsi défini est reporté sur 
le graphique d’optimisation ci-dessous : 

 

Figure III.36 - Nombre de points retenus pour la stratégie de la connaissance et de la perception au regard du 
processus d'optimisation 

Les plafonds instaurés au travers des deux règles retenues permettent d’optimiser la 
compatibilité des poids des stratégies au regard de la pondération initiale, en respectant les 
contraintes. Les nouveaux poids des stratégies sont donnés ci-dessous : 

 
Figure III.37 - Poids finaux des stratégies d'action après correction 

L’appréciation de la capacité à faire face sur les PAPI équivaut donc à la somme des scores 
obtenus en regard des actions, en considérant que les scores sur la connaissance et la perception 
peuvent être plafonnés en fonction des actions menées et des catégories d’actions auxquelles elles se 
rapportent.  

L’analyse de cet indicateur peut se fonder sur plusieurs approches :  

1. À l’échelle de la répartition des points entre les six stratégies de la capacité collective à faire face, 
ce que nous dénommons priorisation stratégique (9.2) ; 

2. À l’échelle du nombre de points obtenus, soit au travers du score total (2a), soit au regard du 
score pour chaque stratégie (2b) (9.3). 

  

© F. Guillier, 2017 
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Pour illustrer ces deux types d’approche, nous reprenons l’exemple fictif précédant considérant 
deux stratégies et plusieurs outils, tel que : 

 

Figure III.38 - Analyses possibles de l'indicateur relatif à la capacité collective à faire face sur un exemple fictif 
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9.2. ANALYSE DE LA CAPACITÉ À FAIRE FACE AU TRAVERS DE LA PRIORISATION 

STRATÉGIQUE MISE EN ŒUVRE DANS LES PAPI 

Comme énoncé dans la partie 9.1, l’évaluation de l’indicateur PAPI repose sur la somme des 
scores obtenus en regard des actions menées dans ce dernier, telle que :  

ܻ= ෍ ܻi

୬

௜ୀଵ
= ෍ ෍ ܻij

଺

௝ୀଵ

୬

௜ୀଵ

=  ෍ ܻj

଺

௝ୀଵ

 

Avec Y le nombre de points total acquis par le PAPI 
Yi le nombre de points total attribué à une action i 

 Yij le nombre de points attribué à une action i au titre de la stratégie j 
Yj le nombre de points total acquis par le PAPI au titre de la stratégie j 
n le nombre d’outils mobilisés dans le PAPI 

 

Les PAPI conduisent ainsi, au travers des outils mobilisés, une stratégie d’action sur leur 
territoire qui repose sur les six stratégies identifiées dans cette étude. À cet égard, le panel d’experts a 
abouti à une pondération des stratégies d’actions dans le Chapitre 7, pondération reflétant 
l’importance de chacune des six stratégies d’action dans la construction de la capacité collective à faire 
face. Dans quelle mesure les PAPI ont-ils conduit une stratégie en adéquation avec cette pondération 
partagée et consensuelle entre les experts du panel ? 

Les poids de chaque stratégie dans les PAPI sont reflétés par la part que représente le nombre 
de points acquis au titre de chaque stratégie dans le nombre de points total acquis par le PAPI, tel 
que : 

ܲj =
ܻj   

∑ ܻj
଺
௝ୀଵ

=  ܻj  / Y 

Avec ܲj  le poids de la stratégie j dans la stratégie conduite dans le PAPI 
Y le nombre de points total acquis par le PAPI 
Yj le nombre de points total acquis par le PAPI au titre de la stratégie j 

 

L’ensemble des six Pj représente donc la répartition de l’effort entre les grandes stratégies 
d’actions et par conséquent la priorisation effective des stratégies dans les PAPI.  

Au regard de la pondération théorique optimale appréciée par le panel d’experts (résultats 
présentés dans le Chapitre 7), il est alors possible de questionner la capacité collective à faire face sur 
les PAPI à partir des priorisations stratégiques effectives. Le panel d’experts a conclu que la capacité 
collective à faire face repose sur un effort intégré, c’est-à-dire sur une stratégie globale faisant appel à 
l’ensemble des six grands leviers d’action, avec une importance prépondérante accordée à 
l’adaptation. La priorisation effective des stratégies dans les PAPI favorise-t-elle l’adaptation ? Les 
PAPI font-ils appel à l’ensemble des stratégies ? 
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L’analyse de la pondération stratégique dans le Chapitre 7 a aussi mis en évidence, à la lumière 
des études de cas sur trois territoires PAPI, l’existence de facteurs locaux pouvant conduire à une 
priorisation différenciée des stratégies sur les territoires. L’influence de la représentation locale du 
risque inondation, des acteurs impliqués et des opportunités ont notamment été identifiés. Dans cette 
optique, existe-t-il une priorisation différenciée des stratégies sur les différents territoires PAPI ?  

Si le texte de la Stratégie Nationale de Gestion du Risque Inondation ne semble pas exprimer 
d’attente quant à la priorisation à conduire entre les différents leviers d’action, le Chapitre 8 a mis en 
évidence l’importance du cadre politique national relatif aux PAPI sur le choix des outils mis en 
œuvre. À ce titre, dans l’indicateur de la capacité à faire face, les parts relatives des stratégies sont 
évaluées à partir des scores des actions contribuant à chaque stratégie. S’il existe des priorisations 
différenciées entre territoires, le cadrage national en est-il un facteur explicatif ?  

9.2.1. Des priorisations stratégiques variables et peu compatibles avec la pondération 
expérimentale « optimale » 

À partir des outils mis en œuvre dans chaque PAPI, et au regard de leur score d’efficacité 
théorique (Résultats présentés dans le Chapitre 8), il est possible d’évaluer la contribution du PAPI 
dans chacun des six grands leviers d’action que sont la connaissance, la perception, l’adaptation, la 
résistance, l’anticipation et la réaction. Les poids relatifs de chaque stratégie dans le score total du 
PAPI représentent, par conséquent, la priorisation stratégique de ce dernier, telle que : 

ܲj =
ܻj   

∑ ܻj
଺
௝ୀଵ

=  ܻj  / Y 

Avec ܲj  le poids de la stratégie j dans la stratégie conduite dans le PAPI 
Y le nombre de points total acquis par le PAPI 
Yj le nombre de points total acquis par le PAPI au titre de la stratégie j 

 

Au regard de la Figure III.39, la part de chaque stratégie dans la stratégie effective est très 
variable d’un PAPI à l’autre. La distribution est plus variable pour les trois stratégies à impact direct 
(adaptation, résistance, réaction) ainsi que la connaissance avec une différence interquartile entre 15% 
et 20% contre moins de 5% pour la perception et l’anticipation. Ces résultats montrent notamment 
que si le plafonnement des scores pour la connaissance et la perception tend à limiter leur importance 
relative, celle-ci n’est malgré tout pas négligeable et peut fortement varier. Malgré cette variabilité, il 
apparaît que la priorisation des stratégies dans les PAPI favorise en grande majorité la stratégie de 
l’adaptation. Cette prépondérance de l’adaptation, reconnue dans la pondération réalisée à dire 
d’experts (Chapitre 7), se retrouve de même dans la mise en œuvre des PAPI.  
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Toutefois, la présence, dans les nuages de points de la Figure III.39, et pour chaque stratégie, 
d’individus avec une part à 0% tend à montrer que tous les PAPI ne mettent pas en œuvre l’ensemble 
des stratégies : ils n’ont donc pas recours à une stratégie globale et intégrée telle que reconnue par les 
experts comme gage de la capacité collective à faire face. En particulier, pour la stratégie de la 
connaissance, un point se situe à 100% ce qui signifie qu’un projet PAPI a entièrement fondé sa 
stratégie sur ce levier76. 

 

Figure III.39 - Poids relatifs des stratégies dans la priorisation stratégique dans les PAPI 

Au regard des poids accordés par le panel d’experts dans le Chapitre 7, et qui représente la 
vision consensuelle d’une stratégie «optimale », la priorisation stratégique dans les PAPI ne semble 
pas totalement concordante. Le poids accordé à l’adaptation, bien que globalement majoritaire, 
n’atteint que rarement les 50% prôné par les experts. La stratégie de la réaction semble plutôt tenir la 
quatrième ou cinquième position dans les PAPI, alors qu’il est considéré comme le troisième levier 
le plus important, juste devant la connaissance, selon les experts. Le poids accordé à la connaissance 
semble substantiellement plus élevé que les 13% accordé par les experts dans l’appréciation d’une 
pondération optimale des stratégies (Chapitre 7). 

Afin d’apprécier l’adéquation entre la pondération stratégique définie par les experts, qui 
constitue une vision de la stratégie à conduire pour une capacité collective à faire face effective, et les 
priorisations stratégiques dans les PAPI, l’indice de compatibilité de Garuti est utilisé. Pour rappel, 
l’indicateur de Garuti mesure la compatibilité entre deux vecteurs de priorités et ainsi détermine 
dans quelle mesure les poids attribués sont les mêmes ou diffèrent (Garuti & Salomon, 2012). 

                                                      

76 Il s’agit du PAPI Cens-Bionne : c’est un PAPI de première génération sur un petit territoire du district Loire-Bretagne. Il 
s’agit d’un PAPI dit « couveuse » : ce terme se rapporte aux PAPI retenus en 2003 pour réaliser une étude et définir un 
Schéma de Prévention des Inondations en vue de construire un projet PAPI comprenant des travaux  (CGEDD, 
2009 :19). 
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L’indice de compatibilité de Garuti peut être assimilé à une mesure de distance entre deux vecteurs 
de poids (Garuti & Salomon, 2012).  

Tableau III.35 - Compatibilité entre la pondération stratégique à dire d'experts et la priorisation effective dans 
les PAPI 

Compatibilité avec la pondération 
consensuelle à dire d’experts 

Nombre / Proportion de 
PAPI 

Non compatible (G<0,55) 31 21% 
Faible compatibilité (G<0,75) 73 50% 
Compatibilité modérée (G<0,85) 34 23% 
Compatibilité élevée (G<0,90) 7 5% 

Total 145 PAPI 100% 
© F. Guillier, 2017 

 

La compatibilité entre la pondération théorique, issue des jugements agrégés des experts, et les 
priorisations stratégiques dans les PAPI, est globalement faible. Pour un cinquième des PAPI, 
l’indicateur de Garuti ne reconnaît aucune compatibilité. Seuls sept PAPI ont un niveau de 
compatibilité élevée mais aucun n’atteint ou ne dépasse le seuil des 90% reconnu par Garuti comme 
l’attestation d’une réelle compatibilité entre deux vecteurs comparés.  

Si le panel d’experts, notamment composé d’un nombre important de structures porteuses de 
projets PAPI, ont permis la construction d’un consensus sur les poids relatifs des stratégies, il semble 
y avoir des écarts significatifs avec les priorisations effectives. La priorisation stratégique moyenne 
calculée à partir de l’ensemble des 145 PAPI de la base de données montre, d’après la Figure III.40, 
que les PAPI accordent en moyenne moins de poids à l’adaptation avec une différence de 9 points. 
À l’inverse, plus de poids est accordé à la connaissance (+11 points) et à la perception (+4 points) 
tandis que la réaction est proportionnellement moins mise en œuvre. Ces différences contribuent à 
limiter leur compatibilité avec la pondération consensuelle à dire d’experts. Malgré tout, les PAPI 
privilégient bien, en moyenne, l’adaptation et développent l’ensemble des stratégies, comme le 
prônent les experts. Le PAPI moyen contribue donc à une capacité collective à faire face effective, 
bien qu’elle ne soit pas optimale. 

 

Figure III.40 – Comparaison entre la pondération et la priorisation stratégique moyenne dans les PAPI 
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L’importante variabilité observée dans les parts stratégiques questionne l’existence de facteurs 
permettant d’expliquer ces écarts mais elle questionne aussi l’effectivité de la capacité à faire face ainsi 
appréciée : une compatibilité faible avec la pondération optimale signifie-t-elle une moindre capacité 
collective ? Pour répondre à ces questions, il apparaît nécessaire de caractériser la variabilité des PAPI. 
Au regard des 145 programmes étudiés, il apparaît pertinent de se questionner sur l’existence de 
groupes de PAPI dont les priorisations se ressemblent. 

La Classification Ascendante Hiérarchique permet de grouper les individus qui se ressemblent 
le plus de façon itérative (Chessel et al., 2004). La ressemblance se fonde sur une notion de distance 
entre deux individus, ce qui peut être apprécié par l’indice de compatibilité entre les PAPI deux à 
deux. La Figure III.41 présente les résultats de la CAH avec d’une part l’arbre construit par la 
méthode et d’autre part le graphique de l’inertie associée. Le graphique d’inertie permet d’identifier 
les partitions les plus adéquates, c’est-à-dire d’identifier le nombre le plus pertinent de groupes à 
analyser. Les sauts d’inertie sont un indicateur de la différence entre les groupes. Ainsi, plus un saut 
d’inertie est petit, plus les deux groupes considérés se ressemblent. À l’inverse, si le saut d’inertie est 
important, cela implique que les deux groupes sont très différents. Les sauts d’inertie les plus 
importants correspondent à une classification en 3, 5 et 8 groupes, comme présenté dans la Figure 
III.41.  

 

Figure III.41 - Classification Hiérarchique Ascendante des PAPI : regroupement des PAPI ayant des stratégies 
proches 

Graphique de l’évolution de l’inertie selon le 
nombre de classes retenues dans l’arbre 

8   7            6                  1 
Groupe bleu 

    2                      4 
Groupe vert 

3               5 
Groupe jaune 

Arbre issus du processus de Classification Ascendante Hiérarchique : Identification 
des groupes de PAPI les plus ressemblants en termes de priorisation stratégique 

© F. Guillier, 2017 
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Les analyses statistiques sur les groupes identifiés77 par la CAH permettent de caractériser les 
priorisations caractéristiques de stratégies dans les trois groupes et les huit classes de PAPI constitués : 

Tableau III.36 - Caractéristiques des groupes de PAPI en termes de priorisation stratégique 

Groupe 
bleu 

Moins de résistance (11%, p=1,24.10-11) 
Plus de connaissance (28%, p=4,6.10-6) 

6 Plus d'adaptation (46,7%, p=4,2.10-13) 
1 

Adaptation à 36,4% 
7 

8 Cas particulier de PAPI sans action 
d'adaptation et sans action de résistance 

Groupe 
vert 

Plus d'adaptation (50,5%, p=2,2.10-16) 
Moins de réaction (6%, p=3,07.10-8) 

2 
Adaptation à 43,6% 
Plus de résistance (24%, p=5.10-9) 

4 Plus d'adaptation (55,3%, p=3,3.10-4) 
Résistance à 12% 

Groupe 
jaune 

Moins d'adaptation (24%, p=4,6.10-10) 
Plus de résistance (34,5%, p=1,6.10-4) 

3 Moins d'adaptation (8%, p=6,16.10-6) 
5 Adaptation à 31% 

 

Les trois groupes reflètent trois directions en termes de stratégie : le groupe bleu semble 
favoriser les études en accordant davantage de poids à la connaissance. Le groupe vert met l’accent 
sur les stratégies d’aménagement et les codes d’urbanisme tandis que le groupe jaune favorise la 
défense contre les inondations. La répartition géographique des PAPI selon leur groupe 
d’appartenance est présentée ci-dessous : 

 
Figure III.42 - Cartographie des PAPI selon leurs caractéristiques stratégiques 

                                                      

77 La méthode de regroupement utilisée est la méthode « average linkage » (lien moyen). La métrique de Ward a de même été 
testée (Thioulouse et al., 2003). 
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À la lumière des dispositifs existants de PAPI, il pourrait être posé les hypothèses suivantes : le 
groupe bleu semble s’apparenter aux PAPI d’intention qui ont vocation à conduire des études sur le 
territoire, comme par exemple le PAPI du Lot (Figure III.42). Le groupe jaune pourrait quant à lui 
se rapprocher des PAPI de première génération, tel le PAPI Maine (Figure III.42), pour lesquels il 
a été identifié que la logique « travaux » persistait (CGEDD, 2009 :14). La plus grande part de la 
résistance pourrait de même évoquer l’institution en 2011 des Plans de Submersion Rapides dont un 
des objectifs était de permettre de conforter les ouvrages hydrauliques dont les faiblesses avaient été 
identifiées suite à la tempête Xynthia en 2010. Tous les PSR avec augmentation du niveau de 
protection ont fait l’objet d’une labellisation PAPI en parallèle, comme par exemple sur le PAPI du 
Lay aval (Figure III.42). Le groupe vert serait alors davantage représentatif des PAPI complets. 

La priorisation des stratégies sur les territoires apparaît très variable et peu concordante avec la 
pondération stratégique « optimale » construite lors de la phase expérimentale à dire d’experts 
(Chapitre 7). Cela semble abonder l’existence de spécificités locales influentes. À la lumière des 
groupes formés à partir de la méthode CAH et des hypothèses émises, il semble que des facteurs tels 
que la typologie de PAPI, la nature de l’aléa et/ou le contexte géographique puissent influer. 

9.2.2. Un impact fort de la typologie du PAPI sur la priorisation stratégique 

Les poids de chaque stratégie dans la stratégie d’un PAPI se fondent initialement sur les outils 
mobilisés par le PAPI et les scores associés à ces derniers. Or, le Chapitre 8, qui interroge les scores 
évaluant l’efficacité théorique des outils mobilisables par les PAPI, a mis en évidence l’importance du 
cadre politique dans les choix des outils mobilisés. D’une part, le développement de nouveaux outils 
au fil des années, la mise en place d’obligations réglementaires supplémentaires peuvent conduire à 
une capacité collective des PAPI différente dans le temps. En particulier, les cadres politiques associés 
aux PAPI en 2002 et en 2011 sont différents et conduisent à une capacité collective accrue pour la 
deuxième génération. D’autre part, les types d’outils mobilisables dans les différents PAPI ne sont 
pas les mêmes : un PAPI d’intention ne peut pas réaliser de travaux. Étant donné que les poids des 
stratégies reposent sur les outils mobilisés, dans quelle mesure des facteurs locaux et les facteurs 
politiques liés à la typologie du PAPI influent-ils sur la priorisation stratégique ?  

Le tableau de l’analyse de la compatibilité entre la priorisation stratégique dans les PAPI et la 
pondération stratégique optimale, est repris ci-dessous en distinguant les quatre types de PAPI 
suivants : 

- Première génération : PAPI mis en place suite à l’appel à projets de 2002 ; 
- Deuxième génération : PAPI labellisés dans le cadre du cahier des charge de 2011 et 

distinguant trois types de PAPI : 
o Intention : PAPI d’études ; 
o Complets : PAPI incluant des travaux ; 
o Petits : PAPI complets dont le budget global ne dépasse pas trois millions d’euros. 
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Tableau III.37 - Compatibilité des stratégies mises en œuvre avec la pondération optimale établie à dire d’experts 

Compatibilité  Nombre de 
PAPI 

Dont PAPI 
complets 

Dont Petits 
PAPI 

complets 
Dont PAPI 
d’intention 

Dont PAPI de 
1ère génération 

Non 
compatible 27 19% 7 14% 2 14% 11 30% 7 16% 
Faible 
compatibilité 74 51% 22 43% 6 43% 22 61% 24 55% 
Compatibilité 
modérée 40 27% 20 39% 6 43% 3 9% 11 25% 
Compatibilité 
élevée 4 3% 2 4% 0 0% 0 0% 2 4% 
Total 145 100% 51 100% 14 100% 36 100% 44 100% 

© F. Guillier, 2017 

L’analyse des priorisations stratégiques dans les PAPI ne permet pas de mettre en évidence une 
influence claire du type de PAPI sur la compatibilité avec la pondération stratégique optimale : quel 
que soit le type de PAPI, la majorité d’entre eux présente une compatibilité majoritairement faible. Il 
apparaît néanmoins quelques différences notables : les PAPI d’intention ont globalement une 
compatibilité plus faible (91% des PAPI d’intention sont faiblement ou non compatibles), alors que 
les PAPI complets (dont petits) dénotent d’une compatibilité relativement plus élevée. Les PAPI 
d’intention ayant vocation à mener principalement des études sur leur territoire, en prémices à un 
PAPI complet, il apparaît cohérent qu’ils aient une moindre compatibilité, qui peut être assimilée à 
une moindre capacité collective à faire face. 

Au regard des groupes et des classes identifiés dans la CAH (cf. 9.2.1), qui regroupent les PAPI 
ayant les priorisations stratégiques les plus proches, il n’y a pas de catégorisation parfaite entre les 
groupes et les types de PAPI comme il en avait été fait l’hypothèse : chaque type de PAPI est 
représenté dans l’ensemble des groupes de la CAH (deux groupes seulement pour les petits PAPI 
complets) (Tableau III.38).  

Tableau III.38 - Répartition des PAPI par type dans les groupes identifiés par la CAH 
Groupe CAH Types PAPI  Classes CAH Types PAPI 
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Groupe Bleu :  
- Résistance 
+ Connaissance 

Petit (79%) 
Intention (61%) 
Complet (33%) 
1ère génération (32%) 

Classe 6 : 
+ Adaptation  

Petit 
Intention 

Classes 1 et 7  Tous 
Classe 8 : 
Cas particulier de 
PAPI sans action 
d'adaptation et sans 
action de résistance 

Intention 
PAPI Cens-Bionne 
de 1ère génération 

Groupe vert : 
+ Adaptation 
- Réaction 

Complet (36%) 
1ère génération (39%) 
Petit (21%) 
Intention (36%) 

Classe 2 : 
+ Résistance 

1ère génération 

Classe 4 : 
+ Adaptation 

Complet 
Intention 

Groupe jaune 
+ Résistance 
- Adaptation 

Complet (31%) 
1ère génération (29%) 
Intention (4%) 

Classe 3 :  
- Adaptation  Complet 

1ère génération Classe 5 
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Néanmoins, il apparaît une relative concordance entre certains types de PAPI et la classification 
de la CAH (Tableau III.38) :  

1. Les petits PAPI complets sont particulièrement représentés au sein de la classe 6 qui priorise 
davantage l’adaptation et la connaissance au détriment de la stratégie de résistance : le seuil 
budgétaire de ces PAPI est en effet souvent lié à un nombre limité d’opérations relatives aux 
ouvrages hydrauliques. La représentation de la priorisation stratégique moyenne dans le 
diagramme de la Figure III.43 confirme ces tendances ;  

2. Les PAPI d’intention sont majoritairement représentés dans le groupe bleu. Les PAPI 
d’intention favorise particulièrement la connaissance (p-value = 0,0004), avec une moyenne 
de 33%, et ont une stratégie de résistance plus faible (p-value=2,2.10-16) comme illustré dans 
la priorisation stratégique moyenne associée à ce type de PAPI (Figure III.43) : ce constat 
est cohérent avec la caractéristique de ces PAPI dont la vocation est de conduire des études 
et non pas des travaux ; 

3. Les PAPI de première génération sont caractéristiques de la classe 2 qui favorisent la 
résistance (Figure III.43). La stratégie moyenne conduite sur ces PAPI montre la moindre 
priorisation de la stratégie de la réaction, avec 6% en moyenne de la stratégie dédiée à ce 
dernier : à ce titre, les instruments phares de politique publique dans ce domaine se sont 
particulièrement développés après 2004, faisant suite à la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile. L’institution de ce nouvel instrument de politique 
publique, consécutive ou concomitante à l’élaboration des programmes PAPI de première 
génération a, par conséquent, pu contribuer à cette priorisation plus faible.  

4. Les PAPI complets ne semblent pas être spécifiquement catégorisés dans l’un des 
groupes/classes : ils sont particulièrement diversifiés.  

 
Figure III.43 - Priorisation stratégique moyenne pour différents types de PAPI 

La typologie des PAPI semble donc influer sur la priorisation des stratégies, et confirme les 
hypothèses qui avaient été formulées. Concernant les PAPI d’intention, la moindre priorisation des 
stratégies à impact direct conduit à une moindre compatibilité à la pondération optimale à dire 
d’experts, ce qui peut être assimilé, in fine, à une moindre capacité collective à faire face. Pour les deux 
autres types de PAPI, il apparaît plus difficile de dégager une interprétation. Les PAPI complets quant 

© F. Guillier, 2017 
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à eux apparaissent particulièrement diversifiés, ce qui questionne l’existence d’autres facteurs 
d’influence sur ces derniers.  

L’impact de différents facteurs a été étudié sur la population de PAPI complets : facteurs relatifs 
à la nature de l’aléa traité dans le PAPI, à l’urbanisation du territoire, au district hydrographique 
concerné. Ces différents facteurs d’influence, identifiés dans le Chapitre 4, correspondent à ceux qui 
avaient d’ores et déjà été mobilisés pour conduire aux choix des études de cas (Chapitre 5). Les 
analyses conduites reposent sur le croisement de graphiques de type boîtes à moustache, de tests de 
corrélations pour les variables quantitatives et d’analyses de la variance pour les variables qualitatives. 
Les analyses n’ont pas détecté d’impact des variables relatives à l’urbanisation du territoire ainsi qu’au 
district hydrographique auquel se rattachent les PAPI. Concernant les variables relatives à l’aléa, 
aucun impact n’a pu être détecté concernant les territoires soumis à la submersion marine ou au 
ruissellement, et ce sur l’ensemble des stratégies. Pour les territoires soumis d’une part aux crues 
rapides et d’autre part aux crues lentes, les analyses montrent que le poids de la stratégie relative à la 
réaction est différent (Figure III.44). Ainsi, pour les PAPI qui traitent des crues rapides/torrentielles, 
la stratégie de réaction est significativement moindre que pour les autres PAPI (p-value=0.002). À 
l’inverse, pour les territoires soumis à des crues lentes de plaine, la stratégie de réaction est davantage 
priorisée (p-value=0.02).  

 

Figure III.44 - Une priorisation différenciée de la réaction pour les territoires soumis aux crues rapides ou aux 
crues lentes 

Les outils relatifs à la réaction, consacrée à l’alerte et la gestion de crise, seraient plus développés 
dans les PAPI soumis à des crues lentes que pour les PAPI sur des territoires caractérisés par des 
crues rapides. Un tel constat peut paraître paradoxal : sur les territoires soumis à des crues rapides, la 
gestion de crise peut apparaître comme primordiale. Il faut toutefois nuancer ces propos. En effet, à 
l’échelle des poids des stratégies mises en œuvre, un poids moins important peut être dû soit à une 
moindre mise en œuvre de la stratégie, soit à un effort plus important sur une ou plusieurs autres 
stratégies, soit leur combinaison. Par ailleurs, certains des outils mis en œuvre au titre de la réaction, 
tels que les Plans de Continuité d’Activité, la Réserve Communale de Sauvegarde… sont peut-être 
plus difficilement mobilisables dans le cadre de crues rapides. L’influence du type d’aléa sur la stratégie 
de réaction est donc difficilement interprétable : les différences sont-elles le fait des outils mobilisés 
sur ce levier ou sur l’ensemble des autres stratégies ?  
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L’impact significatif de certains types d’aléa sur la stratégie mise en œuvre est donc plutôt nuancé. 
Ainsi, le seul facteur particulièrement influant sur la priorisation stratégique apparaît être la typologie 
de PAPI, qui rend bien compte des cadres spécifiques et des particularités connus pour chacun des 
quatre types. L’indicateur apparaît donc cohérent avec les hypothèses qui peuvent être formulées eu 
égard à la typologie de PAPI. En contrepartie, cela démontre une nouvelle fois l’importance du cadre 
politique dans les résultats des PAPI. En ce sens, si les capacités collectives sont uniquement le fruit 
d’un cadre politique, en particulier au regard de la typologie de PAPI, l’indicateur pourrait-il se voir 
réduire à quatre valeurs en regard des quatre types, valables sur l’ensemble du territoire ? Malgré tout, 
l’indicateur souligne l’existence de priorisations différenciées, d’autant plus prononcées pour les PAPI 
complets. La nature de l’aléa, l’urbanisation ou la localisation géographique n’apparaissent pas comme 
des facteurs de cette diversité.  

Si la prise en compte de telles caractéristiques territoriales ne permet pas d’expliquer la diversité 
de priorisations stratégiques dans les PAPI, cela peut être interprété de plusieurs façons différentes : 

- L’indicateur, en ne reflétant pas les influences particulières de variables liées aux spécificités 
des bassins de risque, apparaît pertinent afin d’avoir un indicateur national, homogène et 
comparable ; 

- L’indicateur n’est peut-être pas pertinent eu égard à la capacité collective à faire face. À ce 
titre, nous allons questionner la capacité de la priorisation stratégique à être un bon révélateur 
au travers des études de cas de la capacité. 

9.2.3. Priorisation stratégique et études de cas : quel reflet de la capacité collective à faire 
face ? 

La capacité à faire face, étudiée au travers de la priorisation des stratégies dans les PAPI, a mis 
en évidence l’impact fort de la typologie des PAPI sur cette dernière. La typologie, en tant que 
résultante des deux appels à projet et du cahier des charges de 2011, confirme donc l’impact 
prépondérant du cadre politique national, impact qui avait déjà été discuté dans le Chapitre 8 lors de 
l’analyse des choix des outils dans les PAPI.  

Le Chapitre 7 a mis en évidence, à partir des études sur trois territoires PAPI l’importance de 
certains facteurs dans la définition de la stratégie. Malgré le consensus robuste et partagé des experts 
sur la pondération optimale des stratégies, la priorisation à l’échelle d’un territoire donné peut ainsi 
se voir influencer par les acteurs impliqués dans le processus d’élaboration de la stratégie, pour des 
questions d’opportunité ou de représentation du problème.  

Afin de tester la qualité de l’indicateur relatif à la priorisation des stratégies sur les territoires, il 
s’agit de s’appuyer sur les études de cas qui concernent les bassins de risque du Boulonnais, des 
Gardons et de l’agglomération Rochelaise, pour voir dans quelle mesure les priorisations stratégiques 
ne seraient représentatives que de la typologie du PAPI ou permettraient de rendre compte de la 
capacité collective réelle de ces territoires.  
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Les stratégies mises en place sur ces territoires, au travers de cinq PAPI – les bassins de risque 
des Gardons et du Boulonnais ont élaboré deux PAPI, un de première et l’autre de deuxième 
génération -, sont illustrées ci-dessous : 

 

 

Figure III.45 - Stratégies mises en place sur les études de cas 

 

Au regard des diagrammes, l’ensemble des cinq PAPI priorise en premier lieu l’adaptation de 
leur territoire mais présente des différences importantes. Au regard des caractéristiques associées aux 
types de PAPI, il est possible de retrouver dans le PAPI d’intention du Boulonnais le moindre poids 
de la résistance. Toutefois, le Boulonnais ne semble pas présenter l’effort accru typique en termes de 
connaissance. Pour les deux PAPI de première génération, le poids associé à la réaction est plus faible 
que sur les autres PAPI mais seul le PAPI de première génération du Boulonnais accorde un poids 
plus important à la résistance, comme cela a été mis en avant pour cette catégorie de PAPI. Ainsi, 
certaines caractéristiques mises en évidence pour chaque type de PAPI (complet, petit complet, 
intention, première génération) ne sont pas toujours présentes en regard de cas concrets. 
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Pour étudier si chaque PAPI est représentatif de sa typologie, les indices de compatibilité de 
Garuti sont utilisés et présentés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau III.39 - Compatibilité des priorisations stratégiques sur les PAPI avec la priorisation moyenne 
caractéristique des types de PAPI 

PAPI Type de PAPI Indice de compatibilité 

Agglomération rochelaise Complet 0,80 (Modérée) 
Gardons Complet 0,73 (Faible) 
Gardons Première 0,77 (Modérée) 
Boulonnais Première 0,77 (Modérée) 
Boulonnais Intention 0,66 (Faible) 

 

La compatibilité des priorisations sur les PAPI étudiés au regard de la priorisation caractéristique 
des types de PAPI est faible à modérée. Ainsi, la priorisation caractéristique par type de PAPI n’est 
représentative qu’à un certain degré de la réalité sur ces territoires. En outre, les compatibilités de ces 
PAPI aux autres typologies donnent des scores parfois similaires ou légèrement supérieurs : le PAPI 
complet Gardons a une compatibilité modérée avec la typologie des petits PAPI complet. La prise 
en compte d’une priorisation caractéristique des typologies de PAPI ne permet donc pas de rendre 
compte de la diversité des cas réels, quel que soit le type de PAPI considéré.   

Il apparaît nécessaire de considérer au cas par cas la priorisation stratégique et ainsi la capacité 
collective à faire face. À ce titre, dans quelle mesure les PAPI ayant la plus forte compatibilité avec la 
pondération optimale selon les experts démontrent-ils une plus grande capacité collective à faire 
face ? 

Le Tableau III.40 donne les valeurs des indices de compatibilité de chaque PAPI à la 
pondération optimale des stratégies selon les experts. Les indices montrent une compatibilité faible 
pour le PAPI de l’Agglomération rochelaise : la priorisation des stratégies est la moins concordante 
avec la stratégie optimale, en particulier au regard du plus faible poids accordé à l’adaptation et plus 
important à la stratégie de la réaction. Il en est de même pour le PAPI d’intention du Boulonnais, ce 
qui apparaît concordant avec les caractéristiques de ce type de PAPI. Pour les deux PAPI de première 

génération sur les Gardons et le Boulonnais, la compatibilité est la même. En ce sens, est-il possible 
de mettre en évidence une capacité collective à faire face similaire sur ces deux bassins de risque ?  

Tableau III.40 - Indice de compatibilité des PAPI étudiés par rapport à la pondération stratégique optimale 

PAPI 

Indice de 
compatibilité de 

Garuti 
PAPI première génération Gardons 0,78 
PAPI Complet Gardons 0,79 
PAPI Complet Agglomération rochelaise 0,69 
PAPI première génération Boulonnais 0,79 
PAPI d’intention Boulonnais 0,72 

  

 



 
PARTIE III -  
Stratégies et outils mobilisés dans les PAPI : vers une appréciation de la capacité collective à faire 
face aux inondations 

 

434 
 

Les entretiens avec les acteurs du territoire ont porté, entre autres, sur le bilan fait du PAPI de 
première génération sur ces deux bassins versants. Cela permet une mise en regard des discours et 
des résultats pour deux territoires où les programmes sont achevés. Sur le bassin des Gardons, le 
bilan du premier PAPI apparaît très positif : les actions, selon les acteurs, sont une réussite au regard 
de la mobilisation des différents acteurs et ce, sur l’ensemble des stratégies de la capacité collective à 
faire face :  

 « Il y a un travail très important qui a été fait par tout le monde, et même par les élus.  » 
Conseil départemental du Gard 

« […] je dirai que le bilan est très favorable. […] tous les axes ont été investigués. La 
culture du risque qui était quelque chose d’émergent, ça a été pour nous un grand succès […] 
La gestion de crise, on a mis plein de PCS en place.  L’État a fait un bond en avant avec 
les SPC entre 2002 et 2014, […] En gros, l’État a beaucoup avancé, les communes ont 
beaucoup avancé. Après tout ce qui est urbanisme, les PPR ont vraiment avancé, on a eu 
une opération de délocalisation, la première en France de cette ampleur  […]  Tout ce qui est 
rétention des eaux, fonctionnement naturel, on a remis en état tout le bassin versant donc ça 
c’est énorme comme travail réalisé, […] Après en termes de gros travaux de protection, on 
a Alès qui a fait de gros travaux sur ses digues avec la création de risbermes, on a eu des 
travaux de remise en état sur certains ouvrages, je pense à Remoulins, Anduze et on a fait 
un gros travail notamment dans le cadre du décret digues de 2007 de bonne gestion des 
ouvrages hydrauliques […] » EPTB Gardons 

« On a aussi fait le barrage écrêteur de crue, celui de Saint-Genies, qu’on a déjà rentabilisé. 
En 2014, on a eu une crue de débit centennal. On a stocké 100% du débit de pointe. […] 
On est entre 10 et 20 millions évités sur la crue de 2014.» EPTB Gardons 

 

Les acteurs interrogés soulignent en parallèle les marges de progression qui peuvent toujours 
être envisagés mais retiennent la bonne dynamique qu’a instaurée le PAPI sur leur territoire. Il 
apparaît donc que le bassin de risque des Gardons fasse montre d’une relative bonne capacité 
collective à faire face. Sur le bassin de risque du Boulonnais, le bilan du premier PAPI est beaucoup 
plus mitigé. Bien que les travaux aient démontré leur efficacité lors de l’événement de 2012, présenté 
en 8.2.3, la problématique inondation n’a pas été entièrement traitée sur le bassin versant.  

« […] pour les débordements on est moins concernés, car les bassins jouent leur rôle à chaque 
fois […]. Mais du coup, comme on n’a pas traité le reste, car avant, c’était noyé dedans, car 
avant on n’avait pas fait, enfin un peu, sur le ruissellement on avait fait des diguettes mais 
pas énormément. » EPTB Boulonnais 

« Elles ont été moins importantes, il y a eu moins d’habitations et de hauteur qu’autrefois 
mais […] en tout une centaine de maisons ont eu de l’eau […] car l’eau elle a ruisselé… 
comme on est sur des maisons qui sont sur des pentes, il y a eu du ruissellement et des coulées 
de boue par derrière […] » Élu d’une commune de l’aval du bassin versant du 
Boulonnais 
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Les acteurs ont de même mis en avant que les actions n’ont pas permis de traiter l’ensemble du 
bassin versant, mais ont ciblé leurs actions sur le bassin de la Liane, entrainant une défiance des 
acteurs vis-à-vis de la mise en place d’un second PAPI.  

« […] Suite à ce premier PAPI, il y a un sentiment selon lequel les travaux ont bien réussi 
à limiter le risque et qu’il serait nécessaire d’étendre de telles mesures en amont de la Liane 
ainsi que sur les deux autres cours d’eau. C’est pour cela qu’on a réengagé une démarche 
PAPI » EPTB Boulonnais 

« […] une certaine difficulté s’est faite ressentir du fait d’une méfiance des collectivités sur 
le second projet et sur le fait que leur territoire se voit réellement bénéficier de mesures […] » 
EPTB Boulonnais 

Par ailleurs, la mise en place, suite au premier PAPI, d’un second projet n’ayant vocation qu’à 
mener des études (PAPI d’intention) met en avant le manque de connaissance du risque sur le 
territoire et des actions à mettre en œuvre. 

« Néanmoins, il y a un réel manque de connaissance, ce qui a amené à faire le choix d’un 
PAPI d’intention. » EPTB Boulonnais  

Au regard des discours sur le Boulonnais, la capacité collective à faire face sur le territoire est 
remise en question : malgré une efficacité des mesures mises en place, le premier projet n’a pas permis 
de traiter l’ensemble de la problématique, soulignant la connaissance partielle du risque sur ce dernier. 
La dimension collective de ce programme est de même relative, eu égard à un programme d’actions 
se focalisant sur une sous-partie du bassin de risque. 

Malgré une compatibilité égale au regard de la pondération stratégique à dire d’experts, les deux 
PAPI sur les Gardons et le Boulonnais n’ont pas abouti, selon les acteurs, à une capacité collective à 
faire face similaire. La priorisation stratégique sur ces territoires et la compatibilité à une stratégie 
optimale ne permet donc pas de rendre compte de la capacité collective à faire face. Elle permet 
malgré tout de souligner des différences dans la stratégie menée : si les deux PAPI font partie du 
groupe vert selon la CAH (9.2.2), le PAPI Gardons de première génération se rattache à la classe 4 
tandis que le PAPI du Boulonnais de première génération appartient à la classe 2. Le premier accorde 
ainsi davantage de poids à l’adaptation tandis que le second axe sa stratégie davantage sur la résistance, 
ce qui est concordant avec les discours des acteurs : 

 « […] notre vision, c’est que le principal levier d’action c’est le PPR. […] Un autre outil 
sur l’urbanisme qui peut être aussi symptomatique du territoire, c’est la relocalisation des 
enjeux les plus dangereux. […] La logique tous travaux on l’a abandonné dès le début du 
PAPI. » EPTB Gardons 

« L’objectif  principal […] était de pouvoir protéger l’aval de la Liane. Il s’agissait 
d’effectuer des travaux sur la Liane. Il y a eu trois types de travaux : des zones d’expansion 
de crues, le recalibrage de cours d’eau ainsi que des clapets anti-retours. » EPTB 
Boulonnais 
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La priorisation stratégique permet donc d’obtenir de premières informations sur la capacité 
collective à faire face, mais elle ne permet pas d’expliquer toute les différences observées : malgré une 
différence significative entre les différents types de PAPI, l’ensemble des priorisations répond à 
l’idéologie de la meilleure stratégie à conduire selon le panel d’experts. En ce sens, les priorisations 
caractéristiques de chaque type de PAPI priorisent l’adaptation au-delà des autres stratégies et mettent 
en œuvre l’ensemble des stratégies. Ce constat amène en premier lieu à considérer que l’ensemble des 
PAPI construisent une capacité collective à faire face effective. Il faut toutefois rappeler que le 
nombre de points acquis au titre d’une stratégie (ܻj) prend en compte le poids accordé par les experts 
à ce levier (Xj), comme le rappelle la formule ci-dessous :  

ܻj=   ෍ ܻij

௡

௜ୀଵ

= ෍ ௜௝ݔ ∗ ௝ܺ

௡

௜ୀଵ

 

Avec Yj le nombre de points total qui peut être acquis par la stratégie j 
  Yij le nombre de points total attribué à une action i pour la stratégie j 

xij   la contribution de l’action i à la stratégie j (entre 0 et 100 points) 
Xj le poids accordé à la stratégie j 
n le nombre d’outils mobilisés dans le PAPI 

  

Il y a donc, par construction, une forte propension à ce que la priorisation stratégique favorise 
l’adaptation par rapport aux autres stratégies. Malgré ce biais, les priorisations des stratégies dans les 
PAPI apparaissent peu compatibles avec la pondération à dire d’experts. En particulier, certains PAPI 
ont mis en œuvre une stratégie évaluée comme non compatible avec la stratégie prônée par les 
experts. Ces PAPI sont alors considérés comme ayant une moindre capacité collective à faire face.  

Pour les stratégies compatibles, l’interprétation est difficile à conduire en termes de capacité à 
faire face. Cela est notamment le cas pour les deux PAPI de première génération sur les bassins du 
Boulonnais et des Gardons qui, bien que compatibles à un même degré, n’ont pas la même capacité 
à faire face selon les acteurs. 

Il apparaît nécessaire de remettre en perspective l’effort global réalisé par les PAPI, ce qu’illustre 
le nombre de points total obtenu par le PAPI. La Figure III.46 illustre les priorisations stratégiques 
sur l’ensemble des territoires, en tenant compte du nombre de points (diamètre du cercle) pour les 
PAPI complets et les PAPI d’intention. Les différences stratégiques selon les deux types de PAPI 
apparaissent bien visibles. En outre, le nombre de points total semble de même différent selon le type 
de PAPI (plus élevé pour les PAPI complet et plus faible pour les PAPI d’intention).  



Chapitre 9 - 
Analyse de la capacité à faire face au travers des territoires bénéficiant de PAPI 

 

437 
 

 

Figure III.46 - Stratégies mises en œuvre dans le cadre des PAPI 

Pour les deux PAPI étudiés précédemment, le nombre total de points est ainsi sensiblement 
différent : le PAPI Gardons obtient au total 196 points alors que le PAPI Boulonnais n’en obtient 
que 150. Dans quelle mesure ces scores totaux permettent-ils de différencier les PAPI ? Et, de façon 
plus générale, dans quelle mesure les scores permettent-ils de mieux apprécier la capacité collective à 
faire face sur les territoires ?  
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9.3. ANALYSE DE LA CAPACITÉ À FAIRE FACE AU TRAVERS DU SCORING DES PAPI 

La répartition en pourcentage de l’effort entre les différentes stratégies, telle que nous l’avons 
étudiée en 9.2, permet de cerner la stratégie menée dans les différents PAPI. La ressemblance plus 
ou moins importante avec la pondération optimale des stratégies définie par les experts en Chapitre 
7 permet, dans une certaine mesure, d’identifier les PAPI pour lesquels la capacité collective à faire 
face semble faible – et qui présentent donc une compatibilité nulle voire faible avec la pondération 
optimale –mais il apparaît difficile de conclure sur cette unique valeur. Outre la répartition de l’effort 
entre les six stratégies, les scores obtenus par chaque levier peuvent être très variables, comme le 
montre la figure ci-dessous à partir d’un exemple fictif : 

 
Figure III.47 - Exemple du scoring d'un PAPI fictif au regard des outils mis en œuvre au regard des points 
potentiels 

Ainsi, il est possible que deux PAPI aient la même répartition de l’effort entre les stratégies et 
soient très fortement compatibles à la pondération optimale, ce qui impliquerait que cette répartition 
soit très similaire à cette dernière - avec 50% des points pour l’aménagement du territoire, 15% pour 
la résistance, 13% pour la réaction, 12% pour la connaissance, 5% à la fois pour la perception et 
l’anticipation –. Or, même si ces répartitions sont les mêmes, les scores obtenus par chacun des PAPI 
mais aussi au titre de chaque stratégie peut différer, comme le montre l’exemple fictif ci-dessous : 

Tableau III.41- Exemple de la différence entre score et priorisation stratégique à partir de la comparaison de deux 
PAPI fictifs A et B 

 Score PAPI A Score PAPI B 

 Nombre 
de points 

Proportion 
du score total 
(priorisation) 

Nombre de 
points 

Proportion du 
score total 

(priorisation) 
Connaissance 20 pts 13% 10 pts 13% 

Perception 10 pts 6.5% 5 pts 6.5% 
Adaptation 70 pts 45.5% 35 pts 45.5% 
Résistance 25 pts 15.5% 12 pts 15.5% 

Anticipation 10 pts 6.5% 5 pts 6.5% 
Réaction 20 pts 13% 10 pts 13% 

Compatibilité à la 
pondération optimale - 91% - 91% 
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Il s’agit donc de mener une analyse complémentaire sur la capacité collective à faire face au 
regard du nombre de points acquis par le PAPI au total mais aussi de savoir combien de points il a 
acquis au titre de chacune des six stratégies. Il s’agit donc de s’interroger sur le score total (Y) et le 
score pour chaque stratégie (Yj), dont l’équation est rappelée ci-dessous : 

ܻ= ෍ ܻi

୬

௜ୀଵ
= ෍ ෍ ܻij

଺

௝ୀଵ

୬

௜ୀଵ

=  ෍ ܻj

଺

௝ୀଵ
 

ܻj =   ܺj ∗ ෍ ௜௝ݔ

୬

௜ୀଵ

 

Avec Y le nombre de points total acquis par le PAPI 
Yi le nombre de points total attribué à une action i 

 Yij le nombre de points attribué à une action i au titre de la stratégie j 
Yj le nombre de points total acquis par le PAPI au titre de la stratégie j 
xij   la contribution de l’action i à la stratégie j (entre 0 et 100 points) 
Xj   le poids de la stratégie j 
n le nombre d’outils mobilisés dans le PAPI 

 

L’analyse portée sur les priorisations stratégiques (9.2) a mis en évidence une forte variabilité de 
ces dernières entre les différents PAPI, avec un impact fort de la typologie de PAPI. Ces priorisations 
étant de fait calculées à partir des scores des outils mis en œuvre, nous nous attendons à retrouver 
cet impact à l’échelle des scores.  

Il s’agit donc d’étudier dans quelle mesure les scores permettent d’avoir des informations 
supplémentaires sur la capacité collective à faire face et de voir si, à partir de l’étude des scores dans 
les PAPI, l’impact de facteurs tels que la nature de l’aléa, l’urbanisation ou la localisation géographique 
peut être détecté en sus de la typologie de PAPI.  

En parallèle, il s’agit de tester la possibilité de construire une échelle d’appréciation de la capacité 
collective à faire face, c’est-à-dire de discriminer les PAPI avec une capacité collective plus élevée et 
ceux avec une capacité collective plus faible. Les études de terrain permettront de confronter 
l’indicateur, qui constitue une appréciation quantitative, au regard des discours des acteurs afin de 
voir dans quelle mesure l’indicateur permet de rendre compte de la réalité de la capacité sur les 
territoires. 

9.3.1. Variabilité des scores et facteurs d’influence : la prépondérance affirmée du cadre 
politique national dans la construction de la capacité à faire face 

La somme de l’ensemble des points acquis par les 88 codes-action est de 527,5 points : il s’agit 
donc du score maximal que peut atteindre un PAPI, sous condition qu’il mobilise l’ensemble des 
actions en œuvre. À partir de la base de données des actions PAPI, à laquelle il a été appliqué les 
scores, le nombre de points total acquis par un PAPI varie entre 8 (PAPI Cens-Bionne) et 324 points 
(PAPI Complet Estuaire de la Gironde). Un PAPI obtient en moyenne 153 points. Ces scores totaux 
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ne représentent donc en moyenne que près de 30% des points qui pourraient être acquis (527,5 points 
au maximum). Ces résultats, faibles en première lecture, doivent se comprendre par le fait que les 
territoires ne mobilisent pas tous les outils. Ils sont par ailleurs cohérents avec les résultats observés 
dans le cadre du CRS, qui est le système d’évaluation américain relatif à l’effort de prévention du 
risque d’inondation que nous avons présenté en 4.2 : les communautés participantes au CRS 
n’acquièrent qu’entre 0% et 55% des points disponibles par grande catégorie d’actions (Information 
au public, cartographie et réglementation, réduction des dommages, alerte et réponse), avec une 
moyenne globale de 23% des points (FEMA, 2014 :110-6).  

La distribution des scores totaux et par levier sur l’ensemble des PAPI confirme la grande 
diversité de ces derniers comme le montrent les boxplots et les histogrammes associés en Figure 
III.48. Le boxplot et histogramme dénommé « Tousleviers » reprend donc les scores totaux acquis par 
les 145 PAPI de la base de données (ils obtiennent entre 8 et 324 points ce qui correspond 
respectivement à 1.5% et 61% des points totaux disponibles).  

À l’échelle de chacune des stratégies, les PAPI ont de même des scores très variés, ce qui suggère 
une mobilisation très différenciée des outils selon les territoires : 

- Pour les stratégies à impact indirect, que sont la connaissance, la perception et l’anticipation, 
les PAPI acquièrent entre 0% et 100% des points disponibles. Cela signifie que pour ces trois 
stratégies, il existe d’une part des PAPI qui n’ont mis aucune action en œuvre dans le levier 
considéré et d’autre part des PAPI qui ont mobilisé des outils permettant d’atteindre le score 
maximum. Cela ne signifie pas pour autant qu’ils ont mobilisé l’ensemble des codes-action 
contribuant à la stratégie. Rappelons en effet que, concernant la connaissance et la 
perception, des plafonds de points ont été instaurés (cf. 9.1) : cela signifie qu’en ne mettant 
en place qu’un certain nombre d’actions au sein de ces stratégies, il est possible d’atteindre le 
maximum de points. Le cas de la stratégie de l’anticipation est différent, en ce qu’obtenir 100 
points signifie bien avoir mis l’ensemble des codes-action qui y contribue en œuvre. Cela 
semble pertinent eu égard au faible nombre de ces codes : l’atteinte du maximum de points 
ne requiert la mise en œuvre que de trois actions que sont 1) l’instrumentation des cours 
d’eau par les services de l’État, 2) l’instrumentation des cours d’eau par les collectivités 
territoriales et 3) l’élaboration d’un modèle de prévision ; 

- Pour les stratégies à impact direct, soient l’adaptation, la résistance et la réaction, les scores 
oscillent entre 0% et 70%. Cela signifie qu’aucun PAPI n’a mobilisé l’ensemble des codes-
action sur ces trois stratégies et que, comme pour les stratégies à impact indirect, certains 
PAPI n’ont mis aucune action en œuvre au sein de ces leviers. 
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Les histogrammes permettant de visualiser la répartition, de manière plus précise, de la 
population de PAPI. Les données relatives aux scores totaux suivent à ce titre une loi normale (p-
value=0,35 pour les test de normalité de Shapiro-Wilk) : les PAPI obtiennent donc en majorité des 
scores qui sont centrés autour de la moyenne de 23%, avec notamment 43 PAPI, soit un tiers des 
PAPI, qui obtiennent entre 25% et 35% des points.  

Cela signifie que 1) les PAPI mobilisant très peu d’outils et/ou des outils peu efficaces ainsi que 
2) les PAPI mobilisant beaucoup d’outils et/ou des outils très efficaces sont peu nombreux.  À 
l’échelle de chaque stratégie, les scores obtenus ne suivent pas une loi normale même si les 
histogrammes tendent à se rapprocher d’une telle distribution. 

 

 

Figure III.48 - Distribution des scores totaux et par levier des PAPI au travers de boxplots (en haut avec la 
matérialisation des médianes par les traits horizontaux) et d’histogrammes complémentaires (en bas avec la 
médiane matérialisée par des tirets verticaux)) 

L’existence de PAPI obtenant de faibles scores, voire qui n’obtiennent aucun point au sein d’une 
ou de plusieurs stratégies, pourrait être associée à l’existence de différents types de PAPI et 
notamment les PAPI d’intention qui ne réalisent pas de travaux et uniquement des études (cf. 3.2). 
L’analyse des priorisations stratégiques en 9.2 avait d’ailleurs permis d’identifier la typologie de PAPI 
comme une variable explicative significative. De façon analogue, il est possible de montrer que la 
typologie du PAPI a un effet significatif sur le score total obtenu par un PAPI (Figure III.49). 
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Figure III.49 - Variabilité des scores totaux acquis dans les PAPI 

La distribution des données, couplées à des tests de Student permet de mettre en évidence la 
hiérarchie entre les quatre types de PAPI :  

- les PAPI complets, qui obtiennent en moyenne 37,7% des points disponibles, ont ainsi un 
score total significativement plus élevé que les petits PAPI complets (p-value=0,004) ; 

- les petits PAPI complets, avec 29,7% de points, ont tendance à avoir un score 
significativement plus élevé que les PAPI de première génération (p-value=0,06) ; 

- les PAPI de première génération, avec 25,2% ont des scores significativement plus élevés 
que les PAPI d’intention (p-value=0,006) qui n’obtiennent en moyenne que 19% des points 
disponibles. 

Ainsi, les PAPI complets de deuxième génération sont la catégorie de PAPI obtenant le plus de 
points ce qui suggère qu’ils mobilisent plus d’outils et/ou des outils plus efficaces devant les petits 
PAPI complets. Les PAPI de première génération obtiennent moins de points ce qui suggère une 
moindre mobilisation d’outils et/ou la mobilisation d’outils moins efficaces : rappelons notamment 
qu’il n’y avait alors pas de cahier des charges structuré en sept axes et que certains outils, comme par 
exemple le Plan Communal de Sauvegarde, n’existait pas en 2002.  

Les PAPI d’intention sont ceux qui obtiennent le moins de points, ce qui apparaît pertinent au 
regard des catégories d’action qu’ils ne peuvent pas mobiliser. Il est à noter qu’il existe malgré tout 
une diversité des scores au sein de chacun des types de PAPI. Notamment, il existe des PAPI 
d’intention obtenant plus de points que des PAPI complets – certains PAPI d’intention atteignent 
30% à 35% des points tandis qu’un des PAPI complets n’obtient que 18% des points. 
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L’analyse de variance des scores en fonction du type de PAPI permet de mesurer la part du score 
expliquée par cette dernière selon un modèle linéaire statistique tel que : 

 ௞ܻ௠ = μ + ௠ߙ  +  ௞௠ܧ 

Avec ௞ܻ௠ le nombre de points total acquis par le PAPI k 
k  est le numéro du PAPI considéré au sein de son groupe 

 m représente le groupe, c’est-à-dire le type de PAPI (Complet, Petit, Intention, 1ère génération) 
le paramètre µ est une constante 
le paramètre ߙ௠ est l’effet (additif) du groupe m 
la variable ܧ௞௠ est un terme résiduel aléatoire indépendant et qui suit une loi normale 
d’espérance nulle et de variance σ². 

 

L’utilisation d’un tel modèle statistique nécessite en premier lieu de vérifier les hypothèses 
inhérentes à ce dernier : la normalité des données (les données suivent-elles une loi normale ?) et 
l’homoscédasticité de la variance (la variance des résidus est-elle constante ?). L’analyse des résidus 
confirme 1) l’homoscédasticité de ces derniers – les points sont répartis de part et d’autre de la valeur 
0 sans qu’il y ait de tendance - (graphique A) ainsi que 2) une distribution normale des données 
(graphique B) (Figure III.50).  

 

Figure III.50 - Analyse des résidus préalable à l'analyse de variance des scores des PAPI en fonction du type 

Les résultats de l’analyse de variance confirment l’effet du type de PAPI sur le score total obtenu 
(p-value=9,7.10-13). La part du score expliquée par le type de PAPI est de 33%. Par conséquent un tiers 
du nombre de points acquis par un PAPI est déterminé uniquement par la typologie de ce dernier. Il 
s’agit donc d’un impact non négligeable du cadrage politique du PAPI, qui « dicte » ce qu’il est 
possible de mobiliser ou non selon le type de PAPI, sur le score obtenu par le PAPI et par conséquent 
sur la capacité collective à faire face aux inondations. 
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Au regard du détail par levier, il est possible de mieux déterminer les différences entre les 
différents types de PAPI. Comme nous l’avons déjà évoqué, un moindre score d’un type de PAPI 
sur une stratégie correspond soit à la mobilisation de moins d’outils soit à la mobilisation d’outils peu 
efficaces ou à une combinaison des deux. Il en est de même, à l’inverse, pour les scores plus élevés. 
Les différences significatives entre les types de PAPI sont caractérisées, levier par levier, ci-dessous : 

 

 
Figure III.51 - Différences de scores par type de PAPI 

Les résultats par stratégie permettent de mettre en évidence les moindres scores obtenus par les 
PAPI d’intention et les PAPI de première génération pour la majorité des leviers (Figure III.51). 
Aucune différence significative n’a pu être mise en évidence sur la stratégie de l’anticipation.  

Les PAPI d’intention ont un score équivalent à ceux des PAPI complets et petits PAPI complets 
eu égard à la connaissance (Figure III.51). Or, l’analyse des priorisations stratégiques en 9.2.2 avait 
mis en avant la part plus importante de ces PAPI en termes de connaissance (33% en moyenne du 
score d’un PAPI d’intention est dédié à la connaissance). L’analyse des scores permet donc d’aller 
plus loin et permet de conclure sur le fait que la part importante des points dévolue à la connaissance 
stratégique résulte davantage des faibles scores obtenus sur l’ensemble des autres stratégies, en 
particulier sur la résistance, que d’un effort plus grand sur la connaissance. Les PAPI d’intention 
mettent donc en œuvre, de manière générale, un moins grand nombre d’actions et/ou des outils 
moins efficaces, ce qui tend à leur attribuer une moindre capacité collective à faire face. 
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Les PAPI de première génération ont des scores relativement faibles sur l’ensemble des 
stratégies, en particulier en termes de connaissance (Figure III.51). En termes de stratégies (cf. 9.2.2), 
ils sont caractérisés par une plus grande part de la résistance et par une moindre part de la réaction. 
L’analyse des scores permet d’interpréter ce premier résultat. En ce sens, malgré une part plus grande 
accordée à la résistance, ils ne sont pas les PAPI obtenant les scores les plus élevés sur ce levier.  

Les PAPI complets de deuxième génération obtiennent significativement plus de points sur ce 
levier. Cela amène donc à considérer que, si l’effort des PAPI de première génération était 
relativement plus tourné vers la résistance, les PAPI complets de deuxième génération mobilisent de 
même un nombre important d’outils relatifs à la résistance et/ ou plus efficaces. Au regard de la 
réaction, le score des PAPI de première génération apparaît comme le plus faible (Figure III.51). 
Cela permet d’interpréter la faible part stratégique (6% d’après l’analyse conduite en 9.2.2) accordée 
à la réaction, en raison de la mobilisation d’un moins grand nombre d’outils et/ou moins efficaces. 
Notamment, et comme nous l’avons déjà mentionné, le PCS et les actions associées ayant été institués 
de façon postérieure à certains PAPI de première génération, cela tend à confirmer que les PAPI de 
première génération mobilisent moins d’outils.   

Les petits PAPI complets et les PAPI complets ont des scores similaires à l’exception de la 
stratégie de la résistance qui permet de les discriminer (Figure III.51). À ce titre, la discrimination 
entre les quatre types de PAPI en termes de résistance rejoint la discrimination mise en évidence à 
l’échelle des scores totaux. La résistance apparaît comme une stratégie prépondérante dans la 
discrimination des types de PAPI, comme l’illustre les boxplots ci-dessous.  

 
Figure III.52 - Distribution de la part obtenue de points sur la stratégie de résistance 

 L’analyse des scores permet d’apporter de nouveaux éléments en regard de la priorisation 
stratégique, et en permet notamment une meilleure interprétation : il est alors possible de déterminer 
si une part stratégique plus importante est due : 

- À un score plus élevé sur la stratégie, ce qui suggère un effort plus efficace au regard des 
actions mobilisées 

- À des scores plus faibles sur les autres stratégies : les outils mobilisés ne sont pas alors a 
fortiori  plus efficaces sur la stratégie considérée 
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En outre, la typologie de PAPI est la seule variable dont il est possible d’attester l’effet sur les scores : 
les analyses statistiques n’ont pas permis de déterminer l’influence de facteurs relatifs à l’aléa, 
l’urbanisation du bassin de risque ou le district hydrographique de référence. Cela suggère que les 
actions mobilisées, au regard des scores obtenus par stratégie, ne sont pas fonction de l’aléa, de 
l’urbanisation du territoire, etc. Rappelons que, concernant la priorisation stratégique, un effet du 
type d’aléa avait pu être mis en évidence (cf. 9.2.2) : le fait de ne pas détecter de différence sur les 
scores tend à considérer que l’effet précédemment détecté était aléatoire.  
Ainsi, il semble que la notation des PAPI ne soit pas dépendante de spécificités des territoires : cela 
participe à la reconnaissance d’une certaine pertinence de l’indicateur mis en place, eu égard à 
l’objectif d’établir une démarche nationale d’appréciation de la capacité collective à faire face, c’est-à-
dire de le construire de façon à ce qu’il soit transposable à l’ensemble des territoires et des situations. 

 

Les scores obtenus par les PAPI montrent par ailleurs qu’aucun d’entre eux n’atteint 100% des 
points disponibles. Cela signifie-t-il qu’aucun PAPI ne se caractérise par une bonne capacité collective 
à faire face aux inondations ? Nous allons voir dans quelle mesure il est possible d’établir une échelle 
d’appréciation de la capacité collective au travers des scores, en cherchant à associer, à différents 
niveaux de score, un niveau de capacité collective à faire face.  

9.3.2. Construction d’une échelle d’appréciation de la capacité collective à faire face 

Les scores totaux et par levier des PAPI sont une information sur la contribution des outils à 
chaque stratégie : cette contribution peut être plus ou moins élevée et dépend à la fois : 

- du nombre d’outils mobilisés ; 
- de l’efficacité théorique associée à ces outils. 

L’interprétation du score obtenu doit donc être faite avec précaution. Obtenir plus de points sur 
une stratégie, par exemple la connaissance, signifie que la contribution à cette dernière est plus élevée, 
ce qui tend a priori à se traduire par le fait qu’il y ait une meilleure connaissance. Toutefois, et en 
poussant cette réflexion plus avant, cela reviendrait à poser la question suivante : un PAPI qui met 
l’ensemble des 88 outils en œuvre fait-il pour autant montre d’une capacité collective à faire face 
optimale ? À ce titre, nous avons pu montrer que tous les outils ne sont pas pertinents sur tous les 
territoires ou en tous points du territoire (cf. 8.2.3). Par conséquent, un PAPI qui mettrait tout en 
œuvre ne serait pas a fortiori caractérisé par une capacité collective à faire face optimale.  

À l’inverse, un PAPI qui obtient des scores faibles voire nuls sur l’ensemble des stratégies peut 
davantage s’apparenter à une capacité collective à faire face moindre : des scores très faibles dans 
chaque stratégie tendent à révéler la mobilisation de très peu d’outils et/ou d’outils considérés comme 
peu efficaces par les experts (cf. 8.1.4).  

Par conséquent, un score total plus élevé pour un PAPI tend, dans une certaine mesure, à 
montrer une meilleure capacité sans qu’il soit nécessaire de tout faire. Il s’agit notamment du principe 
retenu dans le cadre du Community Rating System (CRS) qui évalue l’effort de prévention des 
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communautés aux États-Unis présenté en 4.2. Si la mise en place de l’ensemble des actions reconnues 
au titre du CRS permet d’obtenir jusqu’à 12.000 points, l’échelle d’interprétation ne comprend que 
dix classes : pour atteindre la dixième classe, considérée comme la meilleure en ce qu’elle est associée 
à une baisse de 45% des primes d’assurance (cf. 4.2), il faut atteindre 4.500 points (FEMA, 2014 :110-
3 à 110-6).  

À la façon du CRS, nous cherchons donc à construire une échelle d’appréciation de la capacité 
collective à faire face. Afin de construire cette dernière, nous faisons le choix de repartir du principe 
des catégories d’actions que nous avons utilisé pour l’instauration des plafonds de points (cf. 9.1). 
Une catégorie d’actions correspond à des actions dont l’objectif est similaire. Toutefois, il ne s’agit ici 
non pas d’établir des plafonds mais de définir des seuils de points déterminant différentes classes 
d’effort au sein de chacune des six stratégies.  

Pour les stratégies de la perception et de la connaissance, les catégories d’action identifiées pour 
l’instauration des plafonds (cf. 9.1) sont conservées. Les catégories d’actions mises en place pour les 
stratégies de l’adaptation, de la résistance et de la réaction prennent en considération les échanges 
avec les experts ainsi que leurs évaluations. Il s’agit pour la stratégie de l’adaptation de distinguer ce 
qui relève des stratégies d’aménagement d’une part, et les travaux de réduction de la vulnérabilité 
d’autre part, en ce qu’ils agissent, pour l’un, davantage sur l’exposition des enjeux et, pour l’autre, sur 
la sensibilité des enjeux (8.1.2). Cette distinction apparaît de même pertinente au regard de la 
différenciation, dans les PAPI, de l’axe 4 relatif à la maîtrise de l’urbanisation et de l’axe 5 qui se réfère 
à la réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes.  

Pour la résistance, les catégories d’actions différencient ce qui relève 1) de la construction 
d’ouvrages, 2) de l’entretien ou de l’optimisation des ouvrages, 3) des actions de gestion des milieux. 
Nous n’avons ici pas conservé la distinction existante dans le cadre du cahier des charges PAPI où 
l’axe 6 considère la gestion des écoulements et le ralentissement dynamique alors que l’axe 7 interroge 
la gestion et l’entretien des ouvrages hydrauliques. Ce choix fait suite aux échanges et évaluations par 
les experts. En effet, ils ont pratiqué des évaluations groupées pour certains outils, ce qui a amené à 
distinguer les mesures dont l’objectif est d’augmenter la capacité de résistance de celles qui ont pour 
objectifs le maintien. En ce sens, cette catégorisation s’apparente davantage aux deux volets inclus 
dans la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques d’un côté et Protection contre les 
Inondations d’un autre côté). 

Pour la stratégie de la réaction, les catégories ont vocation à distinguer l’alerte puis les outils 
selon l’échelle de responsabilité (outils de gestion de crise à l’échelle communale, à l’échelle 
individuelle). Cette catégorisation reflète les différences de portée de l’action identifiées par les 
experts. 
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Dans le cadre d’un travail collaboratif avec certains membres du panel d’experts, trois seuils ont 
été mis en place et cinq niveaux retenus, tels que, pour chaque stratégie, les niveaux d’appréciation 
sont : 

 

Figure III.53 - Seuils d'appréciation de l'effort pour chaque stratégie de la capacité collective à faire face 

 

Un exemple fictif de calcul des seuils est donné ci-dessous, et qui considère, pour la 
démonstration, une seule stratégie avec deux catégories d’actions comme illustré à gauche du schéma. 
Le calcul des seuils, pour chacune des deux catégories, est alors donné dans les tableurs, à droite du 
schéma : 

 

Figure III.54 - Exemple fictif de calcul des seuils pour l'appréciation de l'effort sur les stratégies 
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À partir de ces seuils, il est alors possible d’attribuer le niveau atteint par différents projets au 
regard de la Stratégie 1 : en considérant trois projets fictifs A, B et C, qui mobilisent différents outils 
– le choix des outils pour chaque projet est représenté par des flèches dans le schéma ci-dessous –, 
les niveaux atteints de seuil sont calculés pour chacune des catégories – partie Résultats du schéma, 
qui consiste en la somme des points des outils mobilisés et une comparaison aux seuils 
correspondants – avant d’être interprétés à l’échelle de la stratégie – partie Appréciation du schéma 
– : 

 

Figure III.55 - Exemple de calcul des niveaux atteints pour la Stratégie 1 et pour trois projets fictifs A, B et C 

Ainsi, le seuil retenu, in fine, pour un projet et pour une stratégie correspond au seuil le plus faible 
atteint à l’échelle des catégories d’actions (exemple du projet fictif B : seules les conditions du seuil 
S1 sont remplies pour chacune des catégories d’actions. Ainsi le projet B est de niveau 2 ce qui 
s’apparente à une capacité modérée (cf. Figure III.53).  

La mise en place de seuils à partir des actions mobilisées et de la prise en compte de grandes 
catégories d’actions permet de situer l’effort réalisé dans le PAPI : cet effort dépend à la fois de la 
mobilisation de l’ensemble des catégories d’actions mais aussi de l’efficacité (du score) des outils 
mobilisés, comme nous pouvons le voir sur l’exemple en Figure III.55.  
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La prise en compte de catégories d’actions, et la mise en place de seuils à partir de ces dernières, 
apparaît davantage pertinente que la prise en compte de seuils à partir de valeurs statistiques telles 
que la médiane des points obtenus ou les quantiles. En ce sens, les catégories d’actions souhaitent 
rendre compte des axes que tout PAPI est susceptible de mobiliser en vue de contribuer aux stratégies 
et plus largement à la capacité collective à faire face. À titre d’exemple sur la stratégie de la résistance, 
pour tout bassin de risque, il apparaît pertinent que des opérations sur des ouvrages existants ou à 
venir soient considérées, que des opérations de gestion des milieux soient envisagées, etc.  

Par ailleurs, la mise en place de niveaux à partir des catégories et non pas de valeurs statistiques 
permet d’avoir des valeurs de seuils non variables dans le temps au regard des résultats des futurs 
PAPI. Par contre, si de nouveaux outils viennent à être pris en compte dans les PAPI, les valeurs des 
seuils pourraient être modifiées : en effet, en reprenant l’exemple fictif précédent, si un nouveau code-
action est identifié au sein de la catégorie 1, avec un score de 5 points, alors le seuil 1 sera modifié et 
passera de 10 (cf. Figure III.54) à 5 points. De façon similaire, si ce code-action possède le score le 
plus élevé de sa catégorie d’actions, par exemple de 30 points, alors les seuils 2 et 3 seront modifiés 
tels que le seuil 2 correspondra à 33 points et le seuil 3 à 55 points. 

Les niveaux ainsi créés, dont l’effort qualitatif associé est indicatif, permettent de classer les 145 
PAPI de la base de données, tel que présenté sur la page suivante. 

Les seuils mis en place permettent d’observer une distribution variée des PAPI selon les niveaux 
d’effort. Elle s’apparente à une distribution normale en ce qu’un faible nombre de PAPI est catégorisé 
au sein des deux niveaux extrêmes (effort très élevé vs aucune action). Ainsi, une faible part des PAPI, 
entre 1% et 8%, obtient le niveau très élevé de contribution dans les stratégies. Les niveaux 0 
apparaissent malgré tout très représentés pour les stratégies de la résistance et de l’anticipation.  

En ce qui concerne la résistance, il est possible d’assimiler cette représentation au cas des PAPI 
d’intention qui ne peuvent mettre en œuvre de travaux, dont l’effet a d’ores et déjà été mis en avant 
(cf. 9.3.1). Les PAPI ne faisant aucune action en termes d’anticipation apparaissent majoritairement 
des PAPI d’intention (41% des cas identifiés), ainsi que des PAPI de première génération (31%) pour 
lesquels il n’y avait pas d’axes spécifiés. 

Il existe par ailleurs une distinction selon les stratégies considérées (Figure III.56) :  

- pour les stratégies à impact direct (adaptation, résistance, réaction), l’effort constaté dans les 
PAPI relève en majorité du Niveau 1 ;  

- pour les stratégies à impact indirect, les PAPI atteignent le Niveau modéré à élevé en plus 
grande proportion. 

Cette caractéristique avait d’ores et déjà été mise en avant et avait été reliée au fait que les 
stratégies à impact indirect permettent l’obtention de scores plus élevés au regard de l’instauration 
des plafonds ou du faible nombre d’outils contributeurs (9.3.1). La mise en place des niveaux permet 
donc de classer les PAPI d’une façon qui apparaît cohérente avec les constats fait préalablement, 
notamment avec les distributions de points par levier qui s’approchent de lois normales.  
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Figure III.56 - Niveau d'effort atteint par les 145 PAPI pour chaque stratégie 
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Il est de même possible de retrouver les caractéristiques de la typologie de PAPI. Les PAPI 
complets, à ce titre, devraient obtenir des valeurs plus élevées dans les niveaux. 

 
Figure III.57 - Niveaux atteints par les 41 PAPI complets 

Les PAPI complets obtiennent des scores relativement plus élevés que les autres types de PAPI : 
en comparant les deux séries d’histogramme en barre, il apparaît que les PAPI atteignant le niveau 4 
sont majoritairement des PAPI complets. En outre, très peu de PAPI complet relèvent du Niveau 0 
(absence de toute action dans la stratégie), ce qui apparaît cohérent avec la volonté politique de 
conduire des actions sur l’ensemble des axes du cahier des charges PAPI pour les projets complets.  
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Nous retrouvons malgré tout le cas particulier de l’anticipation, évoqué précédemment, ainsi 
qu’un cas particulier concernant l’adaptation : il s’agit du PAPI du Lac du Bourget (Savoie) dont 
l’absence d’actions au titre de cette stratégie peut s’expliquer par le fait qu’il s’agit d’un des premiers 
PAPI de deuxième génération, dont le dossier avait été élaboré antérieurement au Cahier des Charges 
PAPI de 2011.  

En comparaison des résultats sur l’ensemble des PAPI (Figure III.56), l’effort apparaît de 
même plus important concernant les deux stratégies à impact direct relatives à l’aménagement du 
territoire/urbanisme et à la résistance lorsque l’on cible les PAPI complets. Ce n’est pas le cas pour 
la stratégie de la réaction, relative à l’alerte et à la gestion de crise, où près des trois quarts des PAPI 
complets n’atteignent qu’un niveau minimum : ce résultat peut être rapproché de l’hypothèse de non-
renseignement de certaines actions dans les dossiers PAPI, du fait de l’absence de subvention par le 
FPRNM, comme nous l’avons souligné dans la sous-partie 8.3.3.  

L’analyse des scores sur les PAPI permet de mettre en avant des informations supplémentaires 
par rapport à la seule priorisation relative des stratégies. L’interprétation des scores reste malgré tout 
difficile, tout autant que l’échelle d’appréciation mise en place. Si les scores permettent une meilleure 
compréhension des résultats, il apparaît donc nécessaire de tester dans quelle mesure ces indicateurs 
quantitatifs rendent compte de la capacité collective à faire face réelle dans les PAPI. Afin de tester 
l’indicateur, nous allons mettre en regard les scores et les discours d’acteurs. 

9.3.3. Seuils d’analyse des scores sur les études de cas : quel reflet de la capacité collective 
à faire face ? 

L’analyse des priorisations stratégiques (cf. 9.2) sur les trois territoires de la Rochelle, des 
Gardons et du Boulonnais a montré les limites de la seule considération des parts que chaque stratégie 
représente dans le score total du PAPI. En particulier, pour les deux PAPI de première génération 
sur les bassins versants du Boulonnais et des Gardons, il était apparu qu’un niveau identique de 
compatibilité à la pondération optimale des stratégies selon les experts ne signifiait pas une efficacité 
similaire du dispositif PAPI sur les deux territoires et par conséquent d’un niveau de capacité à faire 
face de même niveau.  

Il s’agit donc de voir dans quelle mesure les scores permettent de rendre davantage compte de 
la capacité collective à faire face aux inondations sur les territoires et en particulier, eu égard aux deux 
études de cas susmentionnées, dans quelle mesure l’analyse des scores, mise en regard des discours 
des acteurs, permet de mettre en évidence la différence de capacité entre ces derniers.  
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Le tableau ci-dessous présente les scores obtenus par les cinq PAPI mis en œuvre sur les 
territoires de nos études de cas en utilisant l’échelle d’appréciation qualitative mise en place en 9.3.2 
et qui cherche à rendre compte de l’effort plus ou moins élevé d’actions au sein de chaque stratégie. 

Tableau III.42 - Scores et niveaux de scores sur les trois territoires étudiés 
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Total 
Intention 
Boulonnais 

205 282 156 43 150 53 138 

1ère génération 
Boulonnais 

122 324 142 222 174 48 150 

1ère génération 
Gardons 

343 319 203 144 87 91 196 

Complet 
Gardons 

407 392 325 166 150 215 291 

Complet 
Agglomération 
Rochelaise 

260 348 141 123 0 295 176 
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Le PAPI complet sur les Gardons apparaît, a priori, comme le PAPI sur lequel la capacité 
collective à faire face serait la plus élevée : la contribution à l’ensemble des stratégies est modérée à 
très élevée. Son score total, avec 291 points, est bien supérieur à la moyenne obtenue par les PAPI 
complets (199 points). Le PAPI d’intention du Boulonnais, quant à lui, présente le plus grand nombre 
de leviers avec un effort minimum. Les deux PAPI sur le bassin versant du Boulonnais ont des scores 
totaux inférieurs à la moyenne de l’ensemble des PAPI, ce qui tend à indiquer, de façon comparative, 
une capacité collective à faire face un peu moins importante. Pour le PAPI de première génération 
du Boulonnais, le score de 153 reste malgré tout un bon score au regard de la moyenne des PAPI de 
première génération (133 points). 

Les cinq dossiers PAPI et leur score total sont remis en perspective de l’ensemble des PAPI 
dans la figure ci-dessous (Figure III.58) :  

- les deux PAPI des Gardons sont des PAPI avec des scores parmi les plus élevés de leur 
typologie respective ; 

- Les PAPI du Boulonnais sont davantage proches de la médiane et du troisième quartile ; 

- Le PAPI de la Rochelle présente un score en dessous de la moyenne des PAPI complets. 
  

Niveau très élevé 
Niveau élevé 
Niveau modéré 

Niveau minimum 
Aucune action 
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Figure III.58 – Position relative des scores totaux (en % du nombre de points total disponible) des cinq dossiers 
PAPI faisant l'objet des études de cas 

Afin d’étudier les résultats des différents scores et ainsi tester leur capacité à rendre compte de 
la situation sur le territoire, les scores/niveaux pour chaque stratégie vont être croisés avec les 
discours des acteurs. Pour les bassins du Boulonnais et des Gardons, seuls les PAPI de première 
génération seront analysés car ils disposent de retours d’expérience et d’un certain recul.  Les analyses 
détaillées sont conduites levier par levier et ont pour objectifs de mettre en évidence la concordance 
ou la discordance entre l’analyse des discours et les scores (Annexe 3). Il s’agit de voir dans quelle 
mesure les actions menées ont permis d’augmenter la capacité collective à faire face au travers de la 
stratégie concernée.  

De façon générale, l’analyse des discours est concordante avec les scores comme le synthétise le 
tableau ci-dessous : 

Tableau III.43 - Analyse des points concordants et discordants entre scores et discours des acteurs 

PAPI 

Connaissance 
(562 points) 

Perception 
(439 points) 

Adaptation 
(522 points) 

R
ésistance 

(650 points) 

Anticipation 
(237 points) 

R
éaction 

(533 points) 

1ère génération 
Boulonnais 

Concordant Discordant Plutôt 
concordant Concordant Discordant Concordant 

1ère génération 
Gardons 

Concordant Plutôt 
concordant 

Plutôt 
concordant 

Plutôt 
discordant Concordant Concordant 

Complet 
Agglomération 
Rochelaise 

Plutôt 
concordant 

Plutôt 
concordant 

Plutôt 
concordant Concordant Discordant Concordant 
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Boulonnais 

Gardons 

Boulonnais 

Gardons 

La Rochelle 
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Niveau très élevé 
Niveau élevé 
Niveau modéré 

Niveau minimum standard 
Aucune action 
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L’analyse rend compte du fait que lorsque le niveau est minimum – ce qui implique que soit peu 
d’actions sont menées sur le territoire soit elles se réfèrent à une même catégorie d’actions –, 
l’efficacité ressentie sur le territoire est plus limitée. Par exemple, le faible niveau de connaissance sur 
le bassin versant du Boulonnais, qui avait d’ores et déjà été mis en avant dans la sous-partie 9.2.3, se 
reflète bien dans le score minimum standard associé à ce levier.  

Pour les territoires qui ont mis un plus grand nombre d’actions en œuvre, et se référant à 
plusieurs catégories, les discours révèlent davantage une capacité plus partagée et ainsi plus collective 
sur le territoire. Le bilan effectué sur le bassin versant des Gardons, présenté en 9.2.3,  apparaît très 
favorable, ce qui est de même reflété par les niveaux modérés sur la majorité des stratégies.  

La comparaison entre le Boulonnais et les Gardons confirmerait la plus grande capacité 
collective à faire face sur les Gardons, malgré une compatibilité des stratégies identiques (9.2.3) : au 
regard des discours des acteurs, la capacité à faire face sur le Boulonnais est limitée sur l’ensemble 
des stratégies, à l’exception de l’adaptation ; pour le PAPI des Gardons, seule la capacité à réagir est 
limitée.  

Le PAPI de l’Agglomération rochelaise présente un score total intermédiaire entre les deux 
autres PAPI étudiés. Au regard des niveaux atteints par levier, il apparaît que l’effort concerne 
particulièrement les stratégies de la perception et de la réaction. Ces stratégies apparaissent davantage 
liées aux questions de sécurité humaine, ce qui pourrait s’expliquer par l’événement Xynthia en février 
2010 qui a touché les côtes. La submersion marine qui en a résulté n’avait en effet pas pu être anticipée 
et a, malheureusement, provoqué des pertes humaines. 

Toutefois, l’analyse a mis en évidence des points de discordance ou des nuances dans les 
discours. Plusieurs facteurs de discordance et de points de vigilance, communs aux trois PAPI étudiés, 
ont été mis en évidence : 

- Il existe des différences entre le programme initial du PAPI et les actions réalisées qui n’ont 
pas toujours un impact sur les scores ; 

- Certaines actions sont mises en œuvre mais ne sont pas in fine fonctionnelles/pérennes ; 

- L’efficacité de la stratégie visant à augmenter la perception du risque apparaît très nuancée, 
quel que soit le score. 

Les différences entre le programme initial et les actions réalisées 
L’analyse des discours des acteurs en regard des scores a permis d’identifier, sur les trois 

programmes étudiés, des différences entre les actions initialement prévues et celles réalisées. Sur les 
bassins versants du Boulonnais et des Gardons, une partie des programmes de travaux relatifs à la 
construction d’ouvrages de ralentissement dynamique n’ont pas été mis en place. Seuls trois bassins 
de rétention ont été réalisés sur le bassin versant du Boulonnais sur les sept initialement prévus 
(SYMSAGEB, 2015 :49).    

[Le bassin de LongPré n’a pas été réalisé] compte tenu des espèces à protéger […] DREAL 
Nord-Pas-de-Calais 
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« [Le bassin sur la Cachaine] a été abandonné car inutile sur un plan hydraulique car il 
n’était pas suffisant comme taille et il n’aurait rien solutionné.  » Élu d’une commune de 
l’aval du Boulonnais 

Un programme ambitieux de travaux n’a finalement pas été mené sur les Gardons en raison 
d’une faible efficience du dispositif. 

« Il y avait un programme de travaux qui était plus volumineux […] qui prévoyait 86 petits 
barrages […] on a pris la décision d’abandonner cette logique de grands travaux avec des 
petites barrages qui coutaient une fortune et n’apportaient pas grand-chose. » EPTB 
Gardons 

Cette différence entre le théorique et le réalisé n’a pas impliqué de baisse du score relatif à la 
résistance sur ces deux programmes : le score du PAPI prend en compte les types d’action mis en 
œuvre, ici le code/outil « Construction d’ouvrages de ralentissement dynamique type bassins de 
rétention ». Or, sur les deux bassins versants, de tels aménagements ont bien été réalisés (bassins de 
rétention L’Hermite, Ecames et Tournes pour le Boulonnais ainsi que le barrage écrêteur de Saint-
Geniès sur les Gardons) : le score n’est donc pas affecté. Toutefois, la non-réalisation de certaines 
actions peut entraîner une réelle baisse de la capacité collective à faire face à l’échelle du territoire. 
C’est notamment le cas sur le Boulonnais : le bassin de rétention de LongPré étant non réalisé en 
complément du bassin Ecames, l’efficacité globale du ralentissement dynamique est moindre. 

 « Y avait une autre étude hydraulique qui avait été faite à l’époque pour ça, elle avait 
préconisé deux bassins, un à Ecames et un à Longpré et malheureusement, pour la défense 
des petites fleurs, la DREAL a interdit la réalisation […]. De sorte qu’ils sont 
régulièrement inondés, parce qu’un seul bassin ne suffit pas [malgré un doublement de la 
capacité initiale de rétention]. »  Élu d’une commune de l’aval du Boulonnais 

La non-prise en compte de ces différences dans les scores met ainsi en évidence une limite de la 
méthode. Ainsi, le score sera revu à la baisse uniquement si les actions non mises en œuvre entraînent 
la « disparition » d’un outil, c’est-à-dire si aucune autre opération dans le PAPI ne s’est vu attribuer le 
même code.  

Sur le PAPI de l’agglomération rochelaise, le cas inverse est observé : aucune action n’était 
prévue sur la stratégie de l’anticipation, si ce n’est une action relative à une étude de faisabilité. Cette 
dernière se voyait donc attribuer un score au titre de la connaissance mais pas de l’anticipation. 
Toutefois, un système d’astreinte a été mis en place dans le cadre du PAPI : 

« Dans l’axe 2 on a projeté de mettre en place une cellule de surveillance et d’assistance 
intercommunale. Donc ça c’est une astreinte qu’on a mis en place il y a deux ans. […] Du 
coup l’astreinte est un axe essentiel de la chose. Aujourd’hui on sait que si on était dans les 
conditions de Xynthia, coefficient 102, etc. on aurait fait évacuer, la question ne se serait 
pas posée. » CA La Rochelle 
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Ainsi, il est possible que des études conduisent à une concrétisation dans le cadre du PAPI. Cette 
différence n’est pas prise en compte dans le score du PAPI : le PAPI de l’agglomération rochelaise 
étant non achevé, les actions prises en compte pour la notation sont les actions prévues.  

Ces exemples montrent que les actions sont susceptibles d’évoluer dans le temps de la mise en 
œuvre du PAPI : nouvelles actions, actions modifiées ou annulées. Cela met en évidence la nécessité 
de disposer des éléments de bilan du PAPI afin de tenir compte des évolutions du programme. Le 
score acquis par le PAPI est en effet un score théorique, en regard de ce qui est prévu, à l’exception 
des programmes achevés pour lesquels un bilan est disponible. Les bilans des PAPI en termes 
d’actions sont relativement difficiles à trouver, quand ils existent. À ce titre, la mise en place d’un 
PAPI de deuxième génération constitue une opportunité : elle s’accompagne souvent d’un bilan du 
premier PAPI, mais qui parfois se limite au seul bilan financier, afin de rendre compte d’un taux de 
consommation du budget prévu. En effet, à ce jour, aucun bilan n’était requis au terme du PAPI. Au 
regard d’un dispositif initialement lancé en 2002 et pérennisé en 2011, ce n’est qu’en 2015 qu’un outil 
de suivi de suivi administratif et financier des PAPI (outil SAFPA) a été mis en place par le Ministère 
en charge de l’Environnement. 

L’échec de certaines actions réalisées 
Les études de terrain ont permis d’identifier des cas où une action a bien été réalisée mais a 

finalement échoué. En cela elle est bien comptabilisée dans le score puisque réalisée mais son effet 
réel sur le territoire est finalement nul. 

Un exemple d’échec d’une action lancée concerne les mesures d’hydraulique douce sur le bassin 
versant du Boulonnais, qui consiste, de façon contractuelle avec les agriculteurs, en la mise en place, 
de mesures appropriées de type haies/ fascines. Selon le bilan quantitatif des mesures de maîtrise des 
écoulements en milieu rural réalisé par le Parc Naturel Régional, maître d’ouvrage, 40 agriculteurs se 
sont impliquées lors de la campagne de contractualisation réalisée entre 2006 et 2008. L’opération a 
permis la mise en place de « 5667 mètres de haie, 592 mètres de fascines et 815 m² de fossé plat enherbé  ». 
Le bilan sur cette opération indique en conclusion que la réussite d’une telle action repose sur 
le fait « de faire accepter le principe de solidarité amont-aval » et que ces « actions doivent être 
soutenues par les élus locaux ».  

Pour le territoire du Boulonnais, la mobilisation des élus sur la thématique du 
ruissellement est limitée : 

 « Mettre des fascines en face d’une inondation avec des millions de mètres cube qui arrivent, 
vous pensez bien que les fascines, les méthodes douces c’est de la rigolade pour l’eau. » Élu 
d’une commune de l’aval du Boulonnais  

« On voudrait travailler sur tout ce secteur-là amont, essayer de faire du préventif  et de 
l’aménagement léger pour limiter les phénomènes de ruissellement et qui viennent engorger 
après. […] mais les élus restent assez campés » EPTB Boulonnais 
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En outre, la solidarité amont-aval est fortement remise en question. Les acteurs de l’amont et de 
l’aval se rejettent la faute de l’aggravation du risque inondation : 

« On a su garder l’intégralité du bocage avec une surface de prairies permanentes qui est aux 
alentours de 45 % voir plus de 50 % de la SAU. […] A partir du moment où c’est en 
prairie permanente il n’y a pas de ruissellement. » Élu d’une commune de l’amont du 
Boulonnais 

« Le problème de la Liane pour moi ce n’est pas l’amont, je le redis, ça fait 30 ans je le dis 
l’amont n’a rien à se reprocher. […] Y a eu aussi des rétrécissements inadmissibles qui ont 
été faits [à l’aval] on a carrément refermé le lit mineur de la Liane […] et après on se 
plaint. » Élu d’une commune de l’amont du Boulonnais 

« Après nous c’est pour ça qu’on leur dit à l’amont arrêter de construire à tout va. […]  
Vous arrêtez pas d’urbaniser, quand on regarde les dossiers, enfin quand on arrive à les 
obtenir, on se rend compte qu’il n’y a pas de gestion des eaux pluviales, ils mettent tout dans 
la rivière. » EPTB Boulonnais 

Dans le cas du Boulonnais, ces difficultés, additionnées aux problématiques de subvention 
relative à ce type de mesures, ont conduit à une défiance forte des agriculteurs et ainsi à un 
échec de l’opération : 

 « On s’est rendu compte au niveau de l’entretien que ça avait beaucoup pêché. Et il s’est 
avéré que la politique de l’agence de l’eau a changé, et que s’il n’y avait pas d’entretien, il 
n’y avait plus de financement. » EPTB Boulonnais 

 « Ce qui fait que ça a fini par agacer bon nombre d’agriculteurs qui ont dit bah si c’est ça, 
s’il faut tout le temps y être bah on prend la tronçonneuse. [...] Ce qui fait que tout le monde 
a arrêté les contrats MAE dans le parc »   Élu d’une commune de l’amont du 
Boulonnais 

Une action qui a été réalisée n’est pas gage de l’efficacité attendue de cette dernière. C’est de 
même le cas concernant les instruments qui ont été placés pour surveiller le fleuve côtier de la Liane 
et qui ne sont pas fonctionnels, d’une part en raison d’actes de vandalisme, mais aussi en raison de la 
faillite de l’entreprise qui était en charge de ces stations : 

« [Il y a eu une instrumentation] sur l’ensemble du chevelu, y avait plusieurs stations de 
mesures qui ont été vandalisées, c’est extrêmement difficile à conserver. Les panneaux 
photovoltaïques sont volés [...] » Élu d’une commune de l’aval du Boulonnais 

« Mais ces sondes n’ont fonctionné qu’un temps et en fait la structure qui les avait installé es 
avait mis la clef  sur la porte, donc on avait plus personne pour la maintenance  » EPTB 
Boulonnais 

Ces éléments ne sont et ne peuvent pas être pris en compte dans une évaluation a priori  de la 
capacité collective à faire face au travers du dispositif PAPI. L’exemple sur les mesures d’hydraulique 
douce souligne l’importance de l’acceptation et de l’appropriation des outils par les différents acteurs 
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du territoire. En l’absence d’une réelle concertation et d’une sensibilisation des acteurs, l’efficacité des 
mesures est remise en cause en termes de mise en œuvre dans le courant du PAPI mais aussi de leur 
pérennité. Les actions de communication apparaissent en cela d’autant plus importantes. 

Une perception du risque difficile à faire évoluer 
Sur l’ensemble des trois PAPI pour lesquels les discours ont été mis en regard du score, le niveau 

relatif à la perception du risque est modéré à élevé. Il existe ainsi une mobilisation des territoires sur 
la question de la culture du risque. Malgré des programmes de communication variés voire innovants, 
il apparaît pourtant que la perception réelle du risque sur le territoire ne soit pas à la hauteur de l’effort 
fourni. 

Concernant le bassin versant du Boulonnais, la représentation du problème relatif au risque 
inondation, présentée en 7.3, est limitée aux débordements des cours d’eau à l’aval. Malgré des actions 
de sensibilisation, à destination de la population d’une part, et à destination des agriculteurs d’autre 
part, la problématique de ruissellement n’est pas réellement prise en compte. Les récentes inondations 
ont été accompagnées d’un sentiment de surprise, traduisant un manque de capacité à percevoir le 
risque : 

« Oui très rapides. Là on était complètement surpris au mois de décembre. Tout le monde 
pensait que les bassins d’amortissement qu’on avait fait suffiraient à empêcher la crue. [...] 
Car l’eau elle a ruisselé… [...] il y a eu du ruissellement et des coulées de boue par derrière 
[...] » Élu d’une commune de l’aval du Boulonnais 

 « [...] [les élus] restent assez campés, sur le ruissellement. On a du mal à faire passer qu’il 
faut travailler sur ce sujet-là en plus du reste. » EPTB Boulonnais 

Le bassin versant des Gardons a lui aussi mené une large campagne de communication. En 
particulier, la démarche ALABRI, qui consiste à réaliser des diagnostics de vulnérabilité pour l’habitat, 
est considérée comme un bon vecteur de communication. Toutefois, la sensibilité de la population 
est fonction de la récurrence des événements et de leurs ressources. Par ailleurs, les entreprises, bien 
que fortement touchées en 2002, sont peu sensibles et n’ont pas été la cible d’une communication : 

« […] les gens qui font le diagnostic, c’est déjà une population particulière, […]. Tout ce 
qui concerne les jeunes, soient ils sont en location et même pour les propriétaires généralement 
ils n’ont pas temps pour prendre rendez-vous pour un diagnostic. Et puis il n’y a pas non 
plus le même pouvoir d’achat. On est donc sur des gens qui ont un peu de temps et du pouvoir 
d’achat. » EPTB Gardons 

« Pour nous les entreprises c’est un sujet difficile parce qu’elles sont peu réceptives aux 
messages. C’est assez compliqué de travailler avec elles.  » EPTB Gardons 
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Sur le secteur de la Rochelle, la population et les professionnels bénéficient d’une campagne 
innovante de communication. Si les élus ont été associés à l’élaboration du PAPI et à certaines études, 
leur mobilisation s’est affaiblie, remettant en question leur implication dans la mise en œuvre des 
actions :  

 « 6 ans après Xynthia, on a 4 ans de PAPI, on a une baisse de sensibilisation de nos élus. 
En 2012, on était juste derrière Xynthia, on avait une étude, on était dans une dynamique 
de cartes d’aléa, de PAPI, les élus ont participé à beaucoup de réunions […] » CA La 
Rochelle  

 « Parce que vous avez beau avoir une gouvernance du PAPI qui est bonne avec des maîtrises 
d’ouvrage efficaces, si vous avez des élus sur le terrain qui décident pas, qui tergiversent, ça 
n’avance pas. » Élu d’une commune du littoral Atlantique 

Cette baisse de la mobilisation a notamment été mise en lien avec l’arrivée de nouveaux maires. 
La perception de ces derniers sur le risque et sur les modes d’action engagés est limitée et nécessite 
la mise en œuvre d’une nouvelle campagne de sensibilisation : 

Les élus ont changé, donc évidemment ils ne sont pas d’accord avec ce qui a été retenus au 
départ. C’est par principe, il y a des conflits entre les anciens et les nouveaux. […] il faut 
réexpliquer lors de changements de mandat […] » CA La Rochelle 

L’importance de la perception du risque sur le territoire apparaît donc essentielle pour garantir 
la mise en œuvre des actions mais aussi pour leur pérennité. Un effort accru n’est pas toujours gage 
d’une capacité pérenne, comme le souligne cet exemple. 

L’appréciation de la capacité à faire face, au travers d’un indicateur fondé sur l’efficacité 
théorique des outils mobilisés dans les différents leviers d’actions, est donc bien, par construction, un 
indicateur qui reste théorique. L’indicateur construit n’est ainsi pas en mesure de refléter la qualité de 
la mise en œuvre de l’action sur le territoire. En outre, elle ne rend pas compte d’une vision 
quantitative associée à chaque type d’actions. Malgré tout, les scores ont pu montrer globalement une 
concordance avec les discours des acteurs sur les territoires. Ainsi, la mise en œuvre d’un plus grand 
nombre d’actions, dans des catégories variées, apparaît corrélée à une plus grande capacité collective 
à faire face. L’indicateur fondé sur les scores a aussi permis de mettre en avant une forte variabilité 
dont les facteurs d’influence analysés ont conduit aux mêmes conclusions qu’à l’échelle de la 
priorisation des stratégies (cf. 9.2.2) : 

- Un impact prépondérant de la typologie de PAPI démontrant l’importance du cadre politique 
dans la définition des actions et ainsi dans la construction d’une capacité collective à faire 
face à l’échelle locale ; 

- Une variabilité résiduelle des résultats au sein de chaque type de PAPI qui n’est pas expliquée 
par des facteurs « territoriaux » tels que la nature de l’aléa, le taux d’urbanisation ou le district 
hydrographique de référence. 

L’influence des facteurs étant la même sur l’analyse des résultats en termes de priorisation 
stratégique et de scores, existe-t-il un apport réciproque entre les deux résultats ? 
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9.3.4. Scoring et compatibilité des PAPI : deux indicateurs complémentaires pour une 
appréciation semi-quantitative de la capacité collective à faire face 

L’application de la méthode de scoring des PAPI, à partir des résultats de l’expérimentation à dire 
d’experts, a permis, au travers de la priorisation stratégique d’une part et des scores par levier d’autre 
part, d’interroger la capacité collective à faire face. 

La priorisation des stratégies permet d’avoir un regard global sur l’approche favorisée au regard 
des différents leviers d’action : l’action porte-t-elle davantage sur l’adaptation, sur la connaissance, 
etc. ? Elle permet en outre, à travers l’indice de compatibilité de Garuti, de vérifier la concordance 
entre la pondération optimale définie par les experts et la priorisation effective, en particulier au regard 
d’un effort de prévention accru sur l’adaptation et le développement de l’ensemble des stratégies sur 
le territoire. Les PAPI dont la priorisation stratégique n’est pas compatible avec la pondération 
optimale sont, par conséquent, considérés comme ayant une moindre capacité collective à faire face.  

 Toutefois, la priorisation stratégique et l’indice de compatibilité ne permettent pas d’identifier 
la diversité des cas : 

- Le PAPI de première génération du Boulonnais et le PAPI complet sur les Gardons ont un 
indice de compatibilité similaire avec la pondération optimale (G=0,79) : outre des 
priorisations stratégiques différentes, les scores totaux de ces deux territoires sont 
respectivement de 150 et 291 points, soient 28% et 55% des points disponibles ; 

- Le PAPI complet des Gardons et le PAPI d’intention sur le bassin versant du Boulonnais 
ont des priorisations stratégiques très proches : l’indice de compatibilité de Garuti est de 0,87. 
Pourtant, les scores totaux sont respectivement de 138 (26% de points disponibles) et de 291 
points. 

Les scores permettent ici d’apporter des informations supplémentaires, levier par levier. La mise 
en place de seuils permet de qualifier la contribution d’un niveau nul (pas d’action) à un niveau très 
élevé.  

La priorisation des stratégies et les scores sont influencés par les mêmes facteurs, en particulier 
la typologie de PAPI. Les deux informations sont-elles nécessaires ou est-il possible de n’en utiliser 
qu’une seule ? L’indice de compatibilité de Garuti et les scores sont fortement corrélés : le coefficient 
de corrélation est de 68% entre le score total et la compatibilité (p-value=2,2..10-16) et atteint 77% (p-
value=2,2..10-16) avec le score atteint pour la stratégie de l’adaptation, comme l’illustrent les graphiques 
ci-après. 
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Figure III.59 - Corrélations entre les scores des PAPI et l'indice de compatibilité à la pondération optimale 

Toutefois, les scores ne peuvent se substituer à l’analyse des priorisations. Les deux informations 
sont complémentaires l’une de l’autre. En reprenant le tableau des résultats par levier ci-dessous, le 
PAPI de première génération sur les Gardons obtient un score total plus élevé que le PAPI sur 
l’agglomération rochelaise qui a, pour sa part, un score plus élevé que le PAPI sur le bassin versant 
du Boulonnais. Sachant qu’il a été mis en évidence qu’obtenir plus de points n’est pas synonyme a 
fortiori d’une capacité collective plus élevée, il apparaît nécessaire de regarder les niveaux atteints au 
sein de chaque stratégie (Tableau III.44).  

Tableau III.44 - Scores par levier des PAPI faisant l'objet d'études de cas 

PAPI Co
nn

ai
ss

an
ce

 
(5

62
 p

oi
nt

s)
 

Pe
rc

ep
tio

n 
(4

39
 p

oi
nt

s)
 

Ad
ap

ta
tio

n 
(5

22
 p

oi
nt

s)
 

R
és

is
ta

nc
e 

(6
50

 p
oi

nt
s)

 

An
tic

ip
at

io
n 

(2
37

 p
oi

nt
s)

 

R
éa

ct
io

n 
(5

33
 p

oi
nt

s)
 

Total 
1ère génération 
Boulonnais 

122 324 142 222 174 48 150 

1ère génération 
Gardons 

343 319 203 144 87 91 196 

Complet 
Agglomération 
Rochelaise 

260 348 141 123 0 295 176 

 
 
 
 
 

© F. Guillier, 2017 
 

  

Sc
or

e 
du

 P
A

PI
 

po
ur

  l
’ad

ap
ta

tio
n 

Sc
or

e 
to

ta
l d

u 
PA

PI
 

©
 F

. G
ui

lli
er

, 2
01

7 

Niveau très élevé 
Niveau élevé 
Niveau modéré 

Niveau standard minimum 
Aucune action 
 



 
PARTIE III -  
Stratégies et outils mobilisés dans les PAPI : vers une appréciation de la capacité collective à faire 
face aux inondations 

 

464 
 

Il n’est pas possible à partir des scores d’opérer un classement entre les trois PAPI. Par exemple, 
en se référant au nombre de leviers pour lesquels le niveau atteint n’est que le minimum standard, le 
PAPI Boulonnais obtiendrait la dernière place derrière le PAPI Gardons puis l’Agglomération 
rochelaise alors que le PAPI Boulonnais obtiendrait la première place en considérant le nombre de 
leviers avec un score très élevé. En croisant l’information sur la compatibilité à la pondération 
optimale, la capacité collective à faire face de l’Agglomération rochelaise est malgré tout nuancée : 
avec un indice de 0,69, la compatibilité est faible, ce qui suggère une combinaison stratégique assez 
éloignée de l’optimal. 

Si l’interprétation des résultats est délicate, du fait d’indicateurs semi-quantitatifs, l’analyse 
croisée permet d’identifier les PAPI pour lesquels la capacité collective à faire face apparaît 
relativement limitée : les scores ne correspondent qu’à des seuils minima standards pour la majorité 
des stratégies et/ou pour la compatibilité à la pondération optimale est nulle ou faible. 

Toutefois, la comparaison des scores entre PAPI ne peut se défaire d’un regard sur la 
vulnérabilité initiale du territoire. Ainsi, pour deux PAPI avec le même programme, la capacité 
collective à faire face est-elle la même si, pour l’un 100.000 habitants sont soumis au risque tandis que 
sur le second, seuls 1.000 habitants sont exposés ? Il faut donc remettre en perspective l’indicateur 
avec la vulnérabilité initiale des territoires, caractérisée par son exposition et sa sensibilité, comme 
rappelé dans la figure ci-dessous. Les actions menées dans les PAPI ont ainsi pour objectifs d’agir sur 
la vulnérabilité et ainsi de la faire évoluer d’un état initial V0 vers un état V0’. 

 

Figure III.60- Schéma conceptuel de l'impact des actions menées dans les PAPI 

 

© F. Guillier, 2017 
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9.4. DE LA CAPACITÉ COLLECTIVE À FAIRE FACE À LA VULNÉRABILITÉ DES 

TERRITOIRES 

Une des hypothèses de cette thèse est que le PAPI, en tant qu’outil phare de la prévention des 
inondations en France, constitue une fenêtre adéquate dans l’objectif d’apprécier la capacité collective 
à faire face sur les territoires. Le choix de cet outil a été renforcé avec l’analyse de la pertinence de la 
couverture PAPI au regard de l’exposition du territoire (exposition des habitants et exposition 
identifiée par les Territoires à Risque Important d’Inondation) comme le confère la sous-partie 3.2.3. 
Les résultats théoriques de l’expérimentation à dire d’experts ont permis de construire des indicateurs 
sur les PAPI, dont l’analyse a permis de convenir qu’ils reflètent de façon cohérente la capacité 
collective à faire face de chaque territoire. Pour autant, si les indicateurs sont cohérents à l’échelle du 
PAPI, la comparaison des résultats et des capacités collectives des PAPI entre eux  est biaisée. Malgré 
l’absence d’une influence significative de facteurs territoriaux sur les résultats, les bassins de risque 
couverts par un PAPI ne sont pas identiques et ainsi, la vulnérabilité initiale du territoire est variable. 
Ainsi, pour deux PAPI obtenant des indicateurs identiques issus de leur PAPI ont-ils pour autant une 
capacité collective à faire face identique ?  

9.4.1. PAPI et capacité collective à faire face : une force d’actions en lien avec la 
vulnérabilité initiale ? 

L’élaboration du PAPI repose sur un processus de concertation entre les acteurs du territoire. 
Ces acteurs participent à la construction de la représentation du problème, en s’appuyant sur un 
diagnostic du territoire. Ainsi, c’est bien en regard de la vulnérabilité initiale du bassin de risque (V0), 
et par le prisme d’une vulnérabilité perçue (Vp), dépendante des acteurs et des facteurs d’influence, 
notamment ceux que nous avons pu mettre en évidence en 7.3.3, que les choix d’actions retenues 
pour le PAPI s’opèrent (Figure III.61).  

Les actions prévues dans les PAPI sont ainsi fonction de la vulnérabilité initiale perçue par 
l’APA. Sachant que plus la capacité collective à faire face est élevée, moins le territoire est 
vulnérable, il peut alors être supposé que plus la vulnérabilité initiale perçue des territoires est élevée, 
plus l’effort en termes d’actions sera élevé afin de contribuer à la capacité collective à faire face. 

La vulnérabilité biophysique initiale d’un territoire, à un temps 0, peut être caractérisée par les 
facteurs d’exposition et de sensibilité initiales. Bien que les pièces des dossiers de candidature PAPI 
contiennent un diagnostic du risque sur le territoire, ces données sont variables voire manquantes. 
Les données d’exposition du territoire par le recensement des enjeux en zone inondable ne sont pas 
présentes dans l’ensemble des dossiers PAPI et ne se basent pas sur une méthode unique : certains 
PAPI présentent le nombre de personnes et/ou de biens sinistrés lors d’une inondation passée, 
d’autres se basent sur des cartographies et indicateurs existants à l’échelle nationale … L’exposition 
des territoires par ces données n’est donc pas comparable. En outre, les données qui permettraient 
de caractériser la sensibilité plus ou moins importante des enjeux sont d’autant plus rares. Les données 
issues des PAPI ne permettent donc pas de caractériser leur exposition et leur sensibilité. 
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Figure III.61 - Schéma conceptuel de la vulnérabilité aux inondations : interdépendance entre vulnérabilité 
initiale et actions 

Les nombres d’enjeux situés dans l’emprise de l’Enveloppe Approchée des Inondations 
Potentielles (EAIP) au titre du débordement de cours d’eau d’une part et de la submersion marine 
d’autre part ont été identifiés comme des indicateurs pertinents de l’exposition. Il s’agit de l’unique 
couverture nationale homogène de l’exposition au risque d’inondation, réalisée dans le cadre de 
l’application de la Directive Inondation et dont les indicateurs sont publics. Les avantages et les limites 
de ces indicateurs ont déjà été abordés en 1.2.1. La disponibilité des données à l’échelle communale 
permet ainsi d’apprécier l’exposition à l’échelle du bassin de risque pour chacun des deux aléas selon 
les communes couvertes par le dispositif PAPI.  Il n’est pas possible de connaître l’exposition des 
enjeux pour les deux aléas confondus : en effet les enjeux exposés au débordement et à la submersion 
marine ne peuvent être sommés puisque les deux emprises se recoupent pour partie (un même enjeu 
peut être exposé aux deux aléas).  

Afin de caractériser la sensibilité des territoires bénéficiant de PAPI, le coût moyen d’un sinistre 
a été apprécié à l’échelle de chaque bassin de risque. La Base de données des Sinistres Indemnisés 
Liés aux Événements Hydro-Climatiques (BD SILEHC) développée dans le cadre de la thèse de 
Bourguignon (2014) est fondée sur un processus de rapprochement entre les données de sinistres 
inondation collectées auprès des assurances et la base de données des événements inondations fondés 
sur la liste des reconnaissances de catastrophe naturelle et qualifiés au regard de diverses sources 
d’informations (Figure III.62).  

© F. Guillier, 2017 
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Les données ainsi croisées permettent d’apprécier des coûts moyens en regard des sommes 
indemnisées et du nombre d’enjeux ayant fait l’objet d’une indemnisation. Les données mobilisées 
dans le cadre de notre analyse sont issues de la BD SILEHC étendue et mise à jour qui considère les 
données de sinistres de 70% du marché de l’assurance français sur la période 1999-2015.  

 

 

Figure III.62 - Processus simplifié de conception des bases de données permettant d’apprécier le coût moyen 
d'un sinistre inondation à partir de données assurantielles (Modifié depuis Bourguignon, 2014 :95) 

Seuls sont considérés les coûts moyens aux particuliers. En effet, les sinistres aux professionnels 
et les coûts moyens associés sont caractérisés par une forte variabilité difficilement interprétable en 
raison de la diversité des entreprises, de leur taille et de leur domaine d’activité (Bourguignon, 
2014 :115).  

La caractérisation des événements dans la BD Événements permet en outre de différencier les 
différentes natures d’aléas : il est ainsi possible de distinguer les événements qui relèvent du 
débordement de cours d’eau. Bien que les coûts spécifiques liés à la submersion marine soient plus 
difficilement discernables du fait de sa concomitance avec d’autres phénomènes de type débordement 
(Bourguignon, 2014 :144), les coûts associés à un événement dont la catégorisation comprend la 
submersion marine sont affectés, pour cette étude et pour les PAPI traitant de cette nature d’aléa, à 
l’aléa submersion marine. La caractérisation des événements disponible dans la BD Événements rend 
possible une approche couplée de l’exposition et de la sensibilité en distinguant les deux types d’aléas 
et en ciblant les particuliers/habitants. 
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Pour chaque bassin de risque couvert par un PAPI, défini au travers des communes qui le 
composent, les sommes indemnisées aux particuliers sur la période 1999-2015 au titre des 
débordements de cours d’eau d’une part, et de la submersion marine d’autre part, ont été actualisées 
puis sommées. Les coûts cumulés par bassin de risque ont ensuite été divisés par le nombre d’enjeux 
ayant fait l’objet d’indemnisation au titre des événements de débordement ou de submersion marine, 
comme illustré dans l’exemple ci-dessous :  

Tableau III.45 - Exemple de calcul du coût moyen d'un sinistre à l'échelle d'un territoire PAPI 
 

L’analyse de ces indicateurs et de leur croisement comporte de nombreuses limites au regard des 
PAPI. Les indicateurs EAIP sont fondés sur les données de recensement INSEE de la population 
réalisé en 2006. Ainsi, ces indicateurs constituent une vision d’état de l’exposition en 2006, ce qui ne 
correspond pas à l’état initial de l’exposition eu égard aux années de mise en œuvre des PAPI. Cette 
date est ultérieure au démarrage de certains PAPI de première génération et antérieure pour les PAPI 
de deuxième génération. En parallèle, les coûts moyens se fondent sur l’ensemble des sinistres 
indemnisés sur une période de seize ans, partant de 1999 à 2015, ce qui ne concorde pas non plus 
avec la réalité de mise en œuvre des PAPI sur les territoires. Les indicateurs retenus constituent malgré 
tout une information sur l’exposition et la sensibilité homogène sur l’ensemble du territoire national. 
L’homogénéité des données à l’échelle nationale apparaît pour cette partie de l’analyse le une 
condition à remplir afin de pouvoir envisager la comparaison des territoires bénéficiant de PAPI, au 
regard des données existantes. 

Afin de tester l’existence d’une relation entre la vulnérabilité initiale et l’indicateur de la capacité 
collective à faire face, seuls les PAPI complets sont pris en compte dans l’analyse. En effet, l’impact 
fort de la typologie de PAPI a d’ores et déjà été mis en avant, et constitue un potentiel biais dans les 
analyses78.  

                                                      

78 La prise en compte de la typologie de PAPI nécessite l’utilisation d’analyses de covariance, un peu plus complexes en 
termes d’interprétation. 
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L’ensemble des analyses statistiques menées sur les PAPI complets n’a pas permis de mettre en 
avant une corrélation79 entre les scores obtenus par le PAPI, total ou par stratégie, avec les indicateurs 
de l’exposition et/ou du coût moyen. Les graphiques ci-dessous montrent les nuages de points qui 
visualisent les scores totaux obtenus par les PAPI selon le nombre d’habitants exposés, le coût moyen 
d’un sinistre et le coût cumulé théorique à l’échelle des bassins de risque, calculé en multipliant le coût 
moyen d’un sinistre sur le PAPI par le nombre d’enjeux dans l’EAIP (Figure III.63). 

 
Figure III.63 - Graphique de l'indicateur de capacité collective à faire face en fonction de la vulnérabilité initiale 
du territoire couvert par un PAPI 

 Les graphiques ne permettent pas de détecter une influence claire des indicateurs retenus pour 
caractériser la vulnérabilité initiale et la capacité collective à faire face. Ce résultat n’est pas incohérent 
avec la méthode utilisée pour le scoring des actions dans les PAPI. Ainsi, le score des PAPI dépend 
des actions mises en œuvre en tant que code-action : si un PAPI distribue à plusieurs reprises une 
lettre d’information, ou a rédigé plusieurs fiches-action de diffusion d’une lettre d’information du fait 
d’une différence de maîtrise d’ouvrage, le score du PAPI ne sera pas influencé et il se verra attribué 
le nombre de points alloué au code « Lettre d’information ».  

                                                      

79 Les p-value des tests de corrélation de Pearson (sur les valeurs) et de Spearman (sur les rangs) sont supérieures à 0.05 
dans presque la totalité des cas. Les quelques tests significatifs ne révèlent que des coefficients de corrélation faibles 
inférieurs à 0.5. 

p-value= 0.63 p-value= 0.15 p-value= 0.11 

p-value= 0.02 p-value= 0.80 p-value= 0.03 

Débordement de cours d’eau 

Submersion marine 
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Ainsi, le score du PAPI ne reflète pas une quantité au sein de chaque type d’action. Les scores 
théoriques calculés sur chaque type d’action reposent en effet sur l’hypothèse selon laquelle l’action 
a correctement et totalement été mise en œuvre. Le terme « correctement » inclut la notion d’une 
pertinence au regard du territoire concerné : en ce sens, un territoire peut avoir considéré comme 
pertinent la réalisation d’un unique bassin de rétention tandis qu’un second en nécessitera deux. Le 
score théorique ne prend pas en compte a fortiori le nombre d’enjeux qui bénéficient des actions. Il 
ne considère en ce sens que le critère semi-quantitatif relatif à la portée de l’action qui distingue de 
façon simplifiée les actions dites à portée collective des actions à portée individuelle. 

Ces résultats tendent à montrer que les indicateurs quantitatifs liés à l’exposition et la sensibilité 
ne peuvent être interprétés de façon comparative avec l’indicateur de la capacité collective à faire face. 
En ce sens, les indicateurs de la capacité collective à faire face peuvent s’interpréter de façon 
indépendante à la question de la vulnérabilité initiale du territoire. Il apparaît donc possible 
d’interpréter et d’apprécier la capacité collective à faire face à partir de l’indicateur produit sans 
nécessiter la prise en compte de l’état initial. En cela, ils constituent un baromètre de la vulnérabilité 
du territoire tel que plus la capacité collective à faire face du territoire est élevée, moins le territoire 
est vulnérable. Une clef de lecture simplifiée peut être proposée :  

- Étant donné que des niveaux modérés à très élevés de contribution des actions aux 
différentes stratégies, couplés à une compatibilité modérée à très élevée attestent d’une 
capacité collective à faire face plus élevée, alors plus la vulnérabilité initiale d’un territoire est 
élevée, plus il en est attendu des résultats élevés ; 

- Pour des territoires dont la vulnérabilité initiale est différente mais avec une capacité 
collective à faire face identique, il n’est pas possible de déterminer lequel des deux territoires 
est le plus vulnérable 

Toutefois, si l’analyse conduite sur la vulnérabilité initiale en tant que vulnérabilité biophysique 
(exposition initiale et sensibilité initiale), et outre les limites des données utilisées, cette dernière ne 
tient pas non plus compte de la capacité collective initiale à faire face. Il pourrait être considéré qu’un 
bassin de risque avec une grande connaissance du risque, au travers de nombreuses études, pourrait 
ne pas en réaliser de nouvelles. Malgré tout, il faut rappeler que le projet de PAPI se déroule sur une 
période de six ans, à laquelle s’ajoute éventuellement un temps supplémentaire avant la labellisation 
d’un nouveau projet. À la manière de la mémoire du risque, qui s’amenuise dans le temps (Allouche 
et al., 2016), il peut être considéré que sur un projet pluriannuel, il puisse être considéré pertinent 
que l’ensemble des stratégies et des catégories d’actions soit mobilisé. Cela va notamment dans le 
sens d’une notation indépendante des PAPI mis en place de façon successive sur un même bassin de 
risque, à l’instar de notre étude de cas sur le bassin des Gardons. 
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9.4.2. Indicateurs semi-quantitatifs de la capacité collective à faire face : vers un indicateur 
quantitatif ? 

Considérant la capacité collective à faire face sur les territoires, le terme « collectif » comprend 
deux significations. Il relève d’une part du « caractère » collectif associé au risque en tant que construit 
collectif issu des avis, connaissances, représentations des différents acteurs parties prenantes 
(Rychen & Pivot, 2002 :7) et d’autre part de la « portée » collective des stratégies et actions menées 
sur le territoire afin de favoriser un développement commun, partagé, homogène de la capacité à faire 
face dans un souci de solidarité sur un bassin de risque soumis au même phénomène.  

Si le caractère collectif peut s’apprécier au regard de la gouvernance du projet, cela nécessite 
alors une analyse de l’Arrangement-Politico-Administratif. Or, une telle analyse, menée au cas par 
cas, ne peut être menée à l’échelle nationale sur l’ensemble des PAPI. En effet, comme nous l’avons 
expliqué en 3.1.1, l’analyse de l’APA requiert des entretiens avec les acteurs, ce qui, par conséquent, 
est très consommateur de temps. 

La « portée » collective de la capacité à faire face au travers des outils a été appréciée de manière 
théorique au sein de chacune des six stratégies que sont la connaissance, la perception, l’adaptation, 
la résistance, l’anticipation et la réaction. En effet, les modèles utilisés dans l’expérimentation à dire 
d’experts comprennent un critère relatif à la portée de l’action (cf. 6.2.2). Ainsi, la portée collective 
de l’action, qui cherche à rendre compte de l’effet de l’action sur tout ou partie du bassin de risque, a 
été évaluée de manière qualitative par les experts à l’aide de cinq intensités : 

- Très collective ; 

- Collective ; 

- Plûtôt collective ; 

- Plutôt individuelle ; 

- Individuelle. 

Il s’agit par conséquent d’une évaluation qualitative assez limitée, dont l’objectif est de classer 
les outils par grande catégorie selon leur portée respective. Toutefois, la portée plus ou moins 
collective d’un même outil peut être très variable. Les actions conduites sur le bassin versant de la 
Liane en sont un bon exemple : sur ce bassin de risque, le programme PAPI s’est focalisé sur la 
problématique de débordement de cours d’eau, en ciblant majoritairement les conséquences à l’aval 
de la Liane, dont l’embouchure est fortement urbanisée.  
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À ce titre, les bassins de rétention réalisés ainsi que le recalibrage du cours d’eau n’ont concerné 
que quatre communes de l’aval (en jaune sur la Figure III.64. Un troisième type d’actions de 
résistance a été conduite par le Parc Naturel Régional au travers de la mise en place de mesures 
d’hydraulique douce type haies, fascines, avec les agriculteurs (en vert sur la Figure III.64).  

 

Figure III.64 - Localisation des communes concernées par la réalisation d'actions de résistance sur le bassin 
versant du Boulonnais dans le cadre du PAPI de 1ère génération 

Il existe donc une très forte disparité géographique des actions : les travaux lourds ne concernent 
que le sous-bassin versant de la Liane à l’aval. Les mesures d’hydraulique douce concernent un plus 
grand nombre de communes mais restent globalement concentrées sur le bassin versant de la Slack 
au Nord du territoire. Or, le PAPI de première génération du Boulonnais concerne un périmètre de 
81 communes. Même dans une perspective où serait pris en compte l’ensemble des communes à 
l’aval des bassins de rétention, la localisation très à l’aval du bassin versant limite le nombre de 
communes bénéficiant de l’effet de ces derniers. 

La prise en compte d’une telle disparité pourrait donc consister en l’utilisation d’une variable 
d’ajustement : cette dernière pourrait prendre la forme d’un ratio entre la part du territoire concerné 
par l’effet de l’action et le territoire dans sa totalité, par exempe au travers d’un dénombrement des 
enjeux bénéficiant de l’action. Une telle variable d’ajustement existe à ce titre dans le cadre du 
Community Rating System (CRS) que nous avons présenté en 4.2 : cette variable repose soit sur un ratio 
de bâtiments – qui considère la proportion de bâtiments, en nombre, bénéficiant de l’action – ou sur 
un ratio de surfaces – qui considère la part du territoire en zone inodnable concernée par l’action . 
Ainsi, la connaissance de la surface, du nombre de personnes concernées, etc. sur le bassin versant et 
pour chacune des actions, pourrait permettre d’avoir une vision plus ajustée de la portée de l’action 
sur le territoire et par conséquent de la capacité collective à faire face.  
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 L’hypothèse fondamentale de cette thèse, selon laquelle le PAPI, en tant qu’outil phare de la 
prévention des inondations en France, constitue une fenêtre adéquate dans l’objectif d’apprécier la 
capacité collective à faire face sur les territoires, apparaît, au regard des résultats de ce chapitre, 
cohérente et pertinente. Ainsi, nous avons pu montrer, au travers des études de cas, que le dispositif 
d’appréciation de la capacité collective à faire face sur un PAPI est représentatif de la capacité 
« réelle », c’est-à-dire la capacité telle qu’exprimée par les acteurs locaux. En outre, la diversité des 
résultats sur les PAPI est cohérente eu égard à la typologie et aux caractéristiques des PAPI.  
Pour autant, si l’appréciation de la capacité collective fait sens pour un PAPI considéré, la 
comparaison des résultats entre PAPI est délicate et ne doit pas contribuer à un classement des PAPI. 
Ces précautions sur les résultats sont par ailleurs confortées par le fait que le dispositif d’appréciation 
est indépendant de la vulnérabilité initiale des territoires. Ainsi, l’indicateur permet de rendre compte 
de la capacité collective à faire face sur un territoire, nonobstant les limites relatives au fait que le 
dossier PAPI fait état des actions prévues et non pas réalisées. Le PAPI apparaît donc une fenêtre 
d’opportunité sur la capacité collective à faire face dont il faudrait améliorer l’accès aux données afin 
de permettre, en parallèle, une évolution de la méthode d’appréciation. 
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Conclusion de la troisième partie 
 

Cette partie a permis d’apporter des éléments de réponse aux questions de recherche tout autant 
que de tester les hypothèses structurantes de cette thèse.  

Au regard de la question concernant la capacité collective à faire face, et de la combinaison de 
stratégies qu’elle comprend par définition, l’analyse quantitative à dires d’experts a permis d’établir la 
prépondérance marquée de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme. Elle apparaît comme la 
stratégie à privilégier sur les territoires afin d’en réduire la vulnérabilité. Pour autant, les autres 
stratégies ne sont pas à négliger. Notamment, les experts ont mis en évidence et confirmé 
l’importance des interactions entre les stratégies, faisant alors d’une stratégie intégrée une nécessité 
afin de favoriser une « bonne » capacité collective à faire face. Si la pondération optimale des stratégies 
à dire d’experts, en tant que moyenne géométrique des avis individuels de l’ensemble des experts, 
dénote bien d’un avis partagé et robuste, il apparaît que la priorisation réelle sur les territoires peut 
être influencée par les acteurs en présence, notamment selon leurs compétences et leur représentation 
du problème. La capacité collective à faire face qui en résulte sur les territoires est donc variable. 

En parallèle, l’analyse de l’efficacité des actions mobilisables a permis de montrer leur efficacité 
relativement limitée, quel que soit l’outil considéré. Ainsi, s’il est possible d’identifier des outils plus 
efficaces que d’autres, ils ne sont pas les plus efficaces dans l’absolu. L’analyse à dire d’experts a ainsi 
permis de catégoriser les différents outils selon leur efficacité, cette dernière étant dépendante 1) de 
la portée de leur effet sur tout ou partie du territoire et 2) de l’importance de cet effet. Malgré tout, 
les scores qui représentent l’efficacité des actions sont des résultats peu robustes : les scores sont très 
variables d’un expert à un autre, à l’instar des discours des acteurs qui font montre de la variabilité de 
l’efficacité d’une action selon le lieu considéré mais aussi dans le temps. L’exercice visant à attribuer 
un nombre de points fixe à une action est donc une tâche complexe, ce qui justifie la robustesse 
limitée des scores obtenus.  

 L’analyse des résultats obtenus en appliquant les résultats de la méthode à dire d’experts aux 
PAPI a permis de montrer la capacité de cet indicateur à être cohérent avec les discours des acteurs 
sur les études de cas. En outre, ces résultats ont permis de confirmer l’impact fort du cadrage politique 
sur les résultats, qui est reflété par l’impact du type de PAPI sur le nombre de points obtenus. Par 
ailleurs, si le dispositif d’appréciation de la capacité collective à faire face sur les PAPI est pertinent 
eu égard au PAPI considéré, il existe quelques précautions quant à l’usage qui peut en être fait : ainsi, 
les résultats d’un PAPI ne peuvent être directement comparés aux résultats d’un autre PAPI et les 
indicateurs ne peuvent donc servir à un classement des PAPI les uns par rapport aux autres.  
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Cette thèse avait pour objectif de contribuer aux réflexions quant aux stratégies et aux actions 
de prévention à encourager sur les territoires, au travers d’un dispositif qui puisse contribuer à la 
connaissance et constituer un outil d’aide à la décision. 

Pour cela, elle a abouti à la construction d’un indicateur de la vulnérabilité aux inondations, 
fondé sur la capacité collective à faire face dans les bassins de risque, entendue comme la capacité 
d’action de la société à une échelle pertinente de gestion du risque. 

 

Vulnérabilité et politiques publiques 
 

La construction d’un modèle conceptuel d’évaluation de la vulnérabilité, à partir des approches 
existantes, et qui a contribué à structurer l’approche opérationnelle et les méthodes choisies, a 
démontré l’importance d’introduire un facteur social, la capacité collective à faire face au risque, dans 
l’approche systémique de la vulnérabilité, et qui reflète l’interface et les interactions homme-nature.  

En mettant l’accent sur la capacité collective à faire face, en tant que combinaison des stratégies 
d’action que peuvent mobiliser les gestionnaires du risque, notre thèse a mobilisé le domaine de 
l’analyse de politique publique. En ce sens, les politiques publiques, définies par Knoepfel et al., en 
tant que processus d’interactions entre des organismes publics et privés visant à l’aboutissement 
d’objectifs collectifs, sont le siège et l’expression des capacités potentielles d’action. De manière 
opérationnelle, et tenant compte de la dimension collective du risque qui fait appel à une diversité 
d’acteurs parties-prenantes, les Programmes d’Action de Prévention des Inondations ont été 
identifiés comme un dispositif pertinent pour l’appréciation de la capacité collective à faire face. Ils 
sont à la fois une initiative locale, collective, et mobilisent l’ensemble du panel d’actions. En cela, ils 
sont représentatifs des référentiels sectoriel et global, selon la dénomination de Muller, c’est-à-dire 
des cadres d’interprétation associés respectivement au risque d’inondation et au fonctionnement plus 
général des politiques publiques. En effet, le dispositif PAPI apparaît en adéquation à la fois avec la 
politique de gestion intégrée du risque inondation prônée à l’échelle nationale et avec le processus de 
décentralisation, qui s’accompagne notamment de l’émergence de procédures plus participatives. 

Au regard des résultats, la fenêtre d’opportunité que constitue le PAPI sur la capacité collective 
à faire face est justifiée : le PAPI est ainsi considéré comme le dispositif opérationnel principal de 
gestion des inondations. Il est de même reconnu comme un moyen privilégié de mettre en œuvre les 
Stratégies Locales de Gestion du Risque Inondation (SLGRI) qui concernent les 122 Territoires à 
Risque Important en France, ce qui tend à favoriser la pérennité de ce dispositif. Toutefois, les PAPI 
ne concernent pas l’ensemble du territoire, ce qui implique l’absence d’indication sur la capacité 
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collective à faire face sur les bassins de risque non couverts. En outre, les PAPI, s’ils sont un dispositif 
privilégié, ne sont pas les uniques dispositifs contribuant à la prévention du risque inondation : les 
Plans Grands Fleuves, dont nous avons évoqué les difficultés d’analyse, mais aussi les SAGE et les 
Contrats de Milieux peuvent comporter des actions. En effet, il est à noter que les PAPI constituent 
parfois le volet inondation des SAGE. Enfin, si le PAPI apparaît un dispositif pérenne, avec la mise 
en place prochaine d’un nouveau cahier des charges, sa position-clef dans la gestion du risque 
inondation en France tient, de façon substantielle, aux subventions auxquelles il permet d’être éligible. 
Ainsi, dans l’optique de la mise en place de nouveaux dispositifs, de nouvelles fenêtres pourraient 
apparaître. 

 

Base de données des Actions PAPI et évaluation à dire d’experts 
 

Malgré la diversité de contextes géographiques dans lesquels s’inscrivent les PAPI, et le choix 
laissé à l’échelle locale des actions à mener, nous avons pu montrer qu’il est possible d’établir une 
grille de lecture homogène et unique des actions menées dans les PAPI. L’intérêt de cette base de 
données est qu’elle reproductible au fur et à mesure de l’arrivée de nouveaux dossiers PAPI et pourrait 
tout autant s’adapter à l’arrivée de nouveaux dispositifs de gestion du risque d’inondation : en effet, 
les 88 codes-action couvrent une grande diversité d’actions et la possibilité d’ajouter de nouveaux 
codes-action n’est pas exclue. 

Au regard de l’apport qu’a pu d’ores et déjà constituer la mise en place de cette base de données 
pour nourrir les réflexions relatives aux PAPI (Groupe de travail Cahier des charges PAPI 3) mais 
aussi de manière plus globale à la politique de gestion du risque inondation (Groupes de travail en 
lien avec la Stratégie Nationale de Gestion du Risque d’Inondation - SNGRI), il apparaît d’intérêt de 
favoriser le reporting des actions menées dans les PAPI. Exception faite du récent dispositif de Suivi 
Administratif et Financier des PAPI (SAFPA), qui n’est pas rendu public, aucun dispositif ne 
permettait jusqu’ici de connaître les actions prévues ou réalisées sur les territoires mettant en place 
des PAPI.  

Ces actions restent en effet mal connues du fait des réticences de différents acteurs concernant 
l’utilisation potentielle de ces données à des fins de comparaisons ou de mise en exergue de limites 
et de manques. Il apparaît pourtant nécessaire, y compris afin de favoriser les échanges entre les 
différents porteurs de projets PAPI et de potentiels nouveaux porteurs, de dépasser les inquiétudes 
relatives à l’évaluation. 

En cela, l’évaluation à dires d’experts, réunissant un panel qui se voulait représentatif des acteurs 
de la gestion du risque inondation, notamment en associant des représentants 1) de l’État et des 
services déconcentrés, 2) des collectivités territoriales et 3) des autres acteurs concernés, a favorisé la 
réussite de la démarche. Notamment, l’utilisation d’entretiens individuels, où chaque acteur peut alors 
exprimer son opinion propre, en dehors de tout rapport de force ou d’interaction avec d’autres 
acteurs, a contribué à la fois à l’acceptation, à l’appropriation et à la légitimité de la démarche. 
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Quels enseignements sur les stratégies et les actions à encourager ? 
 

L’expérimentation à dire d’experts a permis d’établir quelle est la combinaison optimale 
théorique des stratégies, exprimée sous forme de poids relatifs. Les résultats ont alors permis d’étayer 
et de conforter deux éléments : 

- Le rôle prépondérant de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme dans la réduction de 
la vulnérabilité sur les territoires. En effet, les experts ont estimé que 50% de l’effort doit 
être dédié à l’aménagement du territoire et à l’urbanisme pour atteindre une capacité 
collective à faire face optimale ; 

- La nécessité de mettre en place une stratégie intégrée, c’est-à-dire qui fait appel à l’ensemble 
des stratégies. En effet, la capacité collective à faire face optimale est une combinaison de 
stratégies, lesquelles sont interdépendantes : en ce sens, si les poids relatifs associés aux 
stratégies sont très variables, l’efficacité d’une stratégie est fonction de la mise en œuvre 
d’actions au sein des autres stratégies. Il est donc nécessaire de mettre en œuvre des actions 
au sein de l’ensemble des stratégies. 

Ces résultats apparaissent cohérents avec la politique nationale actuelle de gestion du risque 
d’inondation dont l’outil principal est le PPRi, qui favorise donc tout particulièrement l’aménagement 
du territoire et l’urbanisme, tout en encourageant le principe de la synergie et, ainsi, une politique 
diversifiée faisant appel à plusieurs leviers d’action. 

L’intérêt complémentaire des résultats tient dans l’analyse des avis individuels des experts au 
regard du consensus, qui a été construit par calcul, à l’aide de la moyenne géométrique. Ainsi, il a été 
possible d’attester de la robustesse des résultats à l’échelle des poids des stratégies et de l’établissement 
d’une pondération optimale. En parallèle, à l’échelle de chaque code-action, les résultats ont montré 
une sensibilité notable mais relative : ainsi, si le nombre de points accordés à une action n’est pas 
robuste, sa position relative par rapport aux autres codes présente une certaine stabilité.  

Pour ce qui concerne la capacité collective à faire face des PAPI déjà en place, l’indicateur a 
permis de montrer son adéquation avec les discours d’acteurs, à l’échelle des trois études de cas sur 
les trois bassins de risque du Boulonnais, de l’Agglomération rochelaise et des Gardons. 

En outre, l’analyse de l’indicateur a permis de montrer la grande variabilité des scores d’un PAPI 
à l’autre et, notamment, l’impact significatif du type de PAPI, sur les actions mobilisées et les points 
acquis. En ce sens, il apparaît que la capacité collective à faire face développée sur les territoires est 
fonction du type de PAPI mis en place, et, par conséquent, du cadrage politique dont les différents 
types de PAPI font l’objet. En ce sens, si la contractualisation d’un PAPI est volontaire, l’engagement 
dans ce type de contrat implique certaines obligations, et en particulier le respect des obligations 
règlementaires dont l’État est en charge. Cela rejoint les propos de certains auteurs, qui indiquent que 
les procédures de type contrat ne sont pas un désengagement de l’État mais un nouveau moyen de 
gouverner (Berrivin & Musselin, 1996). Cet influence du cadrage politique sur le score, que nous 
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avons statistiquement estimé à 30%, questionne par conséquent la possibilité pour les territoires de 
mobiliser les actions qu’ils jugent (réellement) pertinentes. Notamment cette importance du cadrage 
politique a questionné la pertinence d’un dispositif d’appréciation de la capacité collective à faire face 
propre à chaque PAPI, et non pas en regard de chaque type de PAPI, et par conséquent, à l’aide de 
quatre scores. Au regard de la diversité des scores, nous avons estimé l’intérêt de conserver une 
approche par PAPI. Toutefois, si les futurs cahiers des charges PAPI, dont le premier prendra effet 
en 2018, impliquent un cadrage d’autant plus contraignant, cela pourrait remettre en question l’utilité 
d’un indicateur aussi précis mais aussi la pérennité du dispositif – des contraintes trop importantes 
pourraient conduire les collectivités territoriales à ne plus vouloir/pouvoir mettre en œuvre de tels 
programmes –. 

 

Quelle réponse aux besoins opérationnels des acteurs ? 
 

Cette thèse a permis de mettre en évidence les besoins de différents gestionnaires du risque 
inondation, en particulier 1) à l’échelle des pouvoirs publics nationaux, 2) à l’échelle des gestionnaires 
locaux du risque inondation, 3) à l’échelle de la profession de l’assurance.  

 

Les pouvoirs publics à l’échelle nationale 
Les résultats de cette thèse permettent une dimension opérationnelle à l’échelle des actions ainsi 

qu’à l’échelle des PAPI. 

À l’échelle des actions, la base de données des actions PAPI permet de mieux connaître les 
actions menées sur les territoires. En effet, les quelques retours d’expérience actuels sur les PAPI, 
que sont, presque exclusivement, les bilans de la Commission Mixte Inondation en charge de la 
labellisation des PAPI, ne permettent pas d’avoir une vision sur le type d’actions menées.  

À ce titre, la BD Actions PAPI a contribué aux réflexions concernant l’élaboration du cahier des 
charges PAPI 3, par la mise en évidence de la fréquence de mise en place des actions. Elle a 
notamment permis de souligner l’existence d’actions faisant partie des attentes de la politique 
nationale, et pourtant peu mises en œuvre.  

Pour autant, la BD Actions PAPI tout autant que l’efficacité théorique des actions ne permettent 
pas de comprendre les raisons qui expliquent les différences entre les attentes/résultats théoriques et 
la réelle mise en œuvre. En ce sens, la méthode expérimentale s’est attachée à apprécier l’efficacité 
des actions. À l’échelle des pouvoirs publics nationaux, la prise en compte d’autres critères tels que 
l’efficience apparaît nécessaire : la prise en compte des coûts pourrait notamment passer par une 
adaptation des modèles AHP-ANP voire le passage à un modèle de type Bénéfices-Opportunités-
Coûts-Risques. Par ailleurs, et comme ont permis de le souligner les études de cas, il apparaît 
nécessaire d’encourager les retours d’expérience des territoires, en particulier sur les freins qui peuvent 
limiter la mise en œuvre des actions tels que les difficultés de financement, le temps nécessaire aux 
démarches administratives, etc. 
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De plus, les scores obtenus par les actions, à dire d’experts, permettent d’aller plus loin dans ces 
réflexions. Notamment, il a été possible d’identifier des actions ayant, à la fois, une faible portée sur 
le territoire, et un effet limité, ce qui questionne la pertinence de la mise en œuvre de ces actions. En 
parallèle, il a été possible de souligner l’existence d’actions considérées efficaces mais faiblement mises 
en œuvre. Cela rejoint donc la nécessité, évoquée pour la BD Actions, de pousser plus avant les 
réflexions sur les facteurs permettant d’expliquer ces écarts. Il s’agit en outre de questionner les 
moyens potentiels qui peuvent être mobilisés pour dépasser les freins identifiés.  

À l’échelle des PAPI, c’est-à-dire au travers de l’indicateur de la capacité collective à faire face, 
appréciée sur un programme d’action, ce dernier pourrait contribuer à porter un regard sur la capacité 
collective à faire face tel que le PAPI cherche à la développer, en identifiant les stratégies sur lesquelles 
les poids les plus importants sont accordés mais aussi au regard des scores obtenus. Ainsi, l’indicateur 
constitue une vision synthétique et objectivée, reproductible sur chacun des PAPI. Elle pourrait ainsi 
nourrir les échanges lors des commissions de labellisation des PAPI, en permettant un regard global 
sur le programme prévu. Toutefois, il est nécessaire de ne pas confondre le principe d’un regard porté 
sur un PAPI et permettant d’initier des discussions avec un usage systématique et comparatif des 
PAPI entre eux, notamment dans un objectif décisionnel de labellisation. En effet, l’indicateur PAPI 
ne tient compte que de l’efficacité théorique des actions, dont il a pu être montré la forte variabilité 
lorsqu’appliquée à un contexte local. En outre, d’autres facteurs contribuent à la hiérarchisation des 
actions sur un territoire, notamment en termes de coût et d’opportunité de financement. 

 

Les collectivités territoriales en tant que gestionnaires locaux 
Les collectivités territoriales, dans le cadre de la gestion du risque inondation, et tout 

particulièrement dans le cadre des PAPI, doivent construire un projet qui consiste à établir un 
diagnostic, identifier les actions potentielles puis les hiérarchiser entre elles.  

En cela, les scores théoriques des actions peuvent constituer un premier apport afin d’aider les 
choix, notamment au travers de l’identification des actions qui permettent de contribuer à plusieurs 
stratégies (outils multi-stratégiques). Néanmoins, la variabilité de l’efficacité étant très importante, 
notamment au sein d’un même territoire, nous préférons ici davantage encourager les acteurs à 
adapter les modèles AHP-ANP au contexte local. En effet, la déconstruction d’une problématique 
en plusieurs éléments a démontré son intérêt au cours de l’expérimentation. Elle a notamment permis 
aux experts de comparer des items selon chaque critère alors qu’il leur était difficile voire impossible 
de comparer directement deux items. 

Toutefois, l’adaptation du modèle doit être faite avec précaution, en particulier concernant la 
construction du modèle et la détermination des familles de critères : nous rappelons que la structure 
des modèles AHP-ANP peut biaiser les résultats obtenus – par exemple, si un critère substantiel est 
omis, les résultats et la solution retenue peut être différente –. Il pourrait être alors intéressant de 
proposer une trame commune pour aider les gestionnaires locaux dans l’adaptation des modèles. 
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Un second apport aux gestionnaires locaux est, comme à l’échelle nationale, la base de données 
des Actions PAPI. Celle-ci peut permettre aux gestionnaires de connaître les actions mises en place 
ailleurs, et de contacter d’autres porteurs de PAPI, le cas échéant, pour obtenir des informations, à la 
fois à l’échelle nationale, à l’échelle d’un périmètre hydrographique ou à l’échelle d’un bassin de risque 
qui présenterait des similitudes.  

 
Profession de l’assurance 
L’indicateur de la capacité collective à faire face constitue une donnée nouvelle pour la 

profession de l’assurance. En effet, l’approche des risques naturels, dont l’inondation, se fonde 
majoritairement sur les seules données d’exposition et de coût. L’indicateur ainsi construit permet de 
tenir compte de l’effort de prévention dans leur appréciation du risque. Plusieurs valorisations de cet 
indicateur et de la BD Actions PAPI ont été mises en avant : 

- Donnée complémentaire aux mesures de prévention mises en place à l’échelle individuelle : 
en effet, si l’assureur peut demander à son assuré les mesures que ce dernier a mis en place, 
l’indicateur permet de mettre en avant dans quelle mesure le territoire s’est mobilisé afin de 
réduire/ ne pas aggraver les dommages, ce qui peut également avoir une incidence sur les 
pertes d’exploitation ; 

- Donnée nouvelle pouvant participer au rôle de conseil de l’assureur : notamment, dans le 
cadre de la mise en place de certaines actions spécifiques (diagnostics de vulnérabilité, 
PCA…), les assureurs peuvent communiquer, auprès de leurs assurés, sur l’existence de ces 
dernières ; 

- Connaissance des modes d’action les plus efficaces : en ce sens, les assureurs peuvent 
contribuer à encourager, dans le cadre de leurs relations avec leurs assurés mais aussi dans 
le cadre de guides, de l’intérêt de certains modes d’action. Parmi les exemples les plus récents 
de guides sur ce sujet, la Fédération Française de l’Assurance a produit un document 
comprenant plusieurs fiches-conseil pour la prévention du risque inondation à destination 
des industriels, commerçants, artisans et logisticiens. En outre, cette connaissance peut 
permettre à la profession de l’assurance de faire valoir des arguments auprès des pouvoirs 
publics nationaux, dans le cadre de leur contribution à l’élaboration des politiques publiques. 
Nous pouvons à ce titre citer le Livre Blanc de l’Association Française de l’Assurance, publié 
en 2015, qui comprend 34 propositions pour une meilleure prévention et protection contre 
les aléas naturels.  
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Perspectives de valorisation 
 

Enrichissement et pérennisation 
Cette thèse a permis d’explorer les possibilités d’apprécier la vulnérabilité, par la capacité 

collective à faire face, au travers d’une méthode expérimentale. À ce titre, une des perspectives 
d’enrichissement serait d’élargir le panel d’experts à un plus grand nombre d’organismes, notamment 
en ce qui concerne les collectivités territoriales. En effet, l’analyse des résultats a mis en avant le fait 
que les collectivités territoriales avaient abouti à des pondérations différenciées des stratégies : 

- Certaines collectivités favorisent l’aménagement du territoire et la connaissance 

- D’autres collectivités, en moins grand nombre dans le panel, ont un effort plus prononcé 
en termes d’anticipation des crues et des inondations et de la capacité à gérer la crise 

- Enfin, certaines collectivités ont un effort accru en termes de 
résistance/protection/défense. 

Si ces différences ne remettent pas en question la robustesse du consensus construit par calcul, 
qu’est la moyenne géométrique, elles questionnent l’existence de facteurs explicatifs. Notamment, un 
enrichissement pourrait consister à tester l’existence de facteurs territoriaux influençant les 
pondérations des collectivités territoriales. Le cas échéant, il pourrait être pertinent d’adapter les 
modèles aux contextes locaux selon les facteurs mis en évidence.  

De façon analogue, le recours à un panel plus large d’experts pourrait permettre d’augmenter la 
robustesse des scores attribués aux codes-action. En particulier, au regard du nombre important 
d’actions à noter et des critères, le recours à un focus group pourrait permettre d’aboutir à des scores 
plus consensuels.  

Par ailleurs, une perspective d’enrichissement non négligeable pourrait consister en la 
confrontation ou le calibrage des scores à des retours d’expérience sur les territoires. Il s’agirait 
d’identifier des cas d’inondations comparable sur des territoires couverts par un PAPI, et permettre, 
au travers d’un partenariat avec la profession de l’assurance, d’apprécier l’efficacité des mesures en 
termes de réduction des dommages. C’est notamment l’une des activités prévues dans le cadre de la 
récente convention établie entre l’Association Française des EPTB et la MRN.   

Enfin, l’outil SAFPA ouvre des perspectives intéressantes 1) en termes de pérennisation de la 
base de données des Actions PAPI et de l’indicateur et 2) en termes d’évolution. Il est un outil qui a 
permis de rendre homogène le tableau des actions prévues dans les dossiers PAPI, par l’établissement 
d’un tableau financier dont la trame est fixée. Ce passage à l’outil SAFPA a donc considérablement 
augmenté la capacité à tenir la base de données à jour et de manière plus automatique. En outre, cet 
outil peut permettre de connaître l’état d’avancement des actions et ainsi non plus de considérer la 
capacité collective à faire face théorique au regard des actions prévues mais des actions mises en 
œuvre. Toutefois, de telles évolutions sont tributaires de l’accès à l’outil SAFPA dont le Ministère de 
l’Environnement est en charge. 
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Perspective de valorisation 
La codification des actions du PAPI a d’ores et déjà permis d’initier une perspective de 

valorisation en lien avec l’outil SAFPA et le Ministère de l’Environnement. En effet, des échanges 
ont eu lieu afin de voir dans quelle mesure la catégorisation des actions pourrait être intégrée dans 
l’outil SAFPA, sous une forme simplifiée, et dont le renseignement serait laissé à la charge du porteur 
de projet. Une telle catégorisation sur l’outil SAFPA a pour objectifs de permettre à la CMi de réaliser 
des bilans des PAPI plus complets, notamment au regard des types d’action mis en œuvre. 

Au sein de la profession de l’assurance, l’indicateur PAPI a vocation à être intégré au système 
d’Information Géographique de la MRN afin de permettre aux assureurs d’obtenir les informations 
relatives à l’indicateur de la capacité collective à faire face ainsi que des types d’actions mis en œuvre 
dans les PAPI, pour une adresse donnée, ou à l’échelle des PAPI.   

 

Ouverture à de nouveaux sujets de recherche 
Si cette thèse a montré l’importance de développer une stratégie intégrée en vue d’une bonne 

capacité collective à faire face, et ce dans un objectif de limiter la vulnérabilité aux inondations, force 
est de constater que l’aménagement du territoire et l’urbanisme en constitue un pilier central, de par 
l’importance du poids qui lui est accordé. En ce sens, et en rejoignant nos propos en introduction, le 
risque est dépendant de l’organisation des hommes et des activités sur le territoire, comme l’attestent 
les deux facteurs biophysiques que sont l’exposition et la sensibilité : ces facteurs traduisent la 
vulnérabilité matérielle directe, en ce qu’ils sont le support du coût, lors d’un événement.  

Au regard de l’efficacité relativement faible des actions, tel que cela a été mis en évidence dans 
cette thèse, il existe donc un enjeu important dans l’amélioration des connaissances qui puissent 
contribuer à améliorer les outils de la prévention, et en particulier concernant l’aménagement du 
territoire et l’urbanisme. À ce titre, une thèse est actuellement en cours au sein de la MRN : cette 
dernière s’appuie sur les rapports d’expertise des sinistres post-catastrophe, dont elle cherche à 
structurer les données ainsi que la collecte, afin de mieux identifier et comprendre les postes 
d’endommagement sur le bâti, et ainsi ouvrir la voie à des recommandations, notamment en ce qui 
concerne les modalités et les matériaux de construction.   

Par ailleurs, si les catastrophes naturelles sont des révélateurs de la vulnérabilité, elles constituent 
aussi une opportunité en termes de reconstruction. Ainsi, et comme l’indique Siembieda dans son 
article de 2012, le retour à la normale c’est inventer le futur. L’un des principaux enjeux est donc de 
questionner les modalités par lesquelles il est possible de reconstruire mieux. Le principe du Build 
Back Better est d’ailleurs l’une des priorités du cadre d’action international de Sendaï sur la période 
2015-2030, qui prend la suite du cadre d’actions de Hyogo. 
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ANNEXE 1 : Présentation des codes-action de la base de 
données Actions PAPI (MRN) 

 

La présentation des codes-action reprend la nomenclature des tableaux présentés en 5.1.1, en 
lien avec les axes du cahier des charges PAPI : 

- Codes-action de connaissance et de perception du risque : Axe 1 ; 

- Codes-action d’adaptation du territoire au risque par le biais de l’urbanisation - Axes 4 et 5 ; 

- Codes-action pour la résistance face au risque par la protection vis-à-vis de l’aléa  - Axes 6 
et 7 ; 

- Codes-action pour l’anticipation des événements d’inondation – Axe 2 ; 

- Codes-action liés à la réaction aux événements d’inondation – Axe 3 ; 

Les codes-action de connaissance et de perception du risque – Axe 1 des PAPI 
Les actions relatives à la connaissance du risque et à la culture du risque sont regroupées dans 

un même axe au sein des PAPI, d’après le cahier des charges de 2011. Pour plus de clarté, nous 
distinguons ces deux notions dans la présentation des codes actions. 

Connaissance du risque 
Les actions relatives à ce levier comprennent les actions visant à augmenter la connaissance sur 

le territoire dans l’optique d’une action ultérieure, qu’elle soit identifiée ou non définie. À ce titre, 
nous distinguons d’une part les actions de connaissance du risque stricto sensu, pour lesquelles il s’agit 
d’identifier, de définir, d’évaluer le risque au travers d’études sans qu’une utilisation de cette 
connaissance soit prévue. D’autre part, des études peuvent être menées de façon plus spécifique dans 
une optique de mise en œuvre, par exemple en vue de travaux sur le territoire. Elle est donc à la fois 
connaissance du risque et connaissance des modes d’action mobilisables face au risque. Enfin, 
certaines études relatives à l’augmentation de la connaissance sont reliées à d’autres axes. De façon 
spécifique, les actions de protocole de retour d’expérience post-inondation et les études de danger 
relatives aux ouvrages hydrauliques. 

Dans cette partie, nous limitons la présentation des codes d’action à ce qui relève de la 
connaissance du risque stricto sensu et des deux actions spécifiques. Les actions relatives à des études 
en vue de mise en œuvre sont présentées au sein des autres capacités, puisqu’elles se réfèrent à une 
action définie, possédant par conséquent un code, auquel nous avons ajouté un indice pour préciser 
qu’il s’agit d’études.  
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Le Tableau 1 récapitule les codes action rattachés de façon théorique à la connaissance du risque. 

Tableau 1 - Codes associés aux actions d'amélioration de la connaissance du risque 
Levier d’action Caractérisation Actions Code associé 

Connaissance 
du risque 

Connaissance stricto sensu sans 
action de mise en œuvre 
identifiée 

Risque 1-CGR 

Aléa 1-CA 

Enjeux 1-CE 

Suivi de l’aléa 1-CFH 

Connaissance devant aboutir à 
un programme d’actions 

Évaluation en vue d’actions 1-Eval 

REX post-inondation Retour d’expérience 3-Post 

Études de danger Étude de dangers 1-ED 

Études préalables à l’action Études appliquées* Suffixe -Et 
* Non explicitées dans cette partie car sont les phases d’études d’actions possédant un code propre relatif aux 
autres capacités 

 

Pour les actions de connaissance du risque stricto sensu, la détermination des codes s’est 
notamment fondée sur la typologie mise en place par le CEMAGREF (2004) : 

 1-CE - Connaissance des enjeux : Les actions peuvent consister en un recensement des enjeux 
sur le territoire, notamment en vue d’identifier les biens qui feront l’objet ultérieurement de 
diagnostics individuels. Il peut s’agir d’une caractérisation des enjeux au sein d’une typologie plus ou 
moins fine, par la création d’un observatoire des enjeux ou d’une base de données. 

 1-CA - Connaissance de l’aléa : Actions d’amélioration de la connaissance de l’aléa, notamment 
par la création de cartes ou la mutualisation des données sur les cartes d’aléa, la réalisation d’études 
hydraulique et/ou hydrologique, une modélisation, la réalisation de levés bathymétriques.  

 1-CFH – Suivi de l’évolution du contexte lié à l’aléa : ces actions se rapprochent fortement d’études 
d’amélioration de connaissance de l’aléa mais se distinguent en ce qu’elles opèrent un suivi dans le 
temps et ne sont pas, comme pour le code précédent, des études « ponctuelles/statiques » d’analyse 
de l’aléa. Il s’agit pour partie d’action de suivi géomorphologique du cours d’eau, mais aussi de façon 
très particulière du suivi du phénomène d’érosion sur le trait de côte ou des cordons dunaires. 

 1-CGR - Connaissance générale du risque : Les actions regroupées sous cette dénomination 
recense les études qui ne permettent pas de les distinguer selon qu’elles se rapportent plutôt à l’aléa 
ou aux enjeux. Elles concernent des actions de portée a priori plus générale, notamment les analyses 
de risques sans spécification, la mise en place d’un observatoire, l’évaluation des dommages, la 
contribution à la mémoire des inondations (par exemple par l’alimentation de la Base de données 
historiques des inondations – BDHI). 

 1-Eval – Évaluation, diagnostic et mise en place d’un schéma de gestion du bassin versant : Ce code a été 
créé plus spécifiquement pour les cas de PAPI d’intention. En effet, ces derniers ont pour objectifs 
d’établir un diagnostic complet du risque sur leur territoire afin d’en dégager une stratégie et un 
programme d’action en vue du dépôt d’un dossier de candidature au PAPI complet. Il s’agit donc 
bien de développer la connaissance générale du risque sur le territoire en vue de définir des actions, 
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et peuvent inclure la réalisation d’analyses-coûts-bénéfices pour des actions de travaux. Ce code a été 
étendu aux PAPI complets, pour les actions cherchant à établir un plan d’actions ou schéma de 
gestion du risque sur une part de leur territoire en vue de définir un futur programme d’actions, dans 
le cadre d’un futur PAPI par exemple.  

 1-ED – Diagnostic et connaissance des ouvrages : Bien que ces actions se rapportent aux ouvrages 
et par conséquent à la capacité de résistance sur le territoire, nous présentons ce code ici, en ce qu’il 
se distingue des études en vue de travaux. Ce sont des actions préalables de connaissance des ouvrages 
et du risque aggravé qu’ils peuvent représenter. À ce titre, ce code englobe les études de danger 
réalisées sur les ouvrages, les diagnostics qui peuvent être conduits en dehors des études de dangers 
réglementaires, ou de façon plus globale, les recensements des ouvrages sur le territoire. 

 3-Post – Protocole de retour d’expérience post-inondation 

Culture du risque 
L’observation des dossiers permet d’observer aisément les actions redondantes d’un PAPI à 

l’autre, comme par exemple, la pose de repères de crue qui est inscrite dans l’ensemble des 
programmes d’action.  

Les actions présentes dans les dossiers PAPI permettent de distinguer plusieurs catégories au 
titre de l’amélioration de la culture du risque. Tout d’abord, une distinction peut être faite entre les 
actions que nous regroupons sous le terme de sensibilisation et celles de communication. Nous 
considérons que les actions de sensibilisation visent un public cible spécifique tandis que les actions 
de communication sont à destination du grand public de façon générale.  

À partir de ces distinctions, l’axe de la culture/perception du risque est ainsi codifié : 
Tableau 2 - Typologie des actions d'amélioration de la culture du risque 
Levier 
d’action 

Caractérisation Actions Code 

Perception 
du risque / 
Culture du 
risque 

Communication 
Grand Public 

Repères de crue 1-CommRC 

NTIC* 1-CommSI 

Lettres d’information 1-CommLI 

Événementiel 1-CommEV 

Panneaux 1-CommIP 

Formation pédagogique 1-Comm 

DICRIM 1-InDIC 

Sensibilisation d’un 
public cible 
 

Scolaire 1-SensG 

Activités socio-économiques 1-SensPro 

Aménageurs 1-SensAT 

Décideurs publics 1-SensCT 
Communication réglementaire aux élus 1-CommReg 

Agriculteurs, forestiers 1-SensAgri 

Études Études en vue de définir une stratégie de 
communication 

(1-CommSensEt) 

* Nouvelles technologies de l’information et de la communication 
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a) Communication à portée du grand public 
 1-CommRC - Repères de crue : Il s’agit de la pose de repères de crue, présente dans la quasi-

totalité des PAPI, qui permet d’indiquer la hauteur d’eau en des points stratégiques de crues 
historiques afin de maintenir la mémoire des événements passés. Ils sont une matérialisation du risque 
et une communication permanente. 

 1-CommIP – Panneaux permanents : Il s’agit de panneaux informatifs, interactifs ou non, mis en 
place sur les territoires, et notamment au bord des cours d’eau, mais qui ne sont pas des repères de 
crue. Une distinction a néanmoins été faite, du fait que les repères de crues diffèrent en ce qu’ils 
relèvent d’une obligation réglementaire. 

 1-CommSI – Utilisation de nouvelles technologies de l’information et de la communication : Il s’agit 
principalement d’actions visant à la création d’un site recensant les informations, les cartes … et qui 
permet à tout un chacun de pouvoir le visiter et ainsi s’informer sur les données existantes. Il s’agit là 
aussi d’une information mise à disposition de façon permanente. Ce code regroupe de même les 
actions portant sur la mise en place d’une application smartphone. 

 1-CommEV - Événementiel : Cette catégorie rassemble les événements de communication de 
type exposition, commémoration d’une catastrophe historique, de salons … Ce sont des 
communications données de façon ponctuelles. 

 1-CommLI - Lettres d’information : Elles permettent une information ponctuelle mais répétée. 
La réalisation de guides a de même été associée à ce code mais représente une faible part des PAPI. 

 1-Comm – Formation pédagogique : Cela concerne des actions de communication, des formations 
ciblées sur des petits groupes 

 1-InDIC – DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) c’est un document 
de mise à disposition de l’ensemble des informations sur le risque. Il constitue une obligation 
réglementaire pour les communes ayant un PPRi approuvé. Il est issu d’un processus de concertation 
au sein de la commune impliquant la population. 

 

b) Actions de sensibilisation ciblées 
 1-SensG - Sensibilisation auprès des scolaires ou du personnel : repose sur une formation auprès des 

écoles et en particulier auprès des scolaires à partir de méthodes plus ludiques et pédagogiques, de 
type sentier pédagogique, ateliers participatifs… 

 1-SensPro - Sensibilisation des acteurs économiques : Ce sont des actions d’information spécifiques 
auprès des acteurs économiques. Ce code n’inclut pas les opérations de diagnostics de vulnérabilités 
aux entreprises. 

 1-SensAgri – Sensibilisation des agriculteurs : Un code spécifique a été instauré pour la 
sensibilisation des agriculteurs et des forestiers au risque inondation. 

 1-SensAT - Sensibilisation des aménageurs : Ce sont des actions spécifiques d’information à 
destination des « aménageurs du territoire », bailleurs, syndicats, gestionnaires de parcs immobiliers 
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concernant les bonnes pratiques afin d’instaure une culture du risque plus élevée …Ils sont un maillon 
clef pour la prise en compte du risque dans l’urbanisation et l’urbanisme. 

 1-SensCT - Sensibilisation des élus, collectivités territoriales, techniciens 
 1-CommReg – Communication réglementaire aux élus : Ce code regroupe les documents 

réglementaires à communiquer aux élus, notamment le Dossier Départemental des Risques Majeurs 
(DDRM), les Dossiers Communaux Synthétiques, la Transmission de l’Information au Maire (TIM). 

 
Les codes-action d’adaptation du territoire au risque par le biais de l’urbanisation - Axes 4 et 
5 des PAPI 

Les actions codifiées dans cette partie concernent à la fois les actions d’adaptation de l’exposition 
des enjeux, par exemple par la maîtrise de l’urbanisation afin d’éviter la construction en zone 
inondable, et l’adaptation des enjeux à leur exposition, ce qui correspond aux travaux de mitigation 
qui peuvent être mis en place à l’échelle du bâti pour réduire sa sensibilité au risque. 

En regroupant les axes 4 et 5 des PAPI, nous avons voulu nous affranchir des actions 
référencées dans un axe mais qui participent de même au second. En effet, si les actions inscrites dans 
l’axe 4 répondent plus d’une dimension prospective et de planification afin de moduler l’exposition, 
certaines actions visent à la fois les travaux au bâti, comme par exemple la mise en place de Plans de 
Prévention des Risques (PPR) ; ces derniers impliquent dans leur contenu une double action : une 
planification de l’implantation future des enjeux au travers d’un zonage et des prescriptions de 
construction sur les biens existants et futurs. L’axe 5 des PAPI correspond notamment à la réalisation 
d’actions de mitigation sur le bâti et est donc une concrétisation de ces prescriptions sur les biens 
existants.  
Tableau 3 - Codification des actions d'adaptation 
Levier  Caractérisation Dénomination Code associé 

Adaptation 
 

Délocalisation Délocalisation 4-Deloc 
(4-DelocEt*) 

Planification 

Stratégie globale de planification 4-InPG 
Stratégie ciblée 4-InPC 
Planification sectorielle sur l’assainissement et la 
gestion des eaux pluviales 

4-InPS 

Annexion/ liens aux documents d’urbanisme 4-PLU 
Révision PPR 4-PPRRev 
Élaboration PPR 4-PPRElab 

Travaux sur le bâti 

Mitigation sur l’habitat 4-TravHab 
(4-DiagHab) 

Mitigation sur les activités économiques 4-TravPro 
(4-DiagPro) 

Mitigation sur l’habitat 4-TravBP 
(4-DiagBP) 

Mitigation sur l’habitat 4-TravRes 
(4-DiagRes) 

Mitigation sur l’habitat 4-TravAgri 
(4-DiagAgri) 

* Il s’agit donc de l’étude qui préfigure la délocalisation 
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a) L’action spécifique liée à la délocalisation d’enjeux 
 4-Deloc – Délocalisation d’enjeux : Il s’agit principalement des acquisitions à l’amiable 

d’habitations ou des bâtiments d’activité. Le principe incitatif consiste en l’indemnisation du départ. 
Il peut exister des cas plus ou moins coercitifs notamment dans les cas d’expropriations, qui ont 
principalement cours suite à un événement. L’impact de l’action se situe à l’échelle individuelle 
puisqu’il implique la suppression de l’exposition de l’enjeu considéré. 

 
b) Actions de planification de l’aménagement du territoire 

Certaines des actions regroupées dans cette classe relèvent du domaine réglementaire ; Il s’agit 
notamment des Plans de Prévention des Risques, avec un effet plutôt collectif sur le territoire, et son 
intégration dans les documents d’urbanisme de type Plan Local d’Urbanisme (PLU) et les Schémas 
de Cohérence territoriale (SCOT). L’objectif principal de ces outils est la maîtrise de l’urbanisation, 
et modifie principalement l’exposition mais ils incluent de même potentiellement des mesures liées à 
la réduction de la sensibilité des enjeux. Les codes associés sont : 

 4-PPRElab - Élaboration d’un PPRI 
 4-PPRRev - Révision du PPRI 
 4-PLU - Annexion/lien aux documents d’urbanisme 

D’autres actions visent de même la planification du territoire, mais ne répondent pas à un outil 
réglementaire de type PPRi. Pour ces dernières, nous avons distingué : 

 4-InPG - Stratégie globale de planification sur le territoire : Sont inclues dans cette catégorie les 
actions d’assistance sur les projets, la détermination de zones d'aménagement ou de prescriptions en 
dehors de cadres réglementaires de type PPR, PLU, SCOT… 

 4- InPC - Stratégie de planification ciblée : les actions de cette catégorie concernent des principes 
d’aménagement non pas basées sur le territoire dans sa totalité mais sur un type d’enjeux particuliers, 
par exemple les campings, ou sur un secteur particulier et limité dans l’espace du territoire 

 4- InPS - Planification sectorielle : Cette catégorie est principalement issue de l’observation des 
actions présentées dans les programmes PAPI étudiés, dont certains mentionnent une planification 
de l’aménagement du territoire sur la thématique particulière de l’assainissement de l’eau. Il s’agit donc 
principalement des actions de réalisation d’un Schéma Directeur de l’assainissement et de gestion des 
eaux pluviales. 
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c) Actions spécifiques sur l’adaptation du bâti 

Les actions présentes dans l’axe 5 se retrouvent quasiment toutes dans cette catégorie, à 
l’exception de la délocalisation d’enjeux. Il s’agit des diagnostics de vulnérabilité et des travaux de 
mise en œuvre des préconisations issues de ces diagnostics, c’est-à-dire les études et travaux de 
mitigation. Réalisés de façon individuelle, nous les distinguons selon leur cible. Il peut s’agir de :  

 4-DiagHab et 4-TravHab - L’habitat : les diagnostics et les travaux, respectivement, sont réalisés 
chez des particuliers 

 4-DiagPro et 4-TravPro - Des activités économiques et entreprises 
 4-DiagAgri et 4-TravAgri – Les agriculteurs 
 4-DiagBP et 4-TravBP – Les bâtiments publics : ce sont les infrastructures liées aux services 

publics qui peuvent notamment jouer un rôle primordial lors d’une crise 
 4-DiagRes et 4-TravRes- Les réseaux : ils concernent des entités assez variables que ce soit au 

niveau des réseaux routiers, électriques … 

Nous devons faire remarquer sur le cas des actions spécifiques de mitigation au bâti qu’il a été 
fait le choix de considérer les diagnostics en tant que tels et non pas sous la forme d’études définie 
dans la partie connaissance, qui supposerait d’ajouter le suffixe –Et aux actions relatives aux travaux 
de mitigation. Ce choix reflète notamment la particularité de ces actions à l’échelle individuelle qui 
fournissent à la fois de la connaissance en vue d’une action de mise en œuvre mais aussi participent 
à l’augmentation de la culture du risque des personnes bénéficiant de ce diagnostic. 

 

Les codes-action pour la résistance face au risque par la protection vis-à-vis de l’aléa  - Axes 
6 et 7 des PAPI 

Les actions dites de « protection contre l’aléa » sont souvent référencées sous le vocable de 
mesures structurelles, et concernent à la fois les actions de l’axe 6 – ralentissement dynamique - et de 
l’axe 7 –ouvrages hydrauliques - des PAPI.  

Ces actions recouvrent en fait une très grande diversité : on y retrouve en effet les ouvrages 
hydrauliques, que ce soit leur construction, leur confortement, leur entretien ou leur optimisation. 
Mais le levier de la résistance comprend aussi les actions de gestion du cours d’eau et des milieux. Il 
peut s’agir de méthodes reconnues comme « douces » à la fois par l’entretien des cours d’eau ou la 
mise en place de mesures agroenvironnementales, par exemple une haie à l’échelle des parcelles. Il 
peut de même s’agir de mesures plus ayant un impact plus important sur le cours d’eau, notamment 
par son recalibrage ou le confortement des berges. Enfin, il est à noter que sont inclues dans cet axe 
les actions visant à limiter l’érosion sur le littoral.  
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Tableau 4 - Codes-action relatifs à la résistance au risque 

 
a) Actions de réalisations d’ouvrages hydrauliques 

 7-Cons – Construction de digues : Il s’agit des actions relevant de la construction d’un ouvrage 
hydraulique de type digue. 

 7-Conf - Confortement : Ce code recense les actions de confortement de digues 
 7-Conf + - Confortement et rehausse : Il s’agit des actions comportant à la fois un confortement 

et une rehausse de digue. 
 6-Cons - Construction d’ouvrages de ralentissement dynamique : bassin de rétention, bassin écrêteur, 

augmentation du niveau de rétention de zones d’expansion de crues 
 6-Conf : Confortement d’ouvrages relatifs au ralentissement dynamique 
 7-Cons-Ca : Construction de canaux, d’exutoire à l’aval ce qui implique un 

réaménagement/recalibrage artificiel du cours d’eau en zone urbanisée 
 7-Cons-Co : Aménagement de collecteur d’eau à l’aval, i.e. de zones de stockage en zone urbanisée 

Levier de 
prévention 

Caractérisation Dénomination Code associé 

Résistance 
face au 
risque 

Actions de 
réalisation 
d’ouvrages 

Construction de digues 7-Cons 
(7-ConsEt) 

Confortement de digues 7-Conf 
(7-ConfEt) 

Confortement avec rehausse de digues 7-Conf+ 
(7-ConsEt) 

Construction d’ouvrages de ralentissement 
dynamique type bassin de rétention 

6-ConsB 
(6-ConsEt) 

Confortement d’ouvrages de ralentissement 
dynamique 

6-Conf 
(6-ConfEt) 

Construction de canal, aménagement, recalibrage 
du cours d’eau à l’aval 

7-Cons-Ca 
(7-Cons-CaEt) 

Aménagement de collecteurs à l’aval 7-Cons-Co 
(7-Cons-CaEt) 

Gestion des 
ouvrages 

Entretien des ouvrages type digues 7-Ent 
(7-OptEt) 

Optimisation des ouvrages type digues 7-Opt 
(7-OptEt) 

Optimisation des ouvrages type bassin de 
rétention dont entretien 

6-Opt 
(6-OptEt) 

Acquisitions foncières axe 6 et maintien des ZEC 6-Fonc 
(6-FoncEt) 

Analyse juridique/acquisition foncière en vue de la 
construction d’ouvrages axe 7 

7-Fonc 

Gestion des cours 
d’eau et des 

milieux 

Entretien des cours d’eau 6-Ent 
(6-EntEt) 

Hydraulique douce (pratiques agricoles, parcelle) 6-Agri 
(6-AgriEt) 

Confortement des berges 6-Ent-Conf 
(6-Ent-ConfEt) 

Confortement des côtes littorales 6-Eros 
(6-ErosEt) 

Recalibrage du cours d’eau pour restaurer sa 
mobilité à l’amont 

6-Rest 
(6-RestEt) 
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b) Gestion des ouvrages hydrauliques 

 7-Ent : Entretien sur les ouvrages de l’axe VII et en particulier sur les digues 
 7-Opt : Actions visant à l’optimisation des ouvrages de type digue : cela comporte une amélioration 

du fonctionnement, par exemple au travers d’une télégestion ou par la réflexion sur le fonctionnement 
en synergie avec d’autres ouvrages, la modernisation de l’ouvrage mais aussi l’installation de dispositifs 
de surveillance sur les ouvrages 

 6-Opt : Actions visant à l’optimisation des ouvrages de ralentissement dynamique type bassin de 
rétention : cela comporte une amélioration du fonctionnement, par exemple au travers d’une 
télégestion ou par la réflexion sur le fonctionnement en synergie avec d’autres ouvrages, la 
modernisation de l’ouvrage, l’installation de dispositifs de surveillance sur les ouvrages. Cette action 
inclut aussi l’entretien de ces ouvrages. 

 6-Fonc : Ce sont les actions relatives aux acquisitions foncières en vue de la construction d’un 
ouvrage ou pour le maintien des zones d’expansion de crues. 

 7-Fonc : Actions relatives aux analyses juridiques, notamment afin de déterminer les 
propriétaires des ouvrages, et les acquisitions foncières relatives à l’axe VII, i.e. les ouvrages 
hydrauliques de type digue. 
 

c) Gestion des cours d’eau et des milieux 
 6-Ent : Il s’agit des actions visant à préserver la mobilité du cours d’eau en assurant son 

entretien, que ce soit par la gestion des ripisylves, le curage, la gestion des embâcles ou du transport 
solide en créant des zones de dépôt. 

 6-Agri : Il s’agit des mesures dites d’hydraulique douce qui consiste à travailler avec les 
agriculteurs en zone rurale afin d’adapter leurs pratiques agricoles ou de réaliser de petits 
aménagements, par exemple par la mise en place de haies ou de fascines, afin de réduire le risque en 
aval. 

 6-Ent-Conf : Il s’agit des actions de confortement des berges, par exemple par la mise en place 
de palplanches.  

 6-Eros : Actions qui visent à limiter l’érosion sur les côtes littorales, par exemple à travers la 
création d’épis ou par des mesures de rechargement en sable.  

 6-Rest : ce sont les actions relatives à la restauration de la mobilité du cours d’eau à l’amont 
(en dehors de zones urbanisées) par le recalibrage du cours d’eau, le recalibrage d’ouvrages d’art ou 
le recalibrage d’exutoires (Grelot, 2004), notamment en restaurant l’espace du lit majeur. Il peut s’agir 
de l’arasement de digues ou d’atterrissements, de la suppression de points noirs hydrauliques comme 
des ponts ou des constructions, du redimensionnement de ponts, d’actions de reméandrage ou de 
création de brèches.  
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Les codes-action pour l’anticipation des événements d’inondation – Axe 2 des PAPI 
Les actions relatives à l’anticipation consistent en la capacité du territoire à pouvoir prévoir 

l’arrivée d’une inondation. Il peut s’agir de l’instrumentation des cours d’eau, par la mise en place 
d’échelles limnimétriques, de pluviomètres… ou par la création de modèles de prévision.  

La codification des actions pour ce levier d’action est la plus simple. Les actions sont distinguées 
en trois catégories : 

 3-SurvN : ce sont les actions liées à l’instrumentation des cours d’eau et leur surveillance par 
les Services de Prévision des Crues. Ce sont donc des actions sous maîtrise d’ouvrage de l’État et de 
ses services déconcentrés sur les cours d’eau les plus importants. 

 3-SurvT : certains territoires ont identifié des affluents problématiques qu’il est nécessaire de 
surveiller. Ainsi cette action consiste en l’instrumentation et la surveillance de ces affluents, avec une 
maîtrise d’ouvrage à l’échelle locale. 

 3-SurvC : il s’agit des actions visant à mettre en œuvre une modélisation des phénomènes afin 
de pouvoir prévoir les inondations. 

Tableau 5 - Codes-action relatifs à l'anticipation 
Levier  Catégorisation Dénomination Code associé 

Anticipation 
Surveillance 

Surveillance nationale des cours d’eau 3-SurvN 
(3-SurvEt) 

Surveillance territoriale des cours d’eau 3-SurvT 
(3-SurvEt) 

Modélisation Modèles de prévision 3-SurvC 

Les codes-action liés à la réaction aux événements d’inondation – Axe 3 des PAPI 
Les actions relatives à la réaction recensent toutes les actions qui vont être mises en place une 

fois que l’inondation a été détectée. Il s’agit dans un premier temps des actions relatives à l’alerte mais 
aussi à tout ce qui relève de la gestion de crise. Plusieurs outils existent afin de faire face à l’événement 
inondation et à diverses échelles. Nous distinguons tout particulièrement les outils à l’échelle 
communale, et les outils mis en place à une autre échelle, comme présenté dans le Tableau ci-dessous : 

Tableau 6 - Codes-action relatifs à la réaction 
Levier  Catégorisation Dénomination Code associé 

Réaction 

Alerte Système d’alerte 3-Al 
(3-AlEt) 

Outils à l’échelle 
communale 

PCS 3-PCS 
Cohérence PCS, PCS intercommunaux  3-CoPCS 
Exercice de gestion de crise 3-ExPCS 
Réserve communale de sécurité civile 3-RCSC 
Autre Plan de Sauvegarde 3-PS 
Amélioration/Mise à jour du PCS 3-PCS+ 

Outils à une autre 
échelle 

PCA/POMSE 3-PCA 
Référent Départemental Inondation 3-RDI 
PPMS 3-PPMS 
PFMS 3-PFMS 
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a) Alerte 
 3-Al - Mise en place d’un système d’alerte 

 

b) Outils à l’échelle communale 
 3-PCS - Plan Communal de Sauvegarde : ce sont les actions de mise en place ou d’appui à la 

réalisation des PCS 
 3-CoPCS - Coordination des plans communaux de sauvegarde : il peut s’agir de la vérification de la 

cohérence des PCS sur plusieurs communes ou la réalisation d’un PCS intercommunal 
  3-ExPCS - Exercice de gestion de crise : Mise en œuvre du PCS sur un exercice afin de tester, 

vérifier son opérationnalité.  
 3-RCSC – Réserve communale de sécurité civile : Mise en place de cette réserve avec la participation 

de certains citoyens 
 3-PS – Plan de Sauvegarde : Plans de gestion de crise, en dehors du PCS, sur la commune, par 

exemple un Plan Route. 
 3-PCS+ - amélioration ou mise à jour du PCS : Par exemple par la vérification des contacts … 

 

c) Outils à une autre échelle 
 3-PCA - Plan de Continuité d’Activité ou Plan Opérationnel de Mise en Sécurité : ces plans peuvent 

concerner des entreprises ou des bâtiments publics afin d’organiser leur fonctionnement ou leur 
sauvegarde (en termes de données par exemple) en mode dégradé et un retour à la normale plus 
rapide. 

 3-RDI – Référent Départemental Inondation : Il constitue la personne de référence à contacter, 
notamment pour avoir les données existantes sur le risque ou être assisté. 

 3-PPMS – Plan Particulier de Mise en Sûreté : Cela concerne des plans de gestion de crise à 
l’échelle de bâtiments et tout particulièrement les écoles. 

 3-PFMS – Plan Familial de Mise en Sûreté : Outils mobilisables par les familles pour organiser 
la gestion de crise à l’échelle de leur famille. 
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ANNEXE 2 - Grille entretien semi-directifs – 
Avant l’entretien :  
- Se présenter, rappeler le cadre et les objectifs de l’entretien  
- Vérifier le temps de disponibilité de l’enquêté  
- Demander son accord pour l’enregistrement audio, mettre en marche le dictaphone  
- Préciser que la transcription de l’entretien restera confidentielle 

 

1.1. Présentation 
générale de la 
structure / activité 

 Pouvez-vous me présenter l’organisme/structure dans lequel vous 
travailler ? Quels en sont les objectifs, missions, compétences ? 

 Périmètre de l’organisme 
Fondation de l’organisme et évolution des compétences 

 Quelle rôle et activité menez-vous au sein du PAPI (MO, pilotage, 
partenaire financier, animateur, COPIL) ? 

o Dans sa mise en œuvre ? 
o Dans son élaboration ? 

1.2. Représentation du 
problème 

Représentation de l’acteur 
 Pourriez-vous me décrire en détails le problème que représente le 

risque inondation sur ce territoire? 
 Quelle contrainte ce risque représente-t-il pour vous ? Pour le 

territoire ? 
 Carte du territoire 

  Quels sont les leviers d’action mobilisables pour régler ce problème ? 
 

Représentation dans le cadre du PAPI  
 Quels sont le ou les objectifs principaux poursuivis par le PAPI ? 
 Comment les actions du PAPI prévoient-elles de répondre à ces 

objectifs principaux ? 
 Résultats croisés avec la codification  

1.3. Compréhension du 
processus d’élaboration 

 Comment le territoire s’est-il dirigé vers le choix d’une démarche 
PAPI ? Dans quel contexte, notamment au regard d’autres outils de 
politique existante ? 

Acteurs 
 Qui a initié la démarche ? 
 Quelles sont les autres parties prenantes du PAPI ? Ont-elles été 

associées dès la mise en place du dossier ou ultérieurement ? 
 Quels sont leurs rôles ? 

 Qui est en charge, possède les compétences sur le territoire concernant  
o l’urbanisme,  
o la gestion des milieux 
o la surveillance 
o les secours 

 Comment ces différents organismes arrivent-ils à coopérer ? Existe-t-il 
des coalitions ? 

 Contraintes dans la mise en place de la stratégie ? 
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1.4. Mise en œuvre des 
actions 

Pertinence du PAPI et efficacité des actions 
 Quel est l’état d’avancement des actions du PAPI ? Par rapport au 

planning ? Quelles contraintes sont potentiellement apparues ? 
 Existe-t-il d’autres actions mises en œuvre sur le territoire pour la 

prévention des inondations ? 
 Les actions mises en œuvre ont-elles eu les effets attendus ? Peut-on 

dire qu’il y a une connaissance / communication / adaptation / 
résistance / anticipation / réaction suffisante ? 
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ANNEXE 3 : Mise en regard des scores acquis par les PAPI sur 
chaque stratégie et des discours pour en étudier la 
concordance. 

 

 

 

 

 

 

Le PAPI du Boulonnais de première génération, situé sur le district Artois-Picardie, est porté 
par le Syndicat mixte pour le SAGE du Boulonnais (SYMSAGEB - statut EPTB). 

BO
U

LO
N

N
AI

S 

Levier Analyse 

Connaissance 
122 (23% des points) 
Niveau minimum 

Le manque de connaissance sur le territoire du Boulonnais a déjà été mis en avant : 

« Néanmoins, il y a un réel manque de connaissance, ce qui a amené à faire le choix 
d’un PAPI d’intention. » EPTB Boulonnais  

 Analyse concordante avec le score 

Perception 
324 (70% des points) 
Niveau modéré 

Malgré la mise en place d’un programme de sensibilisation, la perception du risque sur le 
territoire apparaît plutôt limitée : les récentes inondations ont été accompagnées d’un 
sentiment de surprise, notamment en raison de la non-perception par les élus et la population 
de la problématique de ruissellement : 

« Oui très rapides. Là on était complètement surpris au mois de décembre. Tout le 
monde pensait que les bassins d’amortissement qu’on avait fait suffiraient à empêcher 
la crue. [...] Car l’eau elle a ruisselé… [...] il y a eu du ruissellement et des coulées 
de boue par derrière [...] » Élu d’une commune de l’aval du Boulonnais 

« aujourd’hui on s’aperçoit aussi  qu’on a aussi pas mal de problème à l’amont sur 
les ruissellements » EPTB Boulonnais  

« [...] [les élus] restent assez campés, sur le ruissellement. On a du mal à faire passer 
qu’il faut travailler sur ce sujet-là en plus du reste. » EPTB Boulonnais 

 Analyse discordante avec le score 

PAPI PREMIÈRE GÉNÉRATION DU BOULONNAIS 
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Adaptation 

142 (27%) 
Niveau modéré 

 
Concernant l’adaptation, les dispositifs de clapets anti-retour ont démontré leur efficacité 

lors de l’événement de 2012.  

« Les clapets ont permis de limiter les dégâts à l’aval » EPTB Boulonnais 

 
L’analyse conduit à avoir une vision plus nuancée sur l’outil PPR au regard des nombreux 

conflits et limites le concernant, à la fois en termes de zonage et de prescriptions. 

« Mais y a pas mal de conflit qui vont arriver avec cette histoire de zone rouge, parce 
que les gens peuvent rien faire à part quelques mètres carré, 20 m² maximum je 
crois. » Élu d’une commune de l’aval du Boulonnais 

« Les prescriptions du premier PPR étaient assez limitées. Ce qui implique que le 
premier PPRi est assez binaire avec un règlement parfois contre-productif. En effet, 
il limite la possibilité de développer des extensions même si celles -ci pouvaient réduire 
la vulnérabilité du bien. De plus, il implique les mêmes conséquences que les enjeux 
considérés soient des zones d’habitat ou des activités économiques. »   DDTM 62 

« Le PPRi du Wimereux est rediscuté suite aux avis de l’enquête publique. En 
effet, les élus sont montés au créneau car les débits retenus sur le Wimereux étaient 
plus élevé que ceux de l’étude de la Liane » EPTB Boulonnais 

 Analyse plutôt concordante avec le score 

Résistance 
222 (34%) 
Niveau minimum 

L’efficacité des bassins a déjà fait l’objet d’une analyse (8.2.3) et a montré que celle-ci est 
à nuancer. Il faut noter par ailleurs que seuls trois bassins ont été réalisés sur les six qui étaient 
prévus.  

[Le bassin de LongPré n’a pas été réalisé] compte tenu des espèces à protéger […] 
DREAL Nord-Pas-de-Calais 

« [Le bassin sur la Cachaine] a été abandonné car inutile sur un plan hydraulique 
car il n’était pas suffisant comme taille et il n’aurait rien solutionné.  » Élu d’une 
commune de l’aval du Boulonnais 

En particulier, sur le bassin de rétention de LongPré, celui-ci faisait partie d’un 
ensemble de deux bassins complémentaires. Ce dernier n’ayant pas été réalisé, l’efficacité 
du seul bassin réalisé est moindre que prévu. 

« Y avait une autre étude hydraulique qui avait été faite à l’époque pour ça, elle 
avait préconisé deux bassins, un à Ecames et un à Longpré et malheureusement, 
pour la défense des petites fleurs, la DREAL a interdit la réalisation […]. De sorte 
qu’ils sont régulièrement inondés, parce qu’un seul bassin ne suffit pas [malgré un  
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doublement de la capacité initiale de rétention]. »  Élu d’une commune de l’aval 
du Boulonnais 

Cette différence entre le théorique et le réalisé n’implique aucune conséquence dans la 
notation du PAPI : le score du PAPI prend en compte les types d’action mis en œuvre, ici le 
code/outil « Construction d’ouvrages de ralentissement dynamique type bassins de 
rétention ». Or, comme des bassins ont bien été mis en œuvre, le score n’est pas affecté.  

La réussite de l’action concernant l’hydraulique douce, qui consiste en la mise en place 
de façon contractuelle avec les agriculteurs des mesures de type haies, fascines apparaît 
d’autant plus nuancée. D’une part, les mesures agroenvironnementales apparaissent peu 
efficaces, ce qui limite la mobilisation des acteurs : 

« Mettre des fascines en face d’une inondation avec des millions de mètres cube qui 
arrivent, vous pensez bien que les fascines, les méthodes douces c’est de la rigolade 
pour l’eau. » Élu d’une commune de l’aval du Boulonnais  

« on voudrait travailler sur tout ce secteur-là amont, essayer de faire du préventif  et 
de l’aménagement léger pour limiter les phénomènes de ruissellement  et qui viennent  
engorger après. […] mais les élus restent assez campés » EPTB Boulonnais 

[…] si on nous disait dessinez moi un bassin versant qui limite le ruissellement, 
après on va faire un schéma théorique et si on va voir en pratique il y a aura forcément 
des endroits où ça va se déplacer en fonction des humeurs et des personnes qu’on aura 
en face.»   PNR 

En outre, la solidarité amont-aval est fortement remise en question. Les acteurs de 
l’amont et de l’aval se rejettent la faute de l’aggravation du risque inondation.  

« On a su garder l’intégralité du bocage avec une surface de prairies permanentes qui 
est aux alentours de 45 % voir plus de 50 % de la SAU. […] A partir du moment  
où c’est en prairie permanente il n’y a pas de ruissellement. » Élu d’une commune 
de l’amont du Boulonnais 

« Le problème de la Liane pour moi ce n’est pas l’amont, je le redis, ça fait 30 ans 
je le dis l’amont n’a rien à se reprocher. […] Y a eu aussi des rétrécissements 
inadmissibles qui ont été faits [à l’aval]  on a carrément refermé le lit mineur de la 
Liane […] et après on se plaint. » Élu d’une commune de l’amont du 
Boulonnais 

« Après nous c’est pour ça qu’on leur dit à l’amont arrêter de construire à tout va. 
[…]  Vous arrêtez pas d’urbaniser, quand on regarde les dossiers, enfin quand on 
arrive à les obtenir, on se rend compte qu’il n’y a pas de gestion des eaux pluviales, 
ils mettent tout dans la rivière. » EPTB Boulonnais 
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Dans le cas du Boulonnais, ces difficultés, additionnées aux problématiques de 
subvention relative à ce type de mesures, ont conduit à une défiance forte des 
agriculteurs et ainsi à un échec de l’opération. 

 « on s’est rendu compte au niveau de l’entretien que ça avait beaucoup pêché. Et il 
s’est avéré que la politique de l’agence de l’eau a changé, et que s’il n’y avait pas 
d’entretien, il n’y avait plus de financement. » EPTB Boulonnais 

 « Ce qui fait que ça a fini par agacer bon nombre d’agriculteurs qui ont dit bah si 
c’est ça, s’il faut tout le temps y être bah on prend la tronçonneuse. [...] Ce qui fait 
que tout le monde a arrêté les contrats MAE dans le parc »   Élu d’une commune 
de l’amont du Boulonnais 

 Analyse concordante avec le score 

BO
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Anticipation 
174 (73%) 
Niveau très élevé 

 
Le territoire du Boulonnais s’est vu doter d’une station de surveillance sur la Liane, 

complétée par le syndicat porteur du projet de stations complémentaires. Toutefois, dans le 
cadre de la mise en œuvre, l’action a rencontré des difficultés, rendant les stations inopérantes. 

« [Il y a eu une instrumentation] sur l’ensemble du chevelu, y avait plusieurs stations 
de mesures qui ont été vandalisées, c’est extrêmement difficile à conserver. Les 
panneaux photovoltaïques sont volés [...] » Élu d’une commune de l’aval du 
Boulonnais 

« Mais ces sondes n’ont fonctionné qu’un temps et en fait la structure qui les avait 
installées avait mis la clef  sur la porte, donc on avait plus personne pour la 
maintenance » EPTB Boulonnais 

 Analyse discordante avec le score 

Réaction 
48 (9%) 
Niveau minimum 

L’alerte et la gestion de crise ont été très peu développées sur le territoire dans le temps 
du PAPI de première génération. 

« En termes de PCS, la démarche n’est pas très avancée, au regard d’autres 
territoires. Il s’agit plutôt d’une réaction qui est faite au local, d’après les 
connaissances. »   EPTB Boulonnais 

 Analyse concordante avec le score 

 

L’analyse apparaît majoritairement concordante entre le discours des acteurs sur le territoire 
et l’efficacité des outils mobilisés. Une discordance a pu être observée pour les stratégies de la 
perception d’une part – la perception de la population est davantage tournée vers la problématique 
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de débordement initialement identifiée dans le PAPI mais la communication est plus difficile sur la 
problématique que représente le ruissellement. Il apparaît que malgré un effort important de 
communciation, cette dernière ne permet pas toujours de développer une vértiable perception du 
risque. D’autre part, l’analyse discordante sur l‘anticipation est due à des difficultés ultérieures à la 
mise en place des dispositifs sur les cours d’eau. Il s’agit d’une difficulté qui ne peut être identifiée 
qu’à l’échelle locale et ne peut être reportée dans l’indicateur. L’indicateur PAPI apprécie davantage 
la capacité collective à faire face prévue. 

 

 

 

L’analyse est de même conduite sur le bassin versant des Gardons, uniquement pour le PAPI 
de première génération qui s’est achevé en 2011. Ce PAPI a été porté par le Syndicat Mixte 
d’Aménagement et de Gestin Equilibrée des Gardons (SMAGE Gardons - statut EPTB). 

 Levier Analyse 

G
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O

N
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Connaissance 
343 (64%) 
Niveau modéré 

De nombreuses études ont été conduites sur le territoire, préalablement ou dans le cadre 
du PAPI, du fait notamment d’une forte demande de la part des élus. Ces études ont permis 
de mieux savoir quelles actions mener. 

« […] les communes avaient des pressions urbaines importantes, elles voulaient 
revoir leur connaissance sur le territoire. On avait donc décidé de financer pour 
pallier l’absence de connaissances. » EPTB Gardons 

« Avant c’était là on va faire un barrage, là on va faire une digue. Il fallait plus 
de réflexion que ça, et vu le nombre d’études que l’on lançait sur le territoire, ça 
nous permettait d’avoir une grille de lecture pour dire ça, on le fait et ça, on ne le 
fait pas. » EPTB Gardons   

 Analyse concordante avec le score 

G
AR

D
O

N
S 

Perception 
319 (69% des points) 
Niveau modéré 

Le PAPI a permis la mise en œuvre d’une importante campagne de sensibilisation, sous 
l’égide du département.  

« La culture du risque qui était quelque chose d’émergent, ça a été pour nous un 
grand succès […] » EPTB Gardons 

« le Conseil Général va gérer les actions de sensibilisation des scolaires, des élus et 
du personnel territorial sachant que pour ces derniers, le volet de communication est 
à cheval entre la culture du risque et la gestion de crise. » Conseil départemental 
du Gard 

PAPI PREMIÈRE GÉNÉRATION DES GARDONS 
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En particulier, la sensibilisation des scolaires et des élus semble une grande réussite. 

« Oui, surtout les scolaires. Ils sont très demandeurs. On voudrait plus de budget, 
ce qui nous permettrait d’en faire plus. Pour les élus, chaque année, je refuse du 
monde dans les formations, on fait des thématiques, on a construit ça sous forme de 
cycle, et beaucoup suivent l’ensemble du cycle et on a de bons retours.  » Conseil 
départemental du Gard 

Malgré tout, selon la récurrence des événements la sensibilité et la volonté d’agir n’est 
pas la même. Certains types d’enjeux comme les entreprises sont peu sensibilisées. Il reste 
une marge de progression. 

« […] Et ça on le voit sur le territoire, sur les endroits où il y a un problème pluvial 
avec des ouvrages sous dimensionnés les gens ils ont un batardeau. Il y a des coins 
où il y a une longue culture mais parce que c’est très récurrent. […]  Après dès que 
vous êtes touché par des périodes plus longues, comme une fois dans votre vie y a pas 
du tout de culture. Les gens ils se disent c’est arrivé une fois ça ne se reproduira 
pas. » EPTB Gardons 

« Pour nous les entreprises c’est un sujet difficile parce qu’elles sont peu réceptives 
aux messages. C’est assez compliqué de travailler avec elles.  » EPTB Gardons 

 Analyse plutôt concordante avec le score 
 

G
AR

D
O

N
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Adaptation 
203 (39%) 
Niveau modéré 

Concernant l’adaptation, le bassin versant des Gardons a mené une opération innovante 
en termes de réduction de la vulnérabilité ainsi que de délocalisation d’enjeux. Ces démarches 
sont poursuivies dans le cadre du PAPI de deuxième génération. La démarche ALABRI est 
en particulier mobilisée sur d’autres territoires PAPI. 

« Après tout ce qui est urbanisme, les PPR ont vraiment avancé, on a eu une 
opération de délocalisation, la première en France de cette ampleur […] » EPTB 
Gardons 

« ALABRI le premier diagnostic c’était en 2010, maintenant il y a Nîmes qui a 
démarré aussi. La Cèze et le Vistre veulent démarrer aussi. Du coup au 
département ils ont créé un petit comité ALABRI où on échange.  » EPTB 
Gardons 

 
L’outil PPR est jugé adapté et apparaît plutôt accepté sur le territoire malgré l’existence 

de quelques conflits comme cela a déjà été abordé (8.2.2) 

La démarche ALABRI et notamment la mise en œuvre de travaux de réduction de la 
vulnérabilité fonctionne mais un plus grand taux de réussite aurait pu être espéré. La  
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sensibilité des personnes est variable notamment en fonction de leurs revenus et du fait qu’ils 
soient propriétaires ou non. 

« Sur le nombre de travaux, il n’y en a pas beaucoup qui sont réalisés  » Conseil 
départemental du Gard 

« c’est positif  parce qu’on a fait énormément de diagnostics, d’un autre côté on 
aurait aimé qu’il y ait plus de travaux. » EPTB Gardons 

« […] les gens qui font le diagnostic, c’est déjà une population particulière, […]. 
Tout ce qui concerne les jeunes, soient ils sont en location et même pour les 
propriétaires généralement ils n’ont pas temps pour prendre rendez-vous pour un 
diagnostic. Et puis il n’y a pas non plus le même pouvoir d’achat. On est donc sur 
des gens qui ont un peu de temps et du pouvoir d’achat. » EPTB Gardons 

En outre, la démarche a rencontré des difficultés pour sensibiliser les entreprises à la 
mise en œuvre de travaux.  

« Sur le secteur économique, on n’a rien fait car le monde économique ne s’est pas 
emparé de cette question. On participe dès que les chambres consulaires 
s’impliquent. La CCI et la chambre des métiers n’ont jamais été des moteurs en la 
matière. » Conseil départemental du Gard 

« Après pour l’instant, c’est sûrement ce qu’on a le moins avancé. La Chambre des 
Commerces et de l’Industrie avance très doucement » EPTB Gardons 

 Analyse plutôt concordante avec le score 

Résistance 
144 (22%) 
Niveau minimum 

 

Le discours de l’EPTB mentionne une diversité d’actions plus importante que celle 
spécifiée dans le dossier PAPI. La démarche à la fois en termes d’ouvrage, d’entretien et de 
restauration du milieu apparaissent comme une réussite.  

 « Tout ce qui est rétention des eaux, fonctionnement naturel, on a remis en état 
tout le bassin versant donc ça c’est énorme comme travail réalisé, […] Après en 
termes de gros travaux de protection, on a Alès qui a fait de gros travaux sur ses 
digues avec la création de risbermes, on a eu des travaux de remise en état sur 
certains ouvrages, je pense à Remoulins, Anduze et on a fait un gros travail 
notamment dans le cadre du décret digues de 2007 de bonne gestion des ouvrages 
hydrauliques […] » EPTB Gardons 
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Le bassin écrêteur de Saint-Geniès a d’ores et déjà été mis en fonctionnement et a 
permis de ne pas inonder les secteurs en aval, rentabilisant l’ouvrage. 

« On a aussi fait le barrage écrêteur de crue, celui de Saint-Genies, qu’on a déjà 
rentabilisé. En 2014, on a eu une crue de débit centennal. On a stocké 100% du 
débit de pointe. […] On est entre 10 et 20 millions évités sur la crue de 2014. » 
EPTB Gardons 

Néanmoins, le programme de travaux initialement envisagé n’a pas été mené, en 
raison de la non-pertinence économique sur certains secteurs. Cette différence n’a pas 
influencé le score car un barrage (même codification) a bien été construit.  

« En 2002, on s’est dit qu’il fallait faire une stratégie sur l’ensemble des BV donc 
il a fallu mener une étude pour savoir s’il était possible de réduire l’aléa. […] 
Ponctuellement, on a vu qu’il y avait la possibilité de mettre en place des bassins. 
Notamment, Saint-Geniès le permettait car il y a beaucoup d’enjeux à l’aval mais 
sur beaucoup d’autres, il n’y avait pas de réduction significative des coûts. Au final, 
il s’agit de conforter ce qui existe et de travailler sur le reste, c’est -à-dire sur la 
culture du risque et la gestion de crise. » Conseil départemental du Gard 

« Il y avait un programme de travaux qui était plus volumineux […] qui prévoyait 
86 petits barrages […] on a pris la décision d’abandonner cette logique de grands 
travaux avec des petites barrages qui coutaient une fortune et n’apportaient pas 
grand-chose. » EPTB Gardons 

 Analyse plutôt discordante avec le score 

G
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Anticipation 
87 (37%) 
Effort modéré 

 
L’État a mis en place des instruments de surveillance au travers des SPC dont l’efficacité 

a été considérée comme satisfaisante sur le territoire. 

« L’État a fait un bond en avant avec les SPC entre 2002 et 2014 […] Et ça a 
été une énorme plus-value car on a ces nouveaux outils qui permettent de visualiser 
la situation. » EPTB Gardons 

 Analyse concordante avec le score 

Réaction 
91 (17%) 
Niveau minimum 

La gestion de crise a été initiée avec le premier PAPI : la démarche des PCS a beaucoup 
avancé sur le territoire des Gardons, mais il n’y a que deux outils mis en œuvre dans ce levier. 

« La gestion de crise, on a mis plein de PCS en place. »   EPTB Gardons 

« La gestion de crise n’existait pas vraiment. Après, le département a été identifié 
comme accompagnateur, notamment pour aider à la mise en place des PCS. […]. 
Mais maintenant, nous nous posons la question de l’opérationnalité de ces PCS.   
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[…] En termes de gestion de crise, je pense notamment aux Plans de Continuité 
d’Activité en termes d’amélioration » Conseil départemental du Gard 

 Analyse concordante avec le score 

 

L’analyse croisée des scores et des discours sur les Gardons est concordante. Une nuance est à 
apporter sur la stratégie de la résistance. Le programme de travaux semble particulièrement développé 
sur le bassin en faisant appel à la fois la gestion des milieux et à des ouvrages hydrauliques. Il est 
possible qu ela mise en œuvre parallèle du contrate de rivière et du SAGE aient contribué à limiter le 
nombre d’actions indiquées dans le programme PAPI.Par ailleurs, le programme de travax prévu 
initialement a été là aussi revu à la baisse en raison d’un manque de pertinence économique. 

 

 

 

 

 

Le PAPI sur l’agglomération rochelaise a pu être analysé bien que l’ensemble des actions n’aient 
pas encore été menées à terme. Il est possible qu’une analyse ultérieure, une fois le bilan du PAPI 
effectué, amène des éléments supplémentaires. Ce PAPi est porté par la Communauté 
d’Agglomération de la Rochelle. 

 Levier Analyse 

AG
G

LO
M

E
R

AT
IO

N
 R

O
CH

E
LA

IS
E

 

Connaissance 
260 (48%) 
Niveau modéré 

Les acteurs mettent en avant le manque de connaissance sur la problématique de la 
submersion marine et de la nécessité de mettre en place des études. L’étude en lien avec le 
PPR apparaît au cœur de la connaissance en cours de constitution.  

 « En fait, au départ, on ne connaissait rien : la submersion ça n’est pas notre 
domaine. » CA La Rochelle 

« on a le PPR et on avait mené une étude sur le risque de submersion » CA La 
Rochelle 

Des études ont été lancées sur des secteurs urbanisés, secteurs économiques et sur les 
marais afin de combler ce manque : 

« Dans un premier temps on ne voyait pas et comme on était assez pressé de déposer 
le dossier PAPI, on a lancé des études […] » CA La Rochelle 

 

PAPI COMPLET AGGLOMÉRATION ROCHELAISE 
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« […] Sur la Rochelle on n’était plus sur un PAPI d’intention avec la réalisation 
d’études car la situation est très complexe. » Élu d’une commune du littoral 
Atlantique 

Il apparaît que la mise en place d’un nombre plus important d’études aurait peut-
être été nécessaire afin de mieux définir les travaux à conduire.  

 « En fait on a mis ce qu’on voulait dedans, il n’y a pas eu d’arbitrage mais un 
saupoudrage. » CA La Rochelle 

 Analyse plutôt concordante avec le score 

 
Perception 

348 (75% des points) 
Niveau élevé 

 Le PAPI a permis la mise en œuvre d’une importante campagne de sensibilisation 
considérée comme innovante et à destination de différentes cibles du territoire. 

« Ils ont une culture, car ils ont une résilience collective, qui est assez formidable. 
[…]  avec la communication aux enfants, aux scolaires. » Élu d’une commune 
sur le littoral Atlantique 

« [démarche très innovante] c’est un gros travail avec des outils selon les 
destinations, les catégories d’âge qui vont aujourd’hui être opérationnelles à partir 
de la rentrée 2016. Ils ont déjà été présentés dans des salons, destinés à des 
professeurs des écoles. Ils se sont montrés très intéressés [… il y a] du photo langage, 
un livre géant, il y a une maquette sur la maison résiliente, des puzzles...  » CA La 
Rochelle 

« Ensuite on a une sensibilisation des professionnels au risque de submersion. Là 
on a une action qui va se mettre en place au cours du printemps auprès des 
professionnels de l’habitat, de la construction et de l’immobilier  » CA La Rochelle 

L’importante sensibilisation de la population, des professionnels porte ses fruits. Malgré 
tout, pour la population d’élus, la sensibilisation et la mobilisation tendent à baisser avec les 
nouveaux mandats. Il existe de nombreux questionnements sur les décisions à prendre et les 
actions à conduire. 

« 6 ans après Xynthia, on a 4 ans de PAPI, on a une baisse de sensibilisation de 
nos élus. En 2012, on était juste derrière Xynthia, on avait une étude, on était 
dans une dynamique de cartes d’aléa, de PAPI, les élus ont participé à beaucoup de 
réunions…. En 2014, sur les 8 communes, on a 5 municipalités qui ont changé 
[…] » CA La Rochelle  

« L’absence de formation des fonctionnaires, personne ne veut se sentir responsabilisé 
ou coupable d’une erreur donc les temps d’adaptation et de réaction son extrêmement 
lents. Xynthia, 7 ans plus tard, il n’y a rien » Élu d’une commune de la CA 
de La Rochelle 
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« Parce que vous avez beau avoir une gouvernance du PAPI qui est bonne avec des 
maîtrises d’ouvrage efficaces, si vous avez des élus sur le terrain qui décident pas, 
qui tergiversent, ça n’avance pas. » Élu d’une commune du littoral Atlantique 

 Analyse plutôt concordante avec le score 
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Adaptation 
141 (27%) 
Niveau modéré 

Concernant l’adaptation, le territoire s’est vu mettre en place des PPRL suite à la 
tempête Xynthia. Cet outil PPR a été construit en concertation avec les élus, permettant une 
bonne acceptation de ce dernier, bien que des confits apparaissent aujourd’hui suite aux 
nouveaux mandats. La connaissance liée au PPR, même avant approbation, a été intégrée 
dans les documents d’urbanisme. 

« Ce risque a été immédiatement pris en compte dans les PLU. Dès que l’on a eu 
connaissance du risque, et les cartographies validées en comité de pilotage par les 
élus, il a été intégré. Donc il y avait une prise en compte indépendamment de 
l’existence du PPR. Maintenant on attend le PPR et son règlement. C’est une 
procédure qui est en cours. » CA La Rochelle 

Concernant les travaux de réduction de la vulnérabilité, des secteurs sont à l’étude mais 
la démarche n’est pas assez avancée pour déterminer quelles actions seront mises en place. 
D’une certaine façon, il s’agit davantage d’une étude que d’une action relevant de l’axe V des 
PAPI et par conséquent de l’adaptation dans notre étude. 

« Il y a les parcs, le vieux port et une étude spécifique sur une zone ostréicole dans 
le Nord de l’Agglo. On s’était posé beaucoup de questions sur la Rochelle quant à 
protéger le secteur rochelais car on voit mal comment on pourrait faire une digue en 
centre-ville historique donc on avait mis aucune action de travaux. […] on a lancé 
des études et ce sont les élus qui définiront jusqu’où … quelles modalités  : est-ce 
qu’on ne fait rien, on évacue et on diminue la vulnérabilité des habitations  ? » CA 
La Rochelle 

 
 Analyse plutôt concordante avec le score 
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Résistance 
123 (19%) 
Effort minimum 

 

La stratégie de résistance était de voir quels travaux mettre en regard des zones ayant 
été sinistrées lors de Xynthia, au travers de la construction ou du confortement d’ouvrages 
hydrauliques de type digues. Presque la totalité du budget est ainsi allouée à ces deux outils 
mais leur efficacité, leur pertinence et leur efficience sont remises en question : 
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« […] on a pris tous les secteurs inondés et on a mis une action dessus. Et comme 
il n’y avait pas d’arbitrage […] » CA La Rochelle 

« Les solutions adoptées sont inégales en fonction des intérêts. [une proposition] sur 
la cale de Marsilly de mettre une écluse. La valeur des biens qui sont là ne vaut pas 
le prix de l’écluse et en plus il faut entretenir. » Élu d’une commune de la CA 
de la Rochelle  

« [les élus] tergiversaient sur les stratégies, ils disaient pas celle -ci pas celle-là […]. 
Et sur une autre commune c’est pas mieux, ils ne veulent pas et donc on n’avance 
pas, rien n’est arrêté et tout est remis en question… » Élu d’une commune du 
littoral Atlantique 

 Analyse concordante avec le score 

Anticipation 
0 
Aucune action 

 
Le territoire a mis en place un système d’astreinte considéré comme performant. Seule 

une étude était mentionnée dans le PAPI (contribution à la connaissance par construction), 
ce qui rappelle que tout n’est pas mentionné dans le PAPI et que certaines actions évoluent 
dans le courant de sa mise en œuvre.  

« Dans l’axe 2 on a projeté de mettre en place une cellule de surveillance et 
d’assistance intercommunale. Donc ça c’est une astreinte qu’on a mis en place il y 
a deux ans. […] Du coup l’astreinte est un axe essentiel de la chose. Aujourd’hui 
on sait que si on était dans les conditions de Xynthia, coefficient 102, etc. on aurait 
fait évacuer, la question ne se serait pas posée.  » CA La Rochelle 

 Analyse discordante avec le score 

 
Réaction 

295 (55%) 
Niveau élevé 

  

Le territoire de l’agglomération de la Rochelle a mis en place e nombreux outils liés à la 
gestion de crise. Il s’agit de construire une réponse collective et coordonnée sur l’ensemble 
du territoire. 

« Le PCS, c’est vu, l’exercice d’alerte aussi. On a une action aussi de mise en place 
d’une réserve communale de sauvegarde. C’est de l’accompagnement des communes 
qui consiste à avoir une salle, des moyens… de l’équipement. Et puis aussi une 
forme de cohérence, d’accompagnement des communes rétro-littorales. » CA La 
Rochelle 
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« [On harmonise] surtout aussi en termes de déclenchement. Notre travail dans le 
cadre de l’alerte également il ne s’agit pas de déclencher quelque part et pas à côté. 
Il y avait plusieurs communes qui n’avaient pas de PCS sur notre territoire.  » CA 
La Rochelle 

 Analyse concordante avec le score 

 

Les scores acquis par le PAPI sur les différents leviers sont globalement cohérents avec les 
discours des acteurs, à l’exception de l’anticipation pour laquelle l’action a évolué au-delà d’une simple 
étude, comme initialement prévu dans le dossier de PAPI. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

  



 
  
 

 
 

 



 
 

                            
 

Évaluation de la vulnérabilité aux inondations :  
Méthode expérimentale appliquée aux Programmes d’Action de Prévention des 

Inondations 
 

Résumé :  
L’évaluation de la vulnérabilité est indispensable pour permettre aux gestionnaires du risque 

d’inondation, publics ou privés, d’avoir une meilleure connaissance et de prendre des décisions 
concernant les moyens d’action à mettre en place. Notamment, la connaissance de l’efficacité des 
actions menées sur les territoires et de la capacité existante des territoires à faire face au risque peut 
influencer leurs choix et les politiques publiques de gestion. Toutefois, l’évaluation de l’efficacité 
d’une action à réduire les dommages liés aux inondations est complexe et difficile à mener. Par 
ailleurs, peu de travaux incluent la capacité d’actions dans l’évaluation de la vulnérabilité. 

L’objectif de cette thèse est de proposer une appréciation de la vulnérabilité tenant compte de 
la capacité d’action des territoires. Il s’agit d’une approche expérimentale de l’efficacité des actions, 
appliquée aux Programmes d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) qui sont le dispositif 
phare de la politique de prévention du risque inondation en France. Elle repose sur une méthode à 
dire d’experts, associant les différents acteurs de la gestion du risque inondation en France. 

Mots-clefs : vulnérabilité, PAPI, capacité collective, inondation, assurance, résilience. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Evaluation of vulnerability to flooding: 
Experimental design implemented on Action Programmes for Flood Prevention 

 

Abstract: 
Assessing vulnerability to flooding is necessary in order to allow public or private stakeholders, 

involved in flood risk management, improving their knowledge and taking decisions with regards to 
flood risk management. In particular, knowing the effectiveness of implemented actions as well as 
the existing risk coping capacities on territories may impact their decisions and public policies. 
However, the assessment of an action’s impact on flood-related damages is characterized by high 
complexity. Few research works include the society’s capacity to take action in their models of 
vulnerability assessment. 

The objective of this research is to provide an assessment of vulnerability to flooding that takes 
in account this capacity of action. It relies on an experimental design that aims at assessing the 
effectiveness of actions through expert judgments. The panel of experts gathers varied actors 
involved in flood risk management. The method is implemented on Actions Programs for Flood 
Prevention, as they are a key component of the french flood risk management public policy. 

Key words: vulnerability, PAPI, collective capacity, flooding, insurance, resilience. 

 


